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AVANT PROPOS 
 
 
 
Contexte de l'Žtude 
 
La Direction RŽgionale de l'Environnement, de l'AmŽnagement et du Logement Rh™ne-Alpes 
(DREAL) a con•u une grille dŽvaluation des PLU au regard du dŽveloppement durable.  
 
Cette grille se compose de 7 thŽmatiques permettant de passer au crible les six enjeux majeurs de 
l'urbanisme auxquels s'ajoutent la question de la bonne gouvernance du processus d'Žlaboration du 
document. Chaque thŽmatique est prŽsentŽe sous la forme de 4 crit•res auxquels correspond un 
ensemble d'indicateurs et de questions. Les indicateurs permettent de dŽterminer le niveau 
d'importance de chaque crit•re sur le territoire concernŽ. Les questions servent ˆ Žtablir le niveau de 
satisfaction du projet pour chaque crit•re. 
 
Le GRIDAUH a accompagnŽ la DREAL Rh™ne-Alpes dans cette dŽmarche poursuivant ainsi ses 
rŽflexions sur le PLU durable. La mission a consistŽ, d'une part, ˆ faire correspondre aux 
indicateurs et aux questions des rŽfŽrences juridiques et, d'autre part, ˆ proposer des modifications 
aux ŽlŽments contenus dans la grille pour tenir compte des Žvolutions lŽgislatives et rŽglementaires 
intervenues dans le cadre du Grenelle de l'environnement.  
 
Plusieurs partis ont ŽtŽ pris : 
 
 Concernant les rŽfŽrences juridiques correspondant aux diffŽrents indicateurs et 
questionnements : seuls les textes en rapport direct avec chaque ŽlŽment ont ŽtŽ identifiŽs afin de 
maintenir la lisibilitŽ du document. Les normes lŽgislatives ont ŽtŽ privilŽgiŽes m•me si, 
ponctuellement, quelques dispositions rŽglementaires particuli•res sont mentionnŽes. Certains 
crit•res et questions se rapportant ˆ des ŽlŽments de fait n'ont pas de correspondance juridique. Le 
document est ˆ jour des textes publiŽs jusqu'au 6 avril 2011; 
 
 Concernant les modifications apportŽes ˆ la grille : les changements et les ajouts ˆ la grille 
ne sont justifiŽs que par des considŽrations juridiques. Certaines formulations ont ŽtŽ adaptŽes afin 
de mieux les faire correspondre au libellŽ des textes. Tous les ajouts sont en relation avec un 
dispositif ou une exigence juridiques qui n'avait pas ŽtŽ initialement pris en compte. Les choix faits 
par les concepteurs de la grille ont toujours ŽtŽ maintenus. De nombreux crit•res et questions n'ont 
d'ailleurs pas ŽtŽ modifiŽs. La grille a ŽtŽ enrichie mais avec le souci de conserver la possibilitŽ de 
prŽsenter chaque th•me sous la forme d'un tableau occupant une seule page.  
 
Ce rapport prŽsente le rŽsultat de ce travail. Il ne prŽsage en rien de la forme dŽfinitive que la 
DREAL Rh™ne-Alpes donnera ˆ sa grille d'Žvaluation. 
 
 
Organisation du document 
 
Introduit par quelques observations sur la portŽe juridique de la notion de dŽveloppement durable ˆ 
l'Žgard du PLU, le prŽsent rapport examine successivement les sept th•mes de la grille et leur 
dŽcomposition en quatre crit•res. Chaque crit•re donne lieu ˆ une prŽsentation identique : 
 



!  un rappel de la version initiale des indicateurs; 
!  la proposition d'une liste d'indicateurs modifiŽe; 
!  un tableau faisant correspondre ˆ chaque indicateur (version modifiŽe) une ou plusieurs 

rŽfŽrences juridiques prŽcisant l'objet du texte ; 
!  un rappel de la version initiale du questionnement; 
!  la proposition d'une liste de questions modifiŽe; 
!  un tableau faisant correspondre ˆ chaque question (version modifiŽe) une ou plusieurs 

rŽfŽrences juridique. 
 
 
Les diffŽrents codes visŽs sont ainsi identifiŽs : 
 
 CCH : code de la construction et de l'habitation 
 C. comm. : code de commerce 
 C. forest. : code forestier 
 C. env. : code de l'environnement 
 CGCT : code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales 
 C. patri. : code du patrimoine 
 C. rur. : code rural 
 CSP : code de la santŽ publique 
 CT : code des transports 
 C. touris. : code du tourisme 
 CU : code de l'urbanisme 
 CVR : code de la voirie routi•re 



 
 

OBSERVATIONS SUR LA PORTEE JURIDIQUE DE LA NOTION DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE A L'EGAR DU PLU  

 
 
 
Il ne fait plus aucun doute que le dŽveloppement durable est un principe juridique qui s'impose aux 
PLU.  
 
La charte de l'environnement a ŽlevŽ au rang de principe constitutionnel le dŽveloppement durable. 
Son article 6 dispose en effet que Ç Les politiques publiques doivent promouvoir un dŽveloppement 
durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le 
dŽveloppement Žconomique et le progr•s social È. Le dŽveloppement durable est donc un principe 
constitutionnel. Et le Conseil constitutionnel (ConsidŽrant 18 de la dŽcision n¡ 2008-564 DC du 19 
juin 2008 relative ˆ la loi sur les organismes gŽnŽtiquement modifiŽs) comme le Conseil d'Etat (CE 
AssemblŽe 3 octobre 2008, commune dÕAnnecy, n¡ 297931 ; CE 24 juillet 2009, ComitŽ de 
recherche et d'information indŽpendantes sur le gŽnie gŽnŽtique CRII GEN, n¡ 305314) ont admis 
sans rŽserve la pleine valeur constitutionnelle de lÕensemble des droits et devoirs dŽfinis par la 
Charte de lÕenvironnement et estimŽ qu'ils sÕimposent aux pouvoirs publics et aux autoritŽs 
administratives dans leur domaine de compŽtence. Les projets de territoire contenus dans les 
documents d'urbanisme sont donc tenus par la constitution de promouvoir le dŽveloppement 
durable. 
 
Anticipant cette consŽcration, la loi SRU du 13 dŽcembre 2000 avait imposŽ la prise en compte des 
objectifs du dŽveloppement durable aux auteurs des planifications urbaines. Le 1¡ de l'article L 121-
1 du code de l'urbanisme, dans sa rŽdaction initiale, y faisait explicitement rŽfŽrence en lien avec 
l'Žquilibre ˆ Žtablir au sein des SCOT, des PLU et des cartes communales entre les exigences de 
l'amŽnagement et celles de la protection de l'espace. La loi du 12 juillet 2010, dite Ç Grenelle II È, a 
ŽtŽ l'occasion de renforcer l'Žtendue de l'obligation. L'impŽratif de prise en compte des objectifs du 
dŽveloppement durable a ŽtŽ placŽ en t•te du dispositif. Il prŽc•de dŽsormais l'ŽnumŽration des 
orientations des documents d'urbanisme. Il s'est agi de faire du dŽveloppement durable une vertu 
cardinale des projets locaux. 
 
Cette volontŽ s'est Žgalement exprimŽe par le choix du lŽgislateur de qualifier de Ç projet 
d'amŽnagement et de dŽveloppement durable È la pi•ce du PLU qui dŽtermine Ç les orientations 
gŽnŽrales des politiques d'amŽnagement, d'Žquipement, d'urbanisme, de protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, et de prŽservation ou de remise en Žtat des continuitŽs Žcologiques È 
(C. urb. L. 123-1-3). Bien que la disposition relative au PADD ne renvoie pas expressŽment ˆ la 
notion de dŽveloppement durable, la formule utilisŽe pour dŽsigner le cÏur du PLU n'a pas qu'une 
portŽe symbolique. Lui sont attachŽs des effets juridiques. Elle prolonge l'obligation de rendre 
durable le PLU exprimŽe dans l'article L. 121-l1. La nŽcessitŽ de concevoir des stratŽgies de 
dŽveloppement qui s'inscrivent dans une logique de croissante soutenable est ainsi rappelŽe aux 
auteurs du PLU. 
 
Le PLU durable, au sens d'un PLU soumis aux exigences du dŽveloppement durable, est donc une 
rŽalitŽ juridique. Mais quels en sont les signes distinctifs ? Les textes lui assignent-ils un contenu 
particulier ? 
 
Il est difficile d'associer au PLU durable un contenu spŽcifique au vu de ses principales sources 
                                                
1 InterprŽtation que ne partagent pas certains auteurs : J-P. Brouant, H. Jacquot, J-P. Lebreton, DŽveloppement 

durable, urbanisme et droit, RFDA 2006, p.750. 



juridiques. L'article 6 de la charte de l'environnement se contente d'une approche tr•s gŽnŽrale du 
concept de dŽveloppement durable et le code de l'urbanisme ne propose aucune dŽfinition 
opŽrationnelle. Certes, la loi Grenelle II a permis de dŽcliner les objectifs du dŽveloppement durable 
mais les finalitŽs identifiŽes ne valent que dans le champ d'application du code de l'environnement2. 
L'article R. 111-15 du code de l'urbanisme, qui constitue une disposition d'ordre public du RNU, 
renvoie bien aux Ç prŽoccupations d'environnement È des articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de 
l'environnement o• figurent ces prŽcisions. Toutefois, il ne concerne que les autorisations 
d'urbanisme. 
 
D'o• la tentation de conclure ˆ l'absence de vŽritable portŽe du principe de dŽveloppement durable ˆ 
l'Žgard des PLU, du moins sur le plan du droit. Au mieux, il faudrait se rŽsoudre ˆ apprŽhender la 
notion de dŽveloppement durable comme un standard juridique dont l'utilitŽ reposerait sur sa 
capacitŽ ˆ bŽnŽficier d'interprŽtations ouvertes, Žvolutives, adaptŽes ˆ chaque situation3, de sorte 
que le contenu du PLU durable Žchapperait pour l'essentiel ˆ l'emprise du droit. 
 
Telle n'est pourtant pas la rŽalitŽ des textes. Une autre lecture s'impose si l'on veut bien admettre 
que la rŽfŽrence au dŽveloppement durable dans le code de l'urbanisme ne doit pas •tre isolŽe des 
dispositions qui sont justement destinŽes ˆ lui donner une substance. 
 
Au regard de la dŽfinition constitutionnelle du dŽveloppement durable, qui Žvoque la conciliation 
des aspects environnementaux, Žconomiques et sociaux de l'action publique, il est clair que les 
principes d'Žquilibre, de mixitŽ fonctionnelle et sociale et l'ensemble des contraintes Žcologiques 
fixŽes au 1¡, 2¡ et 3¡ de l'article L. 121-1 du code de l'urbanisme illustrent et prolongent le contenu 
des Ç objectifs de dŽveloppement durable È visŽs au premier alinŽa. 
 
De la m•me mani•re, ces objectifs ne doivent pas •tre sŽparŽs du contenu du PLU tel qu'il est 
dŽtaillŽ par les articles L. 123-1 ˆ L. 123-5, ni d'ailleurs de sa procŽdure d'Žlaboration et de suivi d•s 
lors que l'idŽe d'une gouvernance vertueuse est indissociable du dŽveloppement durable. 
 
De plus, les liens que le PLU entretient avec les lŽgislations pŽriphŽriques ˆ l'urbanisme, 
notamment par l'intermŽdiaire de l'obligation de prise en compte ou de prise en considŽration des 
documents de planification sectorielle participent ˆ donner un contenu au PLU durable. Ils 
favorisent le croisement des problŽmatiques d'amŽnagement et de protection de l'espace au cÏur de 
l'idŽe de dŽveloppement durable. 
 
IndŽniablement, les sources juridiques du PLU durable forment ainsi un rŽseau particuli•rement 
dense. La prŽsente Žtude permet, d'une part, d'en prendre la mesure et, d'autre part, de saisir 
l'ampleur de leurs consŽquences sur les orientations du projet. 
 

                                                
2 L'article 253 de la loi du 12 juillet 2010 compl•te l'article L. 110-1 du code de l'environnement par un paragraphe III 

ainsi rŽdigŽ: Ç  L'objectif de dŽveloppement durable, tel qu'indiquŽ au II, rŽpond, de fa•on concomitante et 
cohŽrente, ˆ cinq finalitŽs : 1¡ La lutte contre le changement climatique ; 2¡ La prŽservation de la biodiversitŽ, des 
milieux et des ressources ; 3¡ La cohŽsion sociale et la solidaritŽ entre les territoires et les gŽnŽrations ; 4¡ 
L'Žpanouissement de tous les •tres humains ; 5¡ Une dynamique de dŽveloppement suivant des modes de production 
et de consommation responsables. 

3 J-M. FŽvrier, DŽveloppement durable, J.-Cl. Environnement et dŽveloppement durable, fasc. 2400. 



 

Th•me 1 Ð PrŽserver et valoriser l'environnement 
 
 
 

1.1 - PrŽservation des espaces naturels et b‰tis et des paysages 

 
 
Indicateurs (Žtat initial):  
 
- Importance des espaces naturels 
- PrŽsence d'espaces remarquables (ZNIEFF, ENS, sites inscrits, cours d'eau...) 
- ƒvolution passŽe des espaces naturels 
- DŽnaturation,cloisonnement des espaces naturels ou agricoles par du b‰ti diffus ou des 
infrastructures 
- Richesse du patrimoine b‰ti ( MH, qualitŽ architecturale du b‰ti) 
- existence de points noirs paysagers 
- prŽsence de b‰ti dŽgradŽ 
- Mutation de la terre agricole (Žquilibre espaces naturels, agricoles et urbanisŽs), fragilitŽs de 
l'activitŽ agricole (dŽprise viticole par ex.) 
- Topographie du territoire 
- Existence d'un PNR 
- Existence d'une charte paysag•re 
- part des espaces boisŽs classŽs 
 
Indicateurs (proposition) : 
 
- Topographie du territoire 
- Application de la loi Ç Montagne Ç ou Ç Littoral È 
- Importance des espaces naturels : bois, for•ts et terrains soumis au rŽgime forestier, espaces boisŽs 
classŽs, espaces agricoles, prairies 
- Rivages de la mer, prŽsence de cours d'eau, plans d'eau, canaux, zones humides, couverture par un 
SDAGE, un SAGE 
- Existence d'un parc national, d'un parc naturel marin ou d'un parc naturel rŽgional 
- PrŽsence d'une zone agricole protŽgŽe 
- Existence d'une protection du patrimoine naturel ou du paysage 
- Localisation ou dŽlimitation par le SCOT d'espaces ˆ prŽserver, protection au titre d'une DTA 
- PrŽsence d'un patrimoine b‰ti protŽgŽ : monuments classŽs ou inscrits, secteur sauvegardŽ, 
ZPPAUP, AVAP 
- Richesse du patrimoine b‰ti non protŽgŽ, qualitŽ architecturale du b‰ti 
- PrŽsence de vestiges archŽologiques, zone archŽologique 
- PrŽsence d'espaces remarquables :ZNIEFF (niveau 1 ou 2), ENS, espaces et milieux 
caractŽristiques (loi montagne ou loi littoral) 
- Labellisation du patrimoine naturel ou culturel (villes et pays d'art et d'histoire, jardins 

remarquables...) 
- ƒvolution passŽe des espaces naturels 
- DŽnaturation, cloisonnement des espaces naturels ou agricoles par du b‰ti diffus ou des 
infrastructures , existence de points noirs paysagers, prŽsence d'un b‰ti dŽgradŽ 
- Mutation de la terre agricole (Žquilibre espaces naturels, agricoles et urbanisŽs), fragilitŽ de 
l'activitŽ agricole (dŽprise viticole par ex.) 
 



 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
 
- Topographie du territoire  

- Importance des espaces naturels : bois, for•ts 
et terrains soumis au rŽgime forestier, espaces 
boisŽs classŽs, espaces agricoles, prairies 

 L111-1 C forest. : RŽgime forestier (champ 
d'application) 
L130-1 ˆ L130-6 CU : EBC  
 

- Rivages de la mer, prŽsence de cours d'eau, 
plans d'eau, canaux, zones humides, 
couverture par un SDAGE, un SAGE 

L212-1 ˆ L212-2-3 C env. : SDAGE  
L212-3 ˆ L212-11 C env. : SAGE  
L145-1 et L145-5 CU (loi montagne) et L146-1 
CU(loi Littoral) : Protection des plans d'eau  

- Application de la loi Ç Montagne È ou 
Littoral È 

L145-1 ˆ L145-13 CU : loi Ç Montagne È 
L146-1 ˆ L146-9 CU : loi Ç Littoral È  

- Existence d'un parc national, d'un parc naturel 
marin ou d'un parc naturel rŽgional 

L331-1 C env. et s. : parc national 
L334-3 C.env. ˆ L334-8 C.env. : parc marin  
L331-1 C. env. ˆ L331-4 : parc naturel rŽgional  

- PrŽsence d'une zone agricole protŽgŽe L112-2 C rur. 

- Existence d'une protection du patrimoine 
naturel ou du paysage : directive de protection 
ou de mise en valeur du paysage, charte 
paysag•re, site classŽ ou inscrit, pŽrim•tre de 
protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels pŽriurbains, sites Natura 
2000 (ZSC, ZPS), rŽserve naturelle 

L341-1 ˆ L341-22 C env. : Sites 
L134-1 ˆ L143-6 CU : PPMVEANP  
L350-1 et L350-2 du C env. : Directive de 
protection ou de mise en valeur du paysage  
Charte paysag•re : document non normatif 
L414-1 ˆ L414-7 C. env. : Natura 2000  
L332-1 ˆ L332-27 C env. : RŽserve naturelle  

- Localisation ou dŽlimitation par le SCOT 
d'espaces ˆ prŽserver, protection au titre d'une 
DTA 

L122-1 CU (ali 3 et 5) : SCOT  
L113-1 ˆ L113-6 CU : DTA :  

- PrŽsence d'un patrimoine b‰ti protŽgŽ : 
monuments classŽs ou inscrits, secteur 
sauvegardŽ, ZPPAUP, AVAP 

L621-1 ˆ L621-33 C patri. : Monuments  
L 313-1 ˆ L313-2-1 CU : Secteur sauvegardŽ  
L642-1 ˆ L642-10 C Patri. : ZPPAUP et AVAP  

- Richesse du patrimoine b‰ti non protŽgŽ, 
qualitŽ architecturale du b‰ti 

L1 C patri. : dŽfinition du patrimoine :  
Art.8 dŽcret n¡2005-837 relatif au patrimoine 
rural non protŽgŽ 
Art. 1 loi n¡77-2 sur l'architecture 

- Vestiges archŽologiques, zone archŽologique L510-1 C patri. : vestiges (dŽfinition) 
 L522-5 C patri. : zone archŽologique 

PrŽsence d'espaces remarquables :ZNIEFF 
(niveau 1 ou 2), ENS, espaces et milieux 
caractŽristiques (loi montagne ou loi littoral) 

L.310-1 C. env. : ZNIEFF (zonage dŽpourvu de 
caract•re normatif) 
L142-1 ˆ L142-13 CU : ENS  

- Labellisation du patrimoine naturel ou culturel 
(villes et pays d'art et d'histoire, jardins 
remarquables...) 

Label national ou local (non prescriptif) 

- ƒvolution passŽe des espaces naturels  



DŽnaturation, cloisonnement des espaces 
naturels ou agricoles par du b‰ti diffus ou des 
infrastructures 
Existence de points noirs paysagers , prŽsence 
de b‰ti dŽgradŽ 

 

Mutation de la terre agricole (Žquilibre espaces 
naturels, agricoles et urbanisŽs), fragilitŽs de 
l'activitŽ agricole (dŽprise viticole par ex.) 

 

 
 
Questionnement (Žtat initial) : 
 
- A-t-on dŽfini des espaces ˆ protŽger ? Le projet rŽduit-il la consommation dÕespaces naturels ? Le 
projet favorise t-il des formes dÕhabitat moins consommatrices dÕespaces ? 
- Le dŽveloppement urbain se localise t-il en prioritŽ sur les secteurs avec un potentiel 
agricole et environnemental faible ? 
- Le document affiche t-il des orientations concernant la prŽservation du patrimoine archi, archŽo et 
historique ( dŽmarche ZPPAUP, Plan de sauvegarde et de mise en valeur) ? Des orientations sont 
elles prises concernant le traitement des entrŽes de ville ? Les prescriptions architecturales sont elles 
adaptŽes compte tenu de l'environnement urbain ? 
- Le projet prend-il en compte la topographie (paysage et intŽgration du b‰ti) ? Le plan de zonage 
est-il cohŽrent avec l'ensemble des choix retenus concernant la prŽservation de l'environnement ? Y 
a t-il un repŽrage des ŽlŽments paysagers ˆ protŽger au titre de l'article L123-1-7 du code de 
l'urbanisme ? 
- En cas de cessation de certaines activitŽs sur le territoire, une remise ˆ l'Žtat initial 
du site est-elle prŽvue ? 
- Les orientations d'amŽnagement contiennent -elles des prescriptions en mati•re 
d'intŽgration paysag•re ? 
 
 
Questionnement (proposition) : 
 
- Le projet permet-il la protection des espaces naturels de qualitŽ. Comporte-t-il des engagements 
destinŽs ˆ modŽrer la consommation dÕespaces naturels ? Favorise t-il des formes dÕhabitat moins 
consommatrices dÕespaces ? 
- Les espaces et milieux les plus remarquables font-ils l'objet de mesures de protection adaptŽes ? 
- Est-ce que le projet garantit le maintien des espaces agricoles ou forestiers ? Le dŽveloppement 
urbain se localise t-il en prioritŽ sur les secteurs dotŽs d'un potentiel agricole et environnemental 
faible ? 
- Le document comporte-t-il un repŽrage du patrimoine architectural, archŽologique et historique ? 
Comporte-t-il des orientations et des prescriptions permettant d'assurer sa protection et sa 
valorisation ? 
- Le projet prend-il en compte la topographie (paysage et intŽgration du b‰ti) ? Les objectifs et les 
prescriptions paysag•res et architecturales sont elles adaptŽes compte tenu de l'environnement 
urbain ?Y a t-il un repŽrage des ŽlŽments paysagers ˆ protŽger au titre de l'article L. 123-1-7¡ du 
code de l'urbanisme ? 
- Des orientations et des prescriptions sont elles prises concernant le traitement des entrŽes de ville 
et la rŽhabilitation du b‰ti dŽgradŽ ? 
- Le plan de zonage et le r•glement sont-ils cohŽrents avec l'ensemble des choix retenus dans le 
PADD concernant la prŽservation de l'environnement ? 
 



 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
Le projet permet-il la protection des espaces 
naturels de qualitŽ. Comporte-t-il des 
engagements destinŽs ˆ modŽrer la 
consommation dÕespaces naturels ? Favorise t-il 
des formes dÕhabitat moins consommatrices 
dÕespaces ? 

L121-1 1¡ b) CU: principe de protection des sites 
et milieux naturels  
 L121-1 1¡ b) CU : principe d'utilisation 
Žconome de l'espace 
 L121-1 1¡ a) CU : objectif de dŽveloppement 
urbain ma”trisŽ : 
L123-1-2  CU : analyse de la consommation 
d'espace ; L123-1-3 CU : objectifs de 
modŽration 

Les espaces et milieux les plus remarquables 
font-ils l'objet de mesures de protection adaptŽes 
? 

L121-1 1¡ b) CU : principe de protection des 
sites et milieux naturels  
L145-3 II CU : loi Montagne  
L146-6 CU : loi Littoral  

Est-ce le projet garantit le maintien des espaces 
agricoles ou forestiers ? Le dŽveloppement 
urbain se localise t-il  en prioritŽ sur les secteurs 
avec un potentiel agricole et environnemental 
faible ? 

L121-1 1¡ b) CU ; L111-1 et L111-2 C rur.: 
principe de prŽservation des espaces agricoles et 
forestiers  
R123-7 CU : zonage A  
R123-8 CU : zonage N 
L130-1 ˆ L130-6 CU : EBC  
L123-1 9¡ CU : protection des terrains cultivŽs 
en zones urbaines  

Le document comporte-t-il un repŽrage du 
patrimoine architectural, archŽologique et 
historique ? Comporte-t-il des orientations et des 
prescriptions permettant d'assurer sa protection 
et sa valorisation ? 

L121-1 1¡ c) CU : principe de protection du 
patrimoine par le PLU  
L123-1-3, L. 123-1-4 1., L. 123-1-5 7¡ CU : 
orientations gŽnŽrales, orientations 
d'amŽnagement et prescriptions paysag•res et 
architecturales 

Le projet prend-il en compte la topographie 
(paysage et intŽgration du b‰ti) ? Les objectifs et 
les prescriptions paysag•res et architecturales 
sont elles adaptŽes compte tenu de 
l'environnement urbain ?Y a t-il un repŽrage des 
ŽlŽments paysagers ˆ protŽger au titre de l'article 
L. 123-1-7¡ du code de l'urbanisme ? 

 L121-1 1¡ b) CU : principe de protection du 
paysage par le PLU 
L123-1-3, L. 123-1-4 1., L. 123-1-5 4¡,5¡, 7¡ CU 
: orientations gŽnŽrales, orientations 
d'amŽnagement et prescriptions paysag•res et 
architecturales 

Des orientations et des prescriptions sont- elles 
prises concernant le traitement des entrŽes de 
ville et la rŽhabilitation du b‰ti dŽgradŽ ? 

 L111-1-4 CU : obligation d'un amŽnagement 
qualitatif des entrŽes de ville 
L123-1-5 CU : orientations gŽnŽrales, 
orientations d'amŽnagement et prescriptions en 
faveur de la rŽhabilitation du b‰ti, not. 5¡(densitŽ 
de fait), 10¡ (curetage) 

Le plan de zonage et le r•glement sont-ils 
cohŽrents avec l'ensemble des choix retenus 
dans le PADD concernant la prŽservation de 
l'environnement ? 

L123-1-5 ali. 1 CU : obligation de cohŽrence  

 
 



 

1.2 - PrŽservation des ressources naturelles 

 
Indicateurs (Žtat initial) 
 
- capacitŽs d'eau potable/besoins 
- prŽsence de points de captage importants 
- capacitŽs du rŽseau dÕassainissement  et de ses exutoires 
- capacitŽs de traitement des eaux avant rejet dans le milieu 
- qualitŽ des eaux 
- prŽsence ou projets de carri•res 
 
Indicateurs (propositions) 
 
- CapacitŽs d'eau potable/besoins 
- Existence dÕun SAGE 
- Existence dÕun contrat de rivi•re ou existence dÕun autre contrat assimilŽ (de nappe, de bassin 
versant, contrat de restauration et dÕentretien des cours dÕeau) 
- QualitŽ des eaux des eaux de surface 
- Existence de prŽl•vements domestiques ou agricoles 
- PrŽsence de points de captage et de pŽrim•tres de protection 
- CapacitŽ du rŽseau dÕassainissement et ses exutoires 
- CapacitŽ de traitement des eaux avant rejet dans le milieu 
- Existence dÕun zonage dÕassainissement et eaux pluviales 
- Existence de carri•res ou de projets de carri•res 
- Recensement du patrimoine minŽralogique 
 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
CapacitŽs d'eau potable/besoins  
Existence dÕun SAGE 
 

Art. L212-3 et s. C. env. 
Art. R212-26 et s. C. env. 

Existence dÕun contrat de rivi•re ou existence 
dÕun autre contrat assimilŽ (de nappe, de 
bassin versant, contrat de restauration et 
dÕentretien des cours dÕeau) 

Arr•tŽ du 30 janvier 2004, BO Min. ecol. 
n¡9/2004, 15 mai 
Circul. DES/SDPAE n¡3, 30 janvier 2004, BO 
Min. ecol. n¡9/2004, 15 mai 
 

QualitŽ des eaux des eaux de surface (cours 
dÕeau, lacsÉ) 
 

Article D211-10 C. env. 
Article R211-1-1 ˆ R211-11-3 C. env. 
Circulaire DCE 2005/12 n¡14 du 28 juillet 2005 
relative ˆ la dŽfinition du Ç bon Žtat È et ˆ la 
constitution des rŽfŽrentiels pour les eaux 
douces de surface (cours dÕeau, plans dÕeau) 

Existence de prŽl•vement domestiques ou  
agricoles 
 

L. 1321-1 et s. CSP 
L. 2224-9 CGCT 
 

PrŽsence de points de captage et pŽrim•tres de 
protection des captages et des aires 
d'alimentation 
 

- Article L211-3-I-5¡ C. env. 
- Article R211-110 C. env. et 
article R114-1 ˆ R114-10 C. rur. 



CapacitŽ du rŽseau dÕassainissement et ses 
exutoires 

L1331-1 et s. CSP 

CapacitŽ de traitement des eaux avant rejet 
dans le milieu 

R.2224-11 CGCT 

Existence dÕun zonage dÕassainissement et 
eaux pluviales 
 

Article L2224-8 et s. CGCT 
Article L123-1-12¡ CU 
 

Existence de carri•res ou de projets de 
carri•res 

C. minier, titre VI 
L. 512-1 et s. C. env. : ICPE 

Recensement du patrimoine minŽralogique L. 411-5 C. env. 
 
 
Questionnement (Žtat initial) 
 
- L'incidence du projet sur la consommation en eau est-il ŽvaluŽ ?  
- Les objectifs des politiques publiques environnementales ont-ils ŽtŽ dŽclinŽs sur le territoire 
(SDAGE, loi littoral, plan Rh™ne...) ?  
- Les zones d'habitat et d'activitŽs ont elles ŽtŽ positionnŽes au regard de la capacitŽ des milieux 
rŽcepteurs ? 
- Le projet recherche t-il ˆ minimiser les surfaces impermŽabilisŽes?  
- Y a t-il une rŽflexion sur la gestion des eaux de ruissellement ? 
- Le projet autorise t-il les toitures vŽgŽtalisŽes ? 
- Les orientations d'amŽnagement traitent-elles de la question du ruissellement ? 
- Le PLU est-il cohŽrent avec les objectifs du contrat de rivi•re ? 
 
 
Questionnement (propositions) 
 
!  Les annexes sanitaires ont t-elles ŽtŽ mises ˆ jour ? 
!  Le projet a-t-il ŽtŽ con•u afin de prŽserver la qualitŽ de lÕeau, du sol et du sous-sol ainsi que 

rŽduire les pollutions et nuisances de toute nature ?  
!  Les objectifs des politiques publiques environnementales existantes sur le territoire ont-elles ŽtŽ 

dŽclinŽes (SAGE, pŽrim•tres de protection des captagesÉ) ? 
!  En cas de retard dans la dŽlimitation des pŽrim•tres de protection des points de captage, une 

zone N a-t-elle ŽtŽ dŽlimitŽe ? 
!  LÕincidence du projet sur la consommation dÕeau a-t-elle ŽtŽ ŽvaluŽe ? En particulier, la capacitŽ 

des rŽseaux dÕeau potable a-t-elle ŽtŽ bien prise en compte dans la dŽlimitation des zones U et 
AU ? Le cas ŽchŽant, un ŽchŽancier prŽvisionnel de lÕouverture ˆ lÕurbanisation a t-il ŽtŽ prŽvu ? 

!  Le projet prend t-il bien en compte les capacitŽs existantes de traitement des usŽes ? Les zones 
U ou AU sont elles toutes desservies par le rŽseau dÕassainissement collectif ? Les cas ŽchŽant, 
est-il nŽcessaire de fixer une surface minimale de terrain constructible pour des raisons liŽes ˆ 
lÕassainissement non collectif ? 

!  Y a t-il une rŽflexion sur la gestion des eaux de ruissellement ? 
!  Le projet recherche t-il ˆ minimiser les surfaces impermŽabilisŽes? 
!  Le projet autorise t-il les toitures vŽgŽtalisŽes ?  
!  Les haies, boisements jouant un r™le sur la rŽtention et lÕinfiltration des eaux ou situŽs le long 

des cours dÕeau sont ils prŽservŽs ? 
!  Le patrimoine minŽralogique a-t-il ŽtŽ recensŽ ? 
!  Le choix du patrimoine minŽralogique ˆ prŽserver a-t-il ŽtŽ opŽrŽ ? 
 
 
 



Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
 
Les annexes sanitaires ont t-elles ŽtŽ mises ˆ 
jour ? 

L2224-10 CGCT , article L123-1-5 11¡ CU : 
possibilitŽ pour le PLU de dŽlimiter les zones 
prŽvues ˆ lÕarticle  
R123-14 CU : contenu des annexes 

Le projet a-t-il ŽtŽ con•u afin de prŽserver la 
qualitŽ de lÕeau, du sol et du sous-sol ainsi 
que rŽduire les pollutions et nuisances de 
toute nature ?  
 

L121-1, 3¡ CU : principe de prŽservation de la 
qualitŽ de lÕeau 
L121-1, 2¡ CU : principe de prise en compte des 
moyens de gestion de lÕeau 
 

Les objectifs des politiques publiques 
environnementales existantes sur le territoire 
ont-elles ŽtŽ dŽclinŽes (SAGE, pŽrim•tres de 
protection des captagesÉ) ? 
 

L123-1-9 CU : Principe de compatibilitŽ avec 
les Ç orientations fondamentales dÕune gestion 
ŽquilibrŽe de la ressource en eau È, les SAGE, 
les SDAGE 
L126-1 CU : obligation de report des servitudes 
dÕutilitŽ publique 

En cas de retard dans la dŽlimitation des 
pŽrim•tres de protection des points de 
captage, une zone N a-t-elle ŽtŽ dŽlimitŽe ? 
 

R123-11 b CU : possibilitŽ de dŽfinir des 
pŽrim•tres de protection contre les nuisances ou 
de prŽservation des ressources naturelles 
CE 29 novembre 1999, M. Braunschweig, 
BJDU 1999, n¡6 : possibilitŽ pour un POS de 
supplŽer ˆ lÕabsence de pŽrim•tre de protection 
par un zonage ND 

LÕincidence du projet sur la consommation 
dÕeau a-t-elle ŽtŽ ŽvaluŽe ? En particulier, la 
capacitŽ des rŽseaux dÕeau potable a-t-elle ŽtŽ 
bien prise en compte dans la dŽlimitation des 
zones U et AU ? Le cas ŽchŽant, un 
ŽchŽancier prŽvisionnel de lÕouverture ˆ 
lÕurbanisation a tÕil ŽtŽ prŽvu ? 

art. R123-5 CU : principes des dŽlimitation des 
zones U 
 R123-6 CU : principes de dŽlimitation des 
zones AU 
R123-9- 4¡ CU : fixation des conditions de 
desserte par le r•glement 
L123-1-6 CU : possibilitŽ de dŽfinir un 
ŽchŽancier de lÕouverture ˆ lÕurbanisation dans 
le rapport de prŽsentation 

Le projet prend tÕil bien en compte les 
capacitŽs existantes de traitement des usŽes ? 
Les zones U ou AU sont elles toutes 
desservies par le rŽseau dÕassainissement 
collectif ? Les cas ŽchŽant, est-il nŽcessaire 
de fixer une surface minimale de terrain 
constructible pour des raisons liŽes ˆ 
lÕassainissement non collectif ? 
 

 R123-5 CU : principe des dŽlimitation des 
zones U 
 R123-6 CU : principes de dŽlimitation des 
zones AU 
L123-1-5 12¡ CU : possibilitŽ de fixer une 
surface minimale de terrain 
R123-9- 4¡ CU : fixation des conditions de 
desserte du rŽseau par le r•glement et de 
rŽalisation dÕun assainissement individuel 
 

Y a t-il une rŽflexion sur la gestion des eaux 
de ruissellement ? 
 

 L. 2224-10 CGCT : ma”trise des eaux pluviales 
L. 211-12, L. 211-13 et L. 565-1 C. env. : 
ma”trise des crues 
 

Le projet recherche t-il ˆ minimiser les 
surfaces impermŽabilisŽes? 
 

L123-1-4 CU : orientations dÕamŽnagement et 
de programmation (actions pour lutter contre 
lÕinsalubritŽ):  
R•glement de zone 



Le projet autorise t-il les toitures 
vŽgŽtalisŽes?  
 

Article 11 du r•glement de zone 

Les haies, boisements jouant un r™le sur la 
rŽtention et lÕinfiltration des eaux ou situŽs le 
long des cours dÕeau sont ils prŽservŽs ? 
 

L130-1 CU : EBC 
L123-1-7¡ CU : haies  ˆ prŽserver 
art. L123-1-4 CU : orientations dÕamŽnagement 
et de programmation (actions pour mettre en 
valeur lÕenvironnement) 
R123-8 CU : zonage N 
L123-1-5 8¡ CU : Emplacements rŽservŽs 

Le patrimoine minŽralogique a-t-il ŽtŽ 
recensŽ ? 

L123-1-2 CU : rapport de prŽsentation 

Le choix du patrimoine minŽralogique ˆ 
prŽserver a-t-il ŽtŽ opŽrŽ ? 
 

R123-11 CU : secteurs protŽgŽs en raison de la 
richesse du sol ou du sous-sol 

 



 

1.3 - Optimiser les Žnergies renouvelables  

 
 
Proposition d'un nouvel intitulŽ : Ç Economiser l'Žnergie, lutter contre le rŽchauffement 
climatique et optimiser les Žnergies renouvelables È 
 
 
Indicateurs (Žtat initial):  
 
- ensoleillement, 
- potentiel Žolien, 
- potentiel pour le dŽveloppement de la 
- gŽothermie, 
- potentiel pour l'hydroŽlectricitŽ, 
 
 
Indicateurs (proposition) :  
 
- Conditions climatiques et topographie 
- Contenu du bilan des Žmissions de gaz ˆ effet de serre 
- Potentiel pour l'Žnergie solaire 
- Potentiel Žolien, prise en compte du territoire par le schŽma rŽgional de l'Žolien 
- Potentiel pour la gŽothermie 
- Potentiel pour l'Žnergie hydrothermique (marine et hydrolique) 
- Potentiel pour l'Žnergie issue de la biomasse 
- PrŽsence d'un rŽseau de chaleur 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
RŽfŽrences pour le th•me Directive 2001/77/ CE du 27 septembre 2001 

relative ˆ la promotion de l'ŽlectricitŽ produite ˆ 
partir de sources d'Žnergie renouvelables sur le 
marchŽ intŽrieur de l'ŽlectricitŽ 
Directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 relative ˆ 
la promotion de lÕutilisation de lÕŽnergie 
produite ˆ partir de sources renouvelables  
Loi n¡ 2005-781 du 13 juillet 2005 (modifiŽe 
Grenelle 1) de programme fixant les orientations 
de la politique ŽnergŽtique : art. 2  : 
diversification ŽnergŽtique par les Žnergies 
renouvelables ; art. 29 : identification des 
sources d'Žnergie renouvelable 
Loi n¡ 2000-108 du 10 fŽvrier 2000 (modifiŽe 
Grenelle 2) relative ˆ la modernisation et au 
dŽveloppement du service public de l'ŽlectricitŽ, 
art. 10  : obligation d'achat de l'ŽlectricitŽ 
produite ˆ partir d'une Žnergie renouvelable 
Loi n¡ 2009-967 du 3 aožt 2009 (Grenelle I) de 
programmation relative ˆ la mise en Ïuvre du 
Grenelle de l'environnement : art. 19   : 



orientations en faveur du dŽveloppement des 
Žnergies renouvelables ;  
Loi n¡788-2010 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement : art. 
14 : nouvelle rŽdaction L121-1 CU not. 3¡ 
(objectifs  de rŽduction des Žmissions de gaz ˆ 
effet de serre, la ma”trise de l'Žnergie et la 
production ŽnergŽtique ˆ partir de sources 
renouvelables) ; art.68 : schŽmas rŽgionaux du 
climat de l'air et de l'Žnergie (L222-1 et s. C. 
env.); art. 75 : bilan des Žmissions de gaz ˆ effet 
de serre et plan climat-Žnergie territorial (L. 229-
25 et L229-26. C. env.). 

Conditions climatiques et topographiques  

Contenu du bilan des Žmissions de gaz ˆ effet de 
serre 

L229-25 C. env 

Potentiel pour l'Žnergie solaire Se reporter aux rŽfŽrences du th•me 

Potentiel Žolien, inclusion du territoire dans une 
zone de dŽveloppement de l'Žolien 

Loi n¡ 2009-967 du 3 aožt 2009, art. 19 II :  
objectif de production d'ŽlectricitŽ ˆ partir de 
l'Žnergie mŽcanique du vent et art. 19 III : 
localisation des parcs Žoliens 
L553-2 ˆ 553-4 Code env. : conditions 
d'implantation des Žoliennes ; schŽma rŽgional 
Žolien 
Art. 10-1 de la loi n¡ 2000-108 du 10 fŽvrier 
2000 : zone de dŽveloppement de l'Žolien 
 
 

Potentiel pour la gŽothermie Se reporter aux rŽfŽrences du th•me 

Potentiel pour l'Žnergie hydrothermique Loi n¡ 2009-967 du 3 aožt 2009, Art. 19V 

Potentiel pour l'Žnergie issue de la biomasse Loi n¡ 2009-967 du 3 aožt 2009, Art. 19 IV 

PrŽsence d'un rŽseau de chaleur Loi n¡ 2009-967 du 3 aožt 2009, Art. 19 IV : 
soutien au dŽveloppement de la production et de 
la distribution de chaleur d'origine renouvelable 
Art. 5 ˆ 7 de la loi n¡ 80-531 du 15 juillet 1980 
relative aux Žconomies d'Žnergie et ˆ l'utilisation 
de la chaleur 

 
 
Questionnement (Žtat initial) : 
 
- Les orientations d'amŽnagement prŽconisent-elles des dispositions constructives (orientation, 
fa”tage, pentes de toiture vŽgŽtalisŽes...) favorables aux Žconomies d'Žnergie et aux Žnergies 
renouvelables ? 
- Les zones AU sont-elles ensoleillŽes afin de permettre l'utilisation de l'Žnergie solaire et de 
l'architecture bioclimatique ? 
- Le r•glement autorise t-il l'utilisation d'Žnergies renouvelables (par ex. art. 11 sur les panneaux 
solaires, pentes de toiture, taille des ouvertures des baies, matŽriaux des fa•ades ou art.4 : "il 
conviendra dans la mesure du possible de privilŽgier l'utilisation des Žnergies renouvelables") ? 



- Le PLU fait-il figurer en annexe un cahier des recommandations d'utilisation des Žnergies 
renouvelables ? 
- L'article 11 recommande-t-il des matŽriaux ou des techniques innovantes, l'implantation des 
ŽlŽments nŽcessaires ˆ l'utilisation des Žnergies renouvelables, l'utilisation de matŽriaux poreux ? 
- L'article 10 autorise-t-il un dŽpassement des hauteurs maximum pour les ŽlŽments techniques de 
production d'Žnergies renouvelables (panneaux solaires, ...) ? 
- L'article 4 recommande-t-il le raccordement au rŽseau de chaleur classŽ dans les zones de 
dŽveloppement prioritaires ? 
- Les r•gles emp•chent-elles le dŽveloppement de constructions HQE? 
- Les prescriptions architecturales de l'article 11 permettent-elles une Žvolution vers 
l'architecture contemporaine et bioclimatique ? 
 
 
Questionnement (proposition) : 
 
- Le PLU permet-t-il la rŽalisation des objectifs stratŽgiques et opŽrationnels ainsi que des 
programmes d'action des Plans climat-Žnergie territoriaux ? 
-Le PADD comporte-t-il des objectifs destinŽs ˆ assurer la ma”trise de l'Žnergie et le dŽveloppement 
de la production ŽnergŽtique ˆ partir de sources renouvelables? 
- Le PLU prŽvoit-il d'imposer des performances ŽnergŽtiques et environnementales renforcŽes? 
- Les r•glements de zones et leurs documents graphiques permettent-ils l'implantation d'installations 
Žoliennes ou photovolta•ques ? 
- Est-il prŽvu un dŽpassement des r•gles de densitŽ, de hauteur, de gabarit et d'emprise au sol en 
faveur des constructions prŽsentant une performance ŽnergŽtiques et environnementale ŽlevŽe ?  
- Est-il prŽvu un raccordement obligatoire au rŽseau de chaleur classŽ dans les zones de 
dŽveloppement prioritaires ? 
- Les r•gles de hauteur et de volume permettent-elles des dŽpassements en faveur des syst•mes de 
production d'Žnergie renouvelable (Žolienne, panneaux solaires...) ? 
- L'article 11 rend-il possible les constructions remplissant les crit•res de performance ŽnergŽtique 
(forme et traitement des toitures, taille des ouvertures, traitement des fa•ades) ou comportant des 
Žquipements de production d'Žnergie renouvelable ? Ses prescriptions permettent-elles une 
Žvolution vers l'architecture contemporaine et bioclimatique ? 
-L'article 13 autorise-il un traitement des espaces libres compatible avec la performance ŽnergŽtique 
des constructions (vŽgŽtalisation; exigences de la gŽotermie...) ? 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- Le PLU permet-t-il la rŽalisation des objectifs 
stratŽgiques et opŽrationnels ainsi que des 
programmes d'action des plans climat-Žnergie 
territoriaux ? 

L229-29 C. env. : Plan climat-Žnergie 
territoriaux 
L123-1-9 CU : obligation de prise en compte des 
plans climat-Žnergie territoriaux 

Le PADD comporte-t-il des objectifs destinŽs ˆ 
assurer la ma”trise de l'Žnergie et le 
dŽveloppement de la production ŽnergŽtique ˆ 
partir de sources renouvelables ? 

L121-1 3¡ CU : contenu du PADD 

Le PLU prŽvoit-il d'imposer des performances 
ŽnergŽtiques et environnementales renforcŽes? 

L123-1-5, 14¡ CU : contenu des r•glement de 
zone 

Les r•glements de zones et leurs documents 
graphiques permettent-ils l'implantation 
d'installations Žoliennes ou photovolta•ques ? 

Eolien : loi n¡ 2000-108 du 10 fŽvrier 2000 
(modifiŽe Grenelle 2) relative ˆ la modernisation 
et au dŽveloppement du service public de 
l'ŽlectricitŽ, art. 10-1 : zone de dŽveloppement de 



l'Žolien ; Circulaire 19 juin 2006 MEFI, MEDD : 
relative aux zones de dŽveloppement de l'Žolien 
terrestre ; rŽgime d'autorisation : L553 -1 et 
L553-2 C. Env., R421-1, R421-2 c) CU 
Solaire : DŽcret n¡2009-1414 du 19 novembre 
2009 (rŽgime autorisation installations solaires 
au sol) ; R421-2, R. 421-9 c) et h), R421-11 CU 

Est-il prŽvu un dŽpassement des r•gles de 
densitŽ, de hauteur, de gabarit et d'emprise au 
sol en faveur des constructions prŽsentant une 
performance ŽnergŽtiques et environnementale 
ŽlevŽe ?  

L123-1-5 4¡ et 13¡ CU  :bonification par le PLU; 
L128-1 ˆ L128-3 CU ; R111-20 et R111-21 CCH 
: dŽpassement par dŽlibŽration 
L111-9 et s. : performance ŽnergŽtique et 
environnementale des constructions 

Est-il prŽvu un raccordement obligatoire au 
rŽseau de chaleur classŽ dans les zones de 
dŽveloppement prioritaires ? 

La loi n¡ 80-531 du 15 juillet 1980, art. 7 
modifiŽ loi ENE : raccordement obligatoire dans 
les pŽrim•tres de dŽveloppement prioritaires 

Les r•gles de hauteur et de volume permettent-
elles des dŽpassements en faveur des syst•mes 
de production d'Žnergie renouvelable (Žolienne, 
panneaux solaires...) ? 

L123-1-5 4¡ CU ; R. 123-9 10¡ CU : contenu des 
r•glements de zone 

L'article 11 rend-il possible les constructions 
remplissant les crit•res de performance 
ŽnergŽtique (forme et traitement des toitures, 
taille des ouvertures, traitement des fa•ades) ou 
comportant des Žquipements de production 
d'Žnergie renouvelable ? Ses prescriptions 
permettent-elles une Žvolution vers l'architecture 
contemporaine et bioclimatique ? 

L123-4¡ et 7¡ CU; R123-9 11¡ CU 
L111-6-1 CU : inopposabilitŽ des prescriptions 
hostiles ˆ l'installation de dispositifs de 
production d'Žnergie renouvelable, ˆ l'utilisation 
de matŽriaux renouvelables et de matŽriaux ou 
procŽdŽs de construction permettant d'Žviter 
l'Žmission de gaz ˆ effet de serre ou ˆ la pose de 
toitures vŽgŽtalisŽes ou retenant les eaux 
pluviales. 
L111-9 et s. CCH : performance ŽnergŽtique et 
environnementale des constructions 

L'article 13 autorise-il un traitement des espaces 
libres compatible avec la performance 
ŽnergŽtique des constructions (vŽgŽtalisation; 
exigences de la gŽotermie...) ? 

L123-1-5 4¡ CU: traitement des abords par les 
r•glements de zone 
L111-9 et s. CCH : performance ŽnergŽtique et 
environnementale des constructions 

 
 



 

1.4 - PrŽservation de la biodiversitŽ 

 
Indicateurs (Žtat initial):  
 
-richesse de la biodiversitŽ sur le territoire 
- prŽsence d'esp•ces vŽgŽtales ou animales remarquables voire protŽgŽes, 
- prŽsence de corridors biologiques importants menacŽs par l'urbanisation ou les infrastructures 
- vulnŽrabilitŽ des esp•ces prŽsentes et de leurs milieux 
- qualitŽ des eaux, fonctionnement des milieux aquatiques et humides 
- PrŽsence de cours d'eau 
- Etat du bocage 
- DiversitŽ des espaces naturels 
- Morcellement, fragmentation des espaces naturels par les infrastructures ou les activitŽs agricoles 
intensives 
- PrŽsence de zones humides 
 
 
Indicateurs (proposition) : 
 
- Richesse de la biodiversitŽ sur le territoire, prŽsence de ZNIEFF de niveau 1 ou 2, site Natura 
2000  
- PrŽsence d'esp•ces vŽgŽtales ou animales remarquables 
- PrŽsence de rŽservoirs et de corridors biologiques 
- PrŽsence de cours d'eau, de masses d'eau (mares, Žtangs, lacs...) ou de zones humides 
- Importance et diversitŽ des espaces naturels, qualitŽ du bocage 
- QualitŽ des eaux, fonctionnement des milieux aquatiques et humides 
- Menace de morcellement, de fragmentation des espaces naturels par l'urbanisation ou les 
infrastructures 
- VulnŽrabilitŽ des esp•ces prŽsentes et de leurs milieux 
- Existence d'une rŽserve naturelle 
- Contenu de la trame verte et bleue issue du schŽma rŽgional de cohŽrence Žcologique 
- PrŽconisations du SCOT 
- Arr•tŽs prŽfectoraux de protection de biotope 
- Territoire compris dans un parc national ou dans un parc naturel rŽgional 
 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
- Richesse de la biodiversitŽ sur le territoire, 

prŽsence de ZNIEFF de niveau 1 ou 2, site 
Natura 2000 

L411-5 C. env : ZNIEFF 
L414-1 et s. C. env. : sites Natura 2000 

- PrŽsence d'esp•ces vŽgŽtales ou animales 
remarquables 

 

- PrŽsence de rŽservoirs et de corridors 
biologiques 

 

- PrŽsence de cours d'eau, de masses d'eau 
(mares, Žtangs, lacs...) ou de zones humides 

 

- Importance et diversitŽ des espaces naturels,  



qualitŽ du bocage 

- QualitŽ des eaux, fonctionnement des milieux 
aquatiques et humides 

D211-10 C. env. 
R211-1-1 ˆ R211-11-3 C. env. 
Circulaire DCE 2005/12 n¡14 du 28 juillet 2005 
relative ˆ la dŽfinition du Ç bon Žtat È et ˆ la 
constitution des rŽfŽrentiels pour les eaux douces 
de surface (cours dÕeau, plans dÕeau) 

- Menace de morcellement, de fragmentation des 
espaces naturels par l'urbanisation ou les 
infrastructures 

R•glement zones AU ; constructibilitŽ des zones 
A et N 

- VulnŽrabilitŽ des esp•ces prŽsentes et de leurs 
milieux 

 

- Existence d'une rŽserve naturelle L332-1 et s. C. env. 

- Contenu de la trame verte et bleue issue du 
schŽma rŽgional de cohŽrence Žcologique 

L371-1 C. env.: objectifs et contenu de la trame 
verte et de la trame bleue 
L371-3 C. env. : schŽma rŽgional de cohŽrence 
Žcologique 

- PrŽconisations du SCOT L122-1-3 CU : PADD fixe les objectifs  de 
prŽservation et de remise en bon Žtat des 
continuitŽs Žcologiques 
L.122-1-5 I CU : le document d'orientations et 
d'objectifs prŽcise les modalitŽs de la protection 
des espaces 

- Arr•tŽs prŽfectoraux de protection de biotope L332-1 ˆ L332-27 C env 

- Territoire compris dans un parc national ou 
dans un parc naturel rŽgional 

L331-1 et s. L331-1 C. env. 

 
 
Questionnement (Žtat initial) : 
 
- A t-on assez pris en compte le maintien des zones de prŽservation des esp•ces animales et 
vŽgŽtales et des corridors biologiques ? La continuitŽ de ces corridors est-elle assurŽe ? Ces 
corridors bŽnŽficient t-il d'un dŽlimitation prŽcise et de mesures de protection fortes ( 
inconstructibilitŽ) ? 
-Le projet prŽvoit-il la remise en Žtat des continuitŽs Žcologiques qui ont ŽtŽ rompues ? 
- Le projet met -il en Žvidence une trame verte et bleue assurant le maillage des entitŽs naturelles ? 
Prend-il suffisamment en compte le schŽma rŽgional de cohŽrence Žcologique ? 
Les prŽconisations du SCOT en mati•re de biodiversitŽ sont elles traduites dans le PLU ? 
- Le projet dŽveloppe t-il des activitŽs (Žconomiques, rŽcrŽatives, touristiques...) ou prŽvoit-il des 
infrastructures pouvant compromettre la prŽservation des esp•ces prŽsentes et de leurs milieux ? 
- Le projet peut-il conduire ˆ altŽrer la qualitŽ des eaux ? 
- Les zones humides stratŽgiques pour la gestion de l'eau et les zones humides prŽsentant un intŽr•t 
environnemental particulier sont -elles correctement identifiŽes et prises en compte par le projet ?  
Les affectations des sols dŽfinis par le projet respectent-elles l'objectif de non dŽgradation des zones 
utiles au maintien de la diversitŽ des esp•ces ? 
- Le projet conduit-il  ˆ augmenter les risques de pollution accidentelle des milieux naturels 
sensibles ? 
- Le projet encourage t-il le maintien ou la crŽation de bandes vŽgŽtales non cultivŽes le long des 
cours d'eau ? Le projet encourage t-il le maintien et le dŽveloppement de haies bocag•res ? 



 
 
Questionnement (proposition) : 
 
- A t-on assez pris en compte le maintien des zones de prŽservation des esp•ces animales et 
vŽgŽtales et des corridors biologiques ? La continuitŽ de ces corridors est-elle assurŽe ? Ces 
corridors bŽnŽficient t-il d'un dŽlimitation prŽcise et de mesures de protection fortes ( 
inconstructibilitŽ) ? 
-Le projet prŽvoit-il la remise en Žtat des continuitŽs Žcologiques qui ont ŽtŽ rompues ? 
- Le projet met -il en Žvidence une trame verte et bleue assurant le maillage des entitŽs naturelles ? 
Prend-il suffisamment en compte le schŽma rŽgional de cohŽrence Žcologique ? 
- Les prŽconisations du SCOT en mati•re de biodiversitŽ sont elles traduites dans le PLU ? 
- Les affectations des sols dŽfinies par le projet respectent-elles l'objectif de non dŽgradation des 
zones utiles au maintien de la diversitŽ des esp•ces ? 
-Les ŽlŽments et espaces naturels situŽs en zone urbaine sont-ils protŽgŽs ? 
- Le projet dŽveloppe t-il des activitŽs (Žconomiques, rŽcrŽatives, touristiques...) ou prŽvoit-il des 
infrastructures pouvant compromettre la prŽservation des esp•ces prŽsentes et de leurs milieux ? 
- Le projet peut-il conduire ˆ altŽrer la qualitŽ des eaux ? 
- Les zones humides stratŽgiques pour la gestion de l'eau et les zones humides prŽsentant un intŽr•t 
environnemental particulier sont -elles correctement identifiŽes et prises en compte par le projet ?   
- Le projet conduit-il ˆ augmenter les risques de pollution accidentelle des milieux naturels 
sensibles ? 
- Le projet encourage t-il le maintien ou la crŽation de bandes vŽgŽtales non cultivŽes le long des 
cours d'eau ? Le projet encourage t-il le maintien et le dŽveloppement de haies bocag•res ? 
 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- A t-on assez pris en compte le maintien des 
zones de prŽservation des esp•ces animales et 
vŽgŽtales et des corridors biologiques ? La 
continuitŽ de ces corridors est-elle assurŽe ? Ces 
corridors bŽnŽficient t-il d'un dŽlimitation 
prŽcise et de mesures de protection fortes ( 
inconstructibilitŽ) ? 

L121-1 CU, 3¡ CU: Principe de prŽservation de 
la biodiversitŽ, des Žcosyst•mes, principe de 
prŽservation  des continuitŽs Žcologiques 
L121-10 et L. 123-1-2 CU : diagnostic et 
Žvaluation environnementale contenu dans le 
rapport de prŽsentation du PLU 
L123-1-3 CU : le PADD dŽfinit des orientations 
gŽnŽrales relatives ˆ la prŽservation ou ˆ la 
remise en bon Žtat des continuitŽs Žcologiques 

-Le projet prŽvoit-il la remise en Žtat des 
continuitŽs Žcologiques qui ont ŽtŽ rompues ? 

L121-1 3¡ CU: principe de Ç remise en bon 
Žtat È des continuitŽs Žcologiques 

- Le projet met -il en Žvidence une trame verte et 
bleue assurant le maillage des entitŽs naturelles 
? Prend-il suffisamment en compte le schŽma 
rŽgional de cohŽrence Žcologique ? 

L123-1-9 CU : obligation de prise en compte du  
schŽma rŽgional de cohŽrence Žcologique par le 
PLU 
L371-3 e) C. env. : obligation de prise en compte 
du schŽma rŽgional ˆ l'occasion de l'Žlaboration 
ou de la rŽvision du PLU 

- Les prŽconisations du SCOT en mati•re de 
biodiversitŽ sont elles traduites dans le PLU ? 

L122-1-15 CU : obligation de compatibilitŽ du 
PLU avec le SCOT 

- Les affectations des sols dŽfinies par le projet 
respectent-elles l'objectif de non dŽgradation des 
zones utiles au maintien de la diversitŽ des 

L123-1-5 CU : dŽfinition des zones U, AU, A et 
N du PLU et de leur r•glement 



esp•ces ? 

-Les ŽlŽments et espaces naturels situŽs en zone 
urbaine sont-ils protŽgŽs ? 

L130-1 et s. CU : EBC 
L123-1-5 7¡ CU: identification et localisation 
des ŽlŽments naturels, dŽlimiter des sites et 
secteurs ˆ protŽger pour des motifs d'ordre 
Žcologique et dŽfinition des prescriptions pour 
garantir leur prŽservation 

- Le projet dŽveloppe t-il des activitŽs 
(Žconomiques, rŽcrŽatives, touristiques...) ou 
prŽvoit-il des infrastructures pouvant 
compromettre la prŽservation des esp•ces 
prŽsentes et de leurs milieux ? 

L371-3 e) C. env. : le PLU prŽcise les mesures 
permettant d'Žviter, de rŽduire et, le cas ŽchŽant, 
de compenser les atteintes aux continuitŽs 
Žcologiques 
 

- Le projet peut-il conduire ˆ altŽrer la qualitŽ 
des eaux ? 

 

- Les zones humides stratŽgiques pour la gestion 
de l'eau et les zones humides prŽsentant un 
intŽr•t environnemental particulier sont -elles 
correctement identifiŽes et prises en compte par 
le projet ? 

L211-1.I.1¡ C. env. 
Arr•tŽ du 24 juin 2008 prŽcisant les crit•res de 
dŽfinition et de dŽlimitation des zones humides 
en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-
108 du code de l'environnement 
Article L212-5-1 C. env. et Article L211-12 II 4¡ 
C. env. : zones humides stratŽgiques 
L142-1 et s. CU : espaces naturels sensibles 

- Le projet encourage t-il le maintien ou la 
crŽation de bandes vŽgŽtales non cultivŽes le 
long des cours d'eau ? Le projet encourage t-il le 
maintien et le dŽveloppement de haies bocag•res 
? 

L211-14 C. env. : obligation de maintenir une 
couverture vŽgŽtale permanente le long de 
certains cours d'eau ou plans d'eau 

 
 



 
 

Th•me 2 Ð Assurer une gestion Žconome de l'espace 
 
 

2.1 Ð Optimisation de l'espace (densitŽ) 

 
 
Indicateurs (Žtat initial):  
 
- DensitŽ des secteurs urbanisŽs 
- DensitŽ des extensions urbaines rŽcentes 
- indications de densitŽ dans le prŽcŽdent POS 
ou PLU (COS, CES, prospects, hauteurs, ...) 
- formes urbaines (cohŽrence, compacitŽ, 
organisation...) 
- taille des parcelles constructibles 
- existence d' une dŽlibŽration de surCOS pour 
les b‰timents utilisant les Žnergies renouvelables 
- Žvaluation du rapport logement collectif / 
individuel / intermŽdiaire 
- Richesse environnementale ou agricole des 
espaces non urbanisŽs, 
- pression fonci•re 
 
 
Indicateurs (proposition): 
 
- DensitŽ des secteurs urbanisŽs, 
- Importance de l'artificialisation des sols des dix derni•res annŽes 
- indications de densitŽ dans le prŽcŽdent POS ou PLU (COS, CES, prospects, hauteurs, ...) 
- formes urbaines (cohŽrence, compacitŽ, organisation...) 
- taille des parcelles constructibles 
- existence d' une dŽlibŽration de de dŽpassement des r•gles de densitŽ, zones et constructions 
concernŽes 
- Žvaluation du rapport logement collectif /individuel / intermŽdiaire 
- Richesse environnementale ou agricole des espaces non urbanisŽs, 
- pression fonci•re 
 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques : 
 
DensitŽ des secteurs urbanisŽs  

Importance de l'artificialisation des sols des dix 
derni•res annŽes 

L123-1-2 CU : analyse par le rapport de 
prŽsentation du PLU de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

- indications de densitŽ dans le prŽcŽdent POS 
ou PLU (COS, CES, prospects, hauteurs, ...) 

L123-1-5, not. 5¡ et 13¡ CU, R123-9 CU 

- formes urbaines (cohŽrence, compacitŽ, 
organisation...) 

 



- taille des parcelles constructibles L123-1-5 12¡ CU : superficie minimale des 
terrains constructibles 

- existence d' une dŽlibŽration de dŽpassement 
des r•gles de densitŽ, zones et constructions 
concernŽes 

L127-1 CU : dŽpassement en faveur du logement 
social 
L128-1 ˆ L128-4 CU : dŽpassement en faveur de 
la performance ŽnergŽtique et des Žnergies 
renouvelables 

- Žvaluation du rapport logement collectif 
/individuel / intermŽdiaire 

 

- Richesse environnementale ou agricole des 
espaces non urbanisŽs 

Voir les rŽfŽrences du th•me 1 (prŽserver et 
valoriser l'environnement) 

- pression fonci•re  
 
 
Questionnement (Žtat initial) :  
 
- Le projet prend-il des mesures pour favoriser la densification de la commune (orientations 
d'amŽnagement, dispositions rŽglementaires favorisant une utilisation Žconome de l'espace avec la 
volumŽtrie, la hauteur, l'emprise au sol, la limite de la superficie de la parcelle dans les articles 5-6-
7-8-9 et 13 du r•glement Žcrit, ...) ? 
-L 'article 13 ( % et traitement des espaces libres) est-il cohŽrent avec l'objectif d'optimisation de 
l'espace ? 
- Le PLU comprend-il une rŽflexion sur des typologies d'habitat et d'activitŽ moins consommatrices 
d'espace ? 
- La taille des parcelles constructibles et leur COS permettent-ils un renforcement de la densitŽ ? 
- Existe-t-il une dŽlibŽration permettant un surCOS de 20% pour les constructions ayant des crit•res 
de performance ŽnergŽtique (cf. L.128-1 du code de l'urbanisme) ? 
- Les orientations d'amŽnagement dŽterminent-elles un proportion de logements collectifs et 
individuels adaptŽe ? 
 
Questionnement (proposition) : 
 
-Le projet comporte-t-il une analyse de la consommation de l'espace ? 
- Le projet comporte-t-il des orientations et des prescriptions en faveur de la densification de la 
commune (objectifs, orientations d'amŽnagement, dispositions rŽglementaires favorisant une 
utilisation Žconome de l'espace avec la volumŽtrie, la hauteur, l'emprise au sol, la limite de la 
superficie de la parcelle dans les articles 5-6-7-8-9-10 et 13 du r•glement Žcrit, ...) ? 
-Des secteurs assortis d'une obligation de densitŽ minimale ont-ils ŽtŽ prŽvus ? 
-Les orientations du SCOT garantissent une gestion optimale des espaces urbanisŽs sont-elles 
respectŽes ? 
- Le PLU comprend-il une rŽflexion sur des typologies d'habitat et d'activitŽ moins consommatrices 
d'espace ? 
-L 'article 13 des r•glements de zone (traitement des espaces libres) est-il cohŽrent avec l'objectif 
d'optimisation de l'espace ? 
- La taille des parcelles constructibles et leur COS permettent-ils un renforcement de la densitŽ ? 
- Existe-t-il une dŽlibŽration autorisant un dŽpassement des densitŽs ? 
 
 
 
 



 
 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques  
 
 
 
-Le projet comporte-t-il une analyse de la 
consommation de l'espace ? 

L123-1-2 CU : prŽsence dans le rapport de 
prŽsentation d'une analyse de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Justification du projet au regard des objectifs de 
consommation de l'espace 
 

- Le projet comporte-t-il des orientations et des 
prescriptions en faveur de la densification de la 
commune (objectifs, orientations 
d'amŽnagement, dispositions rŽglementaires 
favorisant une utilisation Žconome de l'espace 
avec la volumŽtrie, la hauteur, l'emprise au sol, 
la limite de la superficie de la parcelle dans les 
articles 5-6-7-8-9-10 et 13 du r•glement Žcrit, 
...) ? 

L123-1-3 CU : fixation par le PADD d'objectifs 
de modŽration de la consommation d'espaces 
L123-1-4 CU : orientations d'amŽnagement et de 
programmation permettant le renouvellement 
urbain 
L123-1-5 : contenu des r•glements, not. 5¡ (COS 
de fait) ; 12¡ (taille des parcelles), 13¡ (COS), 

Des secteurs assortis d'une obligation de densitŽ 
minimale ont-ils ŽtŽ prŽvus ? 

L123-1-3, 13¡bis CU: possibilitŽ d'imposer une 
densitŽ minimale de constructions dans des 
secteurs situŽs ˆ proximitŽ des transports 
collectifs existants ou programmŽs 

-Les orientations du SCOT garantissant une 
gestion optimale des espaces urbanisŽs sont-
elles respectŽes ? 

L122-1-5 CU : le document d'orientations et 
d'objectifs dŽfinit les conditions d'un 
dŽveloppement urbain ma”trisŽ et les principes 
de restructuration des espaces urbanisŽs 
 
L122-1-6 CU : le document d'orientations et 
d'objectifs arr•te des objectifs chiffrŽs de 
consommation Žconome de l'espace et de lutte 
contre l'Žtalement urbain, qui peuvent •tre 
ventilŽs par secteur gŽographique (II). PossibilitŽ 
de subordonner l'ouverture ˆ l'urbanisation de 
certains secteurs ˆ la rŽalisation d'une Žtude de 
densification des zones dŽjˆ urbanisŽes (III 3¡). 
PossibilitŽ de fixer des valeurs plancher aux 
limites de densitŽ (VIII). PossibilitŽ d'identifier 
des secteurs o• s'impose une densitŽ minimale 
de construction (IX) 

- Le PLU comprend-il une rŽflexion sur des 
typologies d'habitat et d'activitŽ moins 
consommatrices d'espace ? 

L123-1-5 CU : dŽtermination par le PLU de 
l'affectation des constructions 

-L 'article 13 des r•glements de zone (traitement 
des espaces libres) est-il cohŽrent avec l'objectif 
d'optimisation de l'espace ? 

L123-1-5 4¡ CU : traitement des abords par les 
r•glements de zone 



- La taille des parcelles constructibles et leur 
COS permettent-ils un renforcement de la 
densitŽ ? 

L123-1-5 12¡ CU : superficie minimale des 
terrains constructibles  

- Existe-t-il une dŽlibŽration autorisant un 
dŽpassement des densitŽs ? 

L127-1 CU : dŽpassement en faveur du logement 
social 
L128-1 ˆ L128-3 CU ; R111-20 et R111-21 CCH 
: dŽpassement en faveur des constructions 
performantes du point de vue ŽnergŽtique et 
environnemental (30 % et 20% dans les espaces 
protŽgŽs) 

 
 



 

2.2 - Potentiel du renouvellement urbain 

 
Indicateurs (inchangŽ) : 
 
- prŽsence et taille de dents creuses, friches, ... 
- analyse du b‰ti ancien en vue rŽhabilitation 
- analyse du b‰ti ancien en vue dŽmolition/reconstruction 
- analyse des logements vacants 
 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques : 
 
- prŽsence et taille de dents creuses, friches,  

- analyse du b‰ti ancien en vue rŽhabilitation  

- analyse du b‰ti ancien en vue 
dŽmolition/reconstruction 

L511-1 et s. CSP : conditions de dŽmolition des 
b‰timents mena•ant ruine 
L1331-28 et s. CSP : dŽmolition pour 
d'insalubritŽ irrŽmŽdiable d'un immeuble 

- analyse des logements vacants  
 
 
Questionnement  (Žtat initial) : 
 
- A-t-on identifiŽ et quantifiŽ les espaces disponibles dans les zones urbanisŽes ou ˆ reconquŽrir 
pour des opŽrations de renouvellement urbain (densification progressive) : zones de friches 
urbaines, de dents creuses, secteurs en dŽshŽrences, secteurs prŽsentant un potentiel foncier ? 
- A-t-on apprŽciŽ la qualitŽ du b‰ti ancien (notamment b‰timents industriels dŽsaffectŽ) ˆ rŽpondre ˆ 
de nouvelles opŽrations de logement ? 
- Dans le cas d'un b‰ti ancien vŽtuste, insalubre ou conduisant ˆ des dysfonctionnements urbain (cf. 
tours et barres dans quartiers ANRU) propose-t-on des opŽrations de dŽmolition-reconstruction avec 
une certaine densitŽ ? 
- A-t-on quantifiŽ les logements vacants sur la commune et analysŽ les raisons de leur vacance ? 
- Le projet fixe t-il la prioritŽ ˆ la densification de secteurs dŽjˆ urbanisŽs (reconqu•te des friches 
par ex) ? 
- Le projet autorise t-il certaines mutations du tissu urbain existant afin de satisfaire aux besoins de 
la population (dŽveloppement de services par exemple) ? 
- Les r•gles favorisent-elles la rŽutilisation de logements vacants ? 
- Existe-t'il des orientations d'amŽnagement comprenant des opŽrations pour densifier l'intŽrieur de 
grands ”lots ou des dents creuses ? 
 
 
Questionnement (proposition) : 
 
- Le projet est-il compatible avec les orientations du SCOT en mati•re de renouvellement urbain ? 
-Le projet permet-il la rŽalisation des objectifs et actions Žtablies par le programme local de l'habitat 
? 
- A-t-on identifiŽ et quantifiŽ les espaces disponibles dans les zones urbanisŽes ou ˆ reconquŽrir 
pour des opŽrations de renouvellement urbain (densification progressive) : zones de friches 
urbaines, de dents creuses, secteurs en dŽshŽrences, secteurs prŽsentant un potentiel foncier ? 



- A-t-on apprŽciŽ la qualitŽ du b‰ti ancien (notamment b‰timents industriels dŽsaffectŽ) ˆ rŽpondre ˆ 
de nouvelles opŽrations de logement ? 
- Dans le cas d'un b‰ti ancien vŽtuste, insalubre ou conduisant ˆ des dysfonctionnements urbain (cf. 
tours et barres dans quartiers ANRU) propose-t-on des opŽrations de dŽmolition-reconstruction avec 
une certaine densitŽ ? 
- A-t-on quantifiŽ les logements vacants sur la commune et analysŽ les raisons de leur vacance ? 
- Le projet fixe t-il la prioritŽ ˆ la densification de secteurs dŽjˆ urbanisŽs (reconqu•te des friches 
par exemple) ? 
- Le projet autorise t-il certaines mutations du tissu urbain existant afin de satisfaire aux besoins de 
la population (dŽveloppement de services par exemple) ? 
- Les r•gles favorisent-elles la rŽutilisation de biens vacants ? 
- Existe-t-il des orientations d'amŽnagement comprenant des opŽrations pour densifier l'intŽrieur de 
grands ”lots ou des dents creuses ? 
 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- Le projet est-il compatible avec les orientations 
du SCOT en mati•re de renouvellement urbain ? 

L122-1-3 CU : objectifs du PADD 
L122-1 4 CU : le document d'orientations et 
d'objectifs dŽfinit les principes de restructuration 
des espaces urbanisŽs, de revitalisation des 
centres urbains et ruraux, de mise en valeur des 
entrŽes de ville 
L122-1-5 CU : le document d'orientations et 
d'objectifs peut imposer l'utilisation de terrains 
situŽs en zone urbanisŽe prŽalablement ˆ 
l'ouverture ˆ l'urbanisation d'un secteur nouveau 
 

-Le projet permet-il la rŽalisation des objectifs et 
actions Žtablies par le programme local de 
l'habitat ? 

L300-2 CCH : obligation pour le PLH de dŽfinir 
des objectifs et actions du PLH en mati•re de 
renouvellement urbain 
L123-1-9 CU : obligation de compatibilitŽ du 
PLU avec les dispositions du PLH 

- A-t-on identifiŽ et quantifiŽ les espaces 
disponibles dans les zones urbanisŽes ou ˆ 
reconquŽrir pour des opŽrations de 
renouvellement urbain (densification 
progressive) : zones de friches urbaines, de dents 
creuses, secteurs en dŽshŽrences, secteurs 
prŽsentant un potentiel foncier ? 

L121-1 1¡ a) CU : nŽcessitŽ pour les PLU de 
prŽvoir les conditions du renouvellement urbain 
 

- A-t-on apprŽciŽ la qualitŽ du b‰ti ancien 
(notamment b‰timents industriels dŽsaffectŽ) ˆ 
rŽpondre ˆ de nouvelles opŽrations de logement 
? 

L303-1 CCH : opŽrations programmŽes 
d'amŽlioration de l'habitat  
L1421-4 ets. CSP : lutte contre l'habitat indigne 
L1331-26 et s. CSP : lutte contre l'habitat 
insalubre 

Dans le cas d'un b‰ti ancien vŽtuste, insalubre ou 
conduisant ˆ des dysfonctionnements urbain (cf. 
tours et barres dans quartiers ANRU) propose-t-
on des opŽrations de dŽmolition-reconstruction 
avec une certaine densitŽ ? 

Loi n¡ 2003-710 du 1er aožt 2003 : actions et 
opŽrations de renouvellement urbain, actions de 
rŽnovation urbaine 
Art. 25 de la loi n¡ 2009-323 du 25 mars 2009 : 
actions et opŽrations de requalification des 



quartiers anciens dŽgradŽs 
L. 123-1-5 10¡ CU: dŽtermination par le PLU de 
secteurs o• le droit de construire est 
conditionnŽe ˆ une obligation de dŽmolition 

- A-t-on quantifiŽ les logements vacants sur la 
commune et analysŽ les raisons de leur vacance 
? 

 

- Le projet fixe t-il la prioritŽ ˆ la densification 
de secteurs dŽjˆ urbanisŽs (reconqu•te des 
friches par exemple) ? 

Voir les rŽfŽrences point 2.1 

- Le projet autorise t-il certaines mutations du 
tissu urbain existant afin de satisfaire aux 
besoins de la population (dŽveloppement de 
services par exemple) ? 

L121-1 2¡ CU : principe de diversitŽ 
fonctionnelle rŽpondant aux besoins prŽsents et 
futurs des habitants 

- Les r•gles favorisent-elles la rŽutilisation de 
biens vacants ? 

L123-1-5 CU et R123-9 CU : dŽtermination de 
la destination des constructions 

- Existe-t-il des orientations d'amŽnagement 
comprenant des opŽrations pour densifier 
l'intŽrieur de grands ”lots ou des dents creuses ? 

L123-1-4 CU : orientations d'amŽnagement pour 
permettre le renouvellement urbain qui peuvent 
porter sur des quartiers ou des secteurs ˆ mettre 
en valeur, rŽhabiliter, restructurer ou amŽnager. 

 
 



 

2.3 - Limitation de l'Žtalement urbain 

 
 
Indicateurs (Žtat initial) 
 
- Evolution de la t‰che urbaine ( importance des extension et du b‰ti en discontinuitŽ avec l'existant, 
comparaison entre l'augmentation des surfaces artificialisŽes et la croissance dŽmographique et des 
emplois), 
- ContinuitŽ des extensions avec l'existant et compacitŽ des nouvelles formes urbaines rŽalisŽes, 
- Forme, compacitŽ du tissu urbain, lisibilitŽ de l'enveloppe urbaine, 
- Importance du b‰ti diffus, dispersion des poches b‰ties 
- Localisation des zones d'activitŽs / reste du b‰ti, 
- plan de zonage prŽexistant : superficie des zones AU 
- plan de zonage prŽexistant : localisation des zones AU par rapport aux zones U 
- Consommation d'espaces naturels et agricoles, 
- capacitŽ de rŽsistance ˆ la pression fonci•re des exploitations agricole 
- fragmentation et cloisonnement des espaces agricoles ou naturels 
 
Indicateurs (proposition) 
 
- Evolution de la t‰che urbaine ( importance des extensions et du b‰ti en discontinuitŽ avec 
l'existant, comparaison entre l'augmentation des surfaces artificialisŽes et la croissance 
dŽmographique et des emplois) 
- ContinuitŽ des extensions avec l'existant et compacitŽ des nouvelles formes urbaines rŽalisŽes 
- Forme, compacitŽ du tissu urbain, lisibilitŽ de l'enveloppe urbaine 
- Importance du b‰ti diffus, dispersion des poches b‰ties 
- Localisation des zones d'activitŽs / reste du b‰ti, 
- plan de zonage prŽexistant : superficie des zones AU 
- plan de zonage prŽexistant : localisation des zones AU par rapport aux zones U 
- Consommation d'espaces naturels et agricoles 
- CapacitŽ de rŽsistance ˆ la pression fonci•re des exploitations agricoles 
- Fragmentation et cloisonnement des espaces agricoles ou naturels 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
- Evolution de la t‰che urbaine ( importance des 
extensions et du b‰ti en discontinuitŽ avec 
l'existant, comparaison entre l'augmentation des 
surfaces artificialisŽes et la croissance 
dŽmographique et des emplois) 

L123-1-2 CU : analyse par le rapport de 
prŽsentation du PLU de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

- ContinuitŽ des extensions avec l'existant et 
compacitŽ des nouvelles formes urbaines 
rŽalisŽes 

L111-1-2 CU : principe de constructibilitŽ 
limitŽe applicables aux communes sans PLU ou 
POS 
R111-14 CU : disposition facultative du RNU 
permettant de refuser une autorisation favorisant 
une urbanisation dispersŽe 
L145-3 III CU : principe de construction en 
continuitŽ en zone de montagne 
L146-4 I CU : principe de construction en 
continuitŽ en zone loi Ç littoral È 



- Forme, compacitŽ du tissu urbain, lisibilitŽ de 
l'enveloppe urbaine, 

 

- Importance du b‰ti diffus, dispersion des 
poches b‰ties 

 

- Localisation des zones d'activitŽs / reste du b‰ti  

- plan de zonage prŽexistant : superficie des 
zones AU 

R123-2 CU contenu du rapport de prŽsentation 

- plan de zonage prŽexistant : localisation des 
zones AU par rapport aux zones U 

R123-2 CU : contenu du rapport de prŽsentation 

- Consommation d'espaces naturels et agricoles L123-1-2 CU : analyse par le rapport de 
prŽsentation du PLU de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers 
L121-10 CU et R123-2-1 CU ou R123-2 2¡ et 4¡ 
CU: contenu de l'Žvaluation environnementale 
du PLU 
 

- CapacitŽ de rŽsistance ˆ la pression fonci•re 
des exploitations agricoles 

 

- Fragmentation et cloisonnement des espaces 
agricoles ou naturels 

 

 
 
 
Questionnement (Žtat initial) 
 
- A-t-on effectuŽ une analyse de l'Žvolution de la consommation d'espace ? 
- A-t-on ŽvaluŽ le nombre de logements nŽcessaires par rapport ˆ la croissance dŽmographique et 
aux ŽvŽnements Žconomiques ? 
- La superficie des zones AU est-elle justifiŽe au regard des besoins de logements et d'emplois ? 
- Les nouvelles zones constructibles sont-elles en continuitŽ avec le b‰ti existant et non sous forme 
de nouveaux hameaux isolŽs ? 
- Le rapport entre les zones U (b‰ti existant) et les zones AU (nouvelles zones constructibles) est-il 
cohŽrent avec la nature, la vocation et les perspectives de dŽveloppement de la commune ? 
- Le projet permet-il de fixer de mani•re lisible et pŽrenne les limites de l'enveloppe urbaine ? 
- Le projet prŽvoit -il un traitement (paysager par exemple) des franges urbaines existantes ou 
futures ? 
- les extensions par greffes successives sur le noyau urbain existant sont-elles privilŽgiŽes ? 
- les secteurs ˆ urbaniser et les nouvelles infrastructures prŽvues conduisent-elles ˆ un morcellement 
des espaces naturels et agricoles ? 
 
 
 
Questionnement (proposition) 
 
- A-t-on effectuŽ une analyse de l'Žvolution de la consommation d'espace ? 
- Le projet respect-t-il les limites ˆ l'Žtalement urbain posŽes par le SCOT ? 
- Le projet permet-il de fixer de mani•re lisible et pŽrenne les limites de l'enveloppe urbaine ? 
- A-t-on ŽvaluŽ le nombre de logements nŽcessaires par rapport ˆ la croissance dŽmographique et 
aux ŽvŽnements Žconomiques ? 



- La superficie et le niveau de constructibilitŽ des zones AU est-elle justifiŽe au regard des besoins 
de logements et d'emplois ? 
- Les nouvelles zones AU sont-elles en continuitŽ avec le b‰ti existant et non sous forme de 
nouveaux hameaux isolŽs ? 
- Le rapport entre les zones U (b‰ti existant) et les zones AU (nouvelles zones constructibles) est-il 
cohŽrent avec la nature, la vocation et les perspectives de dŽveloppement de la commune ? 
- Le projet prŽvoit -il un traitement (paysager par exemple) des franges urbaines existantes ou 
futures ? 
- Les extensions par greffes successives sur le noyau urbain existant sont-elles privilŽgiŽes ? 
- Les secteurs ˆ urbaniser et les nouvelles infrastructures prŽvues conduisent-elles ˆ un 
morcellement des espaces naturels et agricoles ? 
 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- A-t-on effectuŽ une analyse de l'Žvolution de la 
consommation d'espace ? 

L123-1-2 CU : prŽsence dans le rapport de 
prŽsentation d'une analyse de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Justification du projet au regard des objectifs de 
consommation de l'espace 

- Le projet respect-t-il les limites ˆ l'Žtalement 
urbain posŽes par le SCOT ? 

L122-1-3 CU : le PADD du SCOT fixe les 
objectifs de lutte contre l'Žtalement urbain 

- Le projet permet-il de fixer de mani•re lisible 
et pŽrenne les limites de l'enveloppe urbaine ? 

L121-1 CU 
L123-1-3, dernier al. CU : fixation par le PADD 
des objectifs de modŽration de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'Žtalement urbain. 
 

- A-t-on ŽvaluŽ le nombre de logements 
nŽcessaires par rapport ˆ la croissance 
dŽmographique et aux ŽvŽnements Žconomiques 
? 

L123-1-2 CU : le diagnostic sur lequel s'appuie 
le rapport de prŽsentation du PLU est Žtabli au 
regard des prŽvisions Žconomiques et 
dŽmographiques et des besoins rŽpertoriŽs 
notamment en mati•re de dŽveloppement 
Žconomique, de commerce et d'habitat.  

- La superficie et le niveau de constructibilitŽ 
des zones AU est-elle justifiŽe au regard des 
besoins de logements et d'emplois ? 

L123-1-5 CU et R123-6 CU : existence et 
contenu des zones AU. Distinction entre les 
zones urbanisables au fur et ˆ mesure de la 
rŽalisation des Žquipements et les zones qui 
exigent une Žvolution du PLU pour •tre ouvertes 
ˆ l'urbanisation. 

- Les nouvelles zones constructible sont-elles en 
continuitŽ avec le b‰ti existant et non sous forme 
de nouveaux hameaux isolŽs ? 

R123-6 CU : zones AU et Žtat des Žquipements 
publics 
 
L123-1-5 14 ¡ CU : conditions de crŽation de 
secteurs de taille et de capacitŽ d'accueil limitŽes 
des constructions dans les zones A et N 

- Le rapport entre les zones U (b‰ti existant) et 
les zones AU (nouvelles zones constructibles) 
est-il cohŽrent avec la nature, la vocation et les 
perspectives de dŽveloppement de la commune ? 

L121-1 1¡ CU : principe d'Žquilibre entre le 
dŽveloppement et la protection de l'espace 



- Le projet prŽvoit -il un traitement (paysager 
par exemple) des franges urbaines existantes ou 
futures ? 

L121-1 1¡ b) CU: principe de prŽservation des 
paysages naturels par le PLU 
L123-1-4 CU : les orientations d'amŽnagement 
peuvent dŽfinir les actions et opŽrations 
nŽcessaires pour mettre en valeur 
l'environnement et les paysages 

- les extensions par greffes successives sur le 
noyau urbain existant sont-elles privilŽgiŽes ? 

 

- les secteurs ˆ urbaniser et les nouvelles 
infrastructures prŽvues conduisent-elles ˆ un 
morcellement des espaces naturels et agricoles ? 

L123-1, 7•me al. CU : conditions de rŽalisation 
des constructions et des installations nŽcessaires 
ˆ des Žquipements collectifs dans les zones 
agricoles naturelles et foresti•res 

 
 
 



 
 

2.4 - Ma”trise du dŽveloppement de la croissance urbaine 

 
Indicateurs (Žtat initial) 
 
- vocation de la commune ˆ attirer de nouveaux habitants et emplois par rapport ˆ l'armature 
urbaine du bassin de vie et du bassin d'emplois 
- proximitŽ d'une commune o• le dŽveloppement urbain est jugŽ prioritaire 
- taux de croissance socio Ð Žco et perspectives de dŽveloppement 
- taux de construction, pression fonci•re 
- nombre de nouveaux secteurs en cours d'urbanisation de mani•re concomitante, 
- capacitŽ des Žquipements publics, des ressources 
- ŽchŽancier des zones AU dans prŽcŽdent PLU 
- taille des zones AU projetŽes dans prŽcŽdent PLU 
- qualitŽ des terres agricoles sur lesquelles sont projetŽes des zones AU dans le prŽcŽdent PLU 
- zones naturelles protŽgŽes et paysages remarquables dans le prŽcŽdent PLU 
 
 
Indicateurs (proposition) 
 
- vocation de la commune ˆ attirer de nouveaux habitants et emplois par rapport ˆ l'armature 
urbaine du bassin de vie et du bassin d'emplois 
-Existence d'une intercommunalitŽ de projet compŽtente en mati•re d'amŽnagement de l'espace, 
existence d'un SCOT 
- proximitŽ d'une commune o• le dŽveloppement urbain est jugŽ prioritaire 
- taux de croissance socio Ð Žco et perspectives de dŽveloppement 
- taux de construction, pression fonci•re 
- nombre de nouveaux secteurs en cours d'urbanisation de mani•re concomitante 
- capacitŽ des Žquipements publics 
- ŽchŽancier des zones AU  
- Žvolution de la taille et de la constructibilitŽ des zones AU par rapport au prŽcŽdent PLU 
- qualitŽ des terres agricoles sur lesquelles sont projetŽes des zones AU dans le prŽcŽdent PLU 
- zones naturelles protŽgŽes et paysages remarquables dans le prŽcŽdent PLU 
 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
 
- vocation de la commune ˆ attirer de nouveaux 
habitants et emplois par rapport ˆ l'armature 
urbaine du bassin de vie et du bassin d'emplois 

 

-Existence d'une intercommunalitŽ de projet 
compŽtente en mati•re d'amŽnagement de 
l'espace, existence d'un SCOT 

L5214 et s. CGCT : compŽtences des 
communautŽs de communes ; L5215-19 et s. 
CGCT : compŽtences communautŽs urbaines ; 
L5216-5 et s. CGCT : compŽtences 
communautŽs d'agglomŽration 
Statuts de l'Žtablissement de coopŽration 
intercommunal 
L122-1 et s. CU : SCOT 



- proximitŽ d'une commune o• le dŽveloppement 
urbain est jugŽ prioritaire 

 

- taux de croissance socio Ð Žco et perspectives 
de dŽveloppement 

 

- taux de construction, pression fonci•re  

- nombre de nouveaux secteurs en cours 
d'urbanisation de mani•re concomitante, 

 

- capacitŽ des Žquipements publics R111-5 et R111-8 ˆ R111-13 CU : dispositions 
du RNU sur la desserte par les constructions des 
Žquipements 
L123-1-5 CU, not. 6¡, 8¡, 11¡  : exigences des 
r•glements de zone en mati•re de desserte des 
constructions par les Žquipements et  de crŽation 
de nouveaux Žquipements 

- ŽchŽancier des zones AU L123-1-4 CU : possibilitŽ pour les orientations 
d'amŽnagement de prŽvoir un ŽchŽancier 
prŽvisionnel de l'ouverture ˆ l'urbanisation des 
zones ˆ urbaniser et de la rŽalisation des 
Žquipements correspondants 

- taille des zones AU projetŽes dans prŽcŽdent 
PLU 

R.123-2 CU : contenu du rapport de prŽsentation 

- qualitŽ des terres agricoles sur lesquelles sont 
projetŽes des zones AU dans le prŽcŽdent PLU 

 

- zones naturelles protŽgŽes et paysages 
remarquables dans le prŽcŽdent PLU 

L123-1-5 CU ; R123-7 et R123-8 CU : zonage A 
et N 
L. 123-1-5 7¡ CU : protection par le PLU des 
ŽlŽments  du patrimoine naturel de la commune 

 
 
 
Questionnement (Žtat initial) 
 
- L'importance des zones AU tient-elle compte du potentiel de constructions et de dŽveloppement 
dans le tissu urbain existant ? 
- Le PLU comprend-il un ŽchŽancier prŽvisionnel de l'ouverture des zones ˆ l'urbanisation en 
fonction de la rŽalisation des Žquipements publics (cf. article L.123-1 du code de l'urbanisme) ? 
- Les objectifs de dŽveloppement socio-Žco de la commune sont-ils cohŽrents avec les perspectives 
de dŽveloppement des autres communes du bassin de vie et du bassin d'emplois ? 
- A-t-on ŽvaluŽ le nombre de logements nŽcessaires par rapport ˆ la croissance dŽmographique de la 
commune ? Les zones AU sont-elles adaptŽes par rapport aux besoins en logements ˆ satisfaire sur 
la commune ? 
- Les zones AU projetŽes ne sont-elles pas en conflit avec l'Žconomie agricole ? 
- Dans le cas de transformation de zones agricoles en zones AU, des ZAP (zones agricoles 
protŽgŽes) sont elles prŽvues en contre-partie ? 
- Les zones AU proposŽes ne sont-elles pas en conflit avec des zones naturelles protŽgŽes ou des 
paysages remarquables ? 
 
 
 



Questionnement (proposition) 
 
- Les objectifs de dŽveloppement socio-Žco de la commune sont-ils cohŽrents avec les perspectives 
de dŽveloppement des autres communes du bassin de vie et du bassin d'emplois ? 
- L'ouverture ˆ l'urbanisation de nouveaux secteurs respecte-t-elle le contenu du SCOT ? 
- L'importance des zones AU tient-elle compte du potentiel de constructions et de dŽveloppement 
dans le tissu urbain existant ? 
- Le PLU comprend-il un ŽchŽancier prŽvisionnel de l'ouverture des zones ˆ l'urbanisation en 
fonction de la rŽalisation des Žquipements publics ? 
- A-t-on ŽvaluŽ le nombre de logements nŽcessaires par rapport ˆ la croissance dŽmographique de la 
commune ? Les zones AU sont-elles adaptŽes par rapport aux besoins en logements ˆ satisfaire sur 
la commune ? 
- Les zones AU projetŽes ne sont-elles pas en conflit avec l'Žconomie agricole ? 
- Dans le cas de transformation de zones agricoles en zones AU, des ZAP (zones agricoles 
protŽgŽes) sont elles prŽvues en contrepartie ? 
- Les zones AU proposŽes ne sont-elles pas en conflit avec des zones naturelles protŽgŽes ou des 
paysages remarquables ou avec les impŽratifs de prŽservation de la biodiversitŽ ? 
 
 
 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
 
- Les objectifs de dŽveloppement socio-Žco de la 
commune sont-ils cohŽrents avec les 
perspectives de dŽveloppement des autres 
communes du bassin de vie et du bassin 
d'emplois ? 

L123-8 CU : association des EPCI voisins et des 
communes voisines ˆ l'Žlaboration du PLU 
L123-12 c) CU : intervention du prŽfet si le 
document fait appara”tre des incompatibilitŽs 
manifestes avec l'utilisation ou l'affectation des 
sols des communes voisines  
L123-1-9 CU : obligation de compatibilitŽ du 
PLU notamment avec le SCOT, le schŽma de 
secteur, la charte d'un parc national ou d'un parc 
naturel rŽgional. 

- L'ouverture ˆ l'urbanisation de nouveaux 
secteurs respecte-t-elle le contenu du SCOT ? 

L122-1-4 CU : le documen d'orientations et 
d'objectifs du SCOT dŽfinit les conditions d'un 
dŽveloppement urbain ma”trisŽ. 
L122-1-5 CU : conditions posŽes par le SCOT 
pour l'ouverture ˆ l'urbanisation de nouveaux 
secteurs. III : desserte par les transports publics. 
IV : utilisation prŽalable de terrains 
suffisamment ŽquipŽs situŽs en zone urbanisŽs ; 
rŽalisation d'une Žtude d'impact ; rŽalisation 
d'une Žtude de densification. V : respect de 
crit•res de performance ŽnergŽtique et 
environnementale ; respect de crit•res de qualitŽ 
renforcŽs en mati•re d'infrastructures et rŽseaux 
de communications Žlectroniques 

- L'importance des zones AU tient-elle compte 
du potentiel de constructions et de 
dŽveloppement dans le tissu urbain existant ? 

Voir rŽfŽrences du point 2.3 (densification 
prioritaire des espaces urbanisŽs) 



- Le PLU comprend-il un ŽchŽancier 
prŽvisionnel de l'ouverture des zones ˆ 
l'urbanisation en fonction de la rŽalisation des 
Žquipements publics ? 

L123-1-4 CU : possibilitŽ pour les orientations 
d'amŽnagement de prŽvoir un ŽchŽancier 
prŽvisionnel de l'ouverture ˆ l'urbanisation des 
zones ˆ urbaniser et de la rŽalisation des 
Žquipements correspondants 

- A-t-on ŽvaluŽ le nombre de logements 
nŽcessaires par rapport ˆ la croissance 
dŽmographique de la commune ? Les zones AU 
sont-elles adaptŽes par rapport aux besoins en 
logements ˆ satisfaire sur la commune ? 

Voir rŽfŽrences th•me 3 (favoriser la cohŽsion et 
la mixitŽ urbaine) 

- Les zones AU projetŽes ne sont-elles pas en 
conflit avec l'Žconomie agricole ? 

L121-1 1¡ b) CU ; L111-1 et L111-2 C rur. : 
principe de prŽservation des espaces agricoles et 
forestiers 
L123-1-5 9¡ CU : protection des terrains cultivŽs 
en zones urbaines :  

- Dans le cas de transformation de zones 
agricoles en zones AU, des ZAP (zones 
agricoles protŽgŽes) sont elles prŽvues en 
contre-partie ? 

L112-2 C. rur : rŽgime des ZAP 

- Les zones AU proposŽes ne sont-elles pas en 
conflit avec des zones naturelles protŽgŽes ou 
des paysages remarquables ou avec les 
impŽratifs de prŽservation de la biodiversitŽ ? 

Voir rŽfŽrences du th•me 1, notamment point 1.1 
et 1.4 (protection des espaces naturel et  
prŽservation de la biodiversitŽ) 

 
 



Th•me 3 - Favoriser la cohŽsion et la mixitŽ sociale 
 
 

3.1 Ð DiversitŽ de l'offre de logement (MixitŽ de lÕhabitat) 

 
 
Indicateurs (Žtat initial) 
 
RŽpartition parc privŽ/parc public  
RŽpartition individuels/collectifs  
RŽpartition locataires/propriŽtaires  
RŽpartition par taille de logements (grands logts/petits logts)  
QualitŽ des logements (logements insalubres...)  
Part des rŽsidences secondaires  
Etat de la demande de logements  
Etat de la vacance de logements 
 
Indicateurs (propositions) 
 
RŽpartition parc privŽ/parc public  
RŽpartition individuels/collectifs  
RŽpartition locataires/propriŽtaires 
Pourcentage de logements sociaux 
RŽpartition des logements sociaux par catŽgories (ILM, HLM, PLR)  
RŽpartition par taille de logements (grands logts/petits logts)  
QualitŽ des logements (logements insalubres, logements dŽcents...)  
Part des rŽsidences secondaires  
Etat de la demande de logements  
Etat de la vacance de logements 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
RŽpartition parc privŽ/parc public  
 

 

RŽpartition individuels/collectifs  
 

 

RŽpartition locataires/propriŽtaires 
 

 

Pourcentage de logements sociaux 
 

Art. L302-5 CCH 

RŽpartition des logements sociaux par 
catŽgories (ILM, HLM, PLR)  
 

Art. L302-5 CCH 

RŽpartition par taille de logements (grands 
logts/petits logts)  
 

 

QualitŽ des logements (logements 
insalubres, logements dŽcents)  
 

Art. L1331-26 CSP :procŽdures dÕinsalubritŽ 
Loi SRU, art. 187, DŽcret n¡ 2002-120 du 30 
janvier 2002 :notion de logement dŽcent 



Part des rŽsidences secondaires  
 

 

Etat de la demande de logements  
 

 

Etat de la vacance de logements 
 

 

 
 
Questionnement (Žtat initial)  
 
-Le projet prend-il des mesures pour favoriser la densification de la commune (orientations 
d'amŽnagement, dispositions rŽglementaires favorisant une utilisation Žconome de l'espace 
avec la volumŽtrie, la hauteur, l'emprise au sol, la limite de la superficie de la parcelle dans les 
articles 5-6-7-8-9 et 13 du r•glement Žcrit, ...) ?  
-L 'article 13 ( % et traitement des espaces libres) est-il cohŽrent avec l'objectif d'optimisation 
de l'espace ?  
- Le PLU comprend-il une rŽflexion sur des typologies d'habitat et d'activitŽ moins 
consommatrices d'espace ? 
 - La taille des parcelles constructibles et leur COS permettent-ils un renforcement de la 
densitŽ ?  
- Existe-t-il une dŽlibŽration permettant un surCOS de 20% pour les constructions ayant des 
crit•res de performance ŽnergŽtique (cf. L.128-1 du code de l'urbanisme) ?  
- Les orientations d'amŽnagement dŽterminent-elles un proportion de logements collectifs et 
individuels adaptŽe ? 
 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le PLU comprend-il une rŽflexion sur des typologies d'habitat et d'activitŽ moins 
consommatrices d'espace ? 
-Le projet prend-il des mesures pour favoriser la densification de la commune (orientations 
d'amŽnagement, dispositions rŽglementaires favorisant une utilisation Žconome de l'espace 
avec la volumŽtrie, la hauteur, l'emprise au sol, le recul, la limite de la superficie de la parcelle 
dans les articles 5-6-7-8-9 et 13 du r•glement Žcrit, ...) ?  
-L 'article 13 du r•glement ( % et traitement des espaces libres) est-il cohŽrent avec l'objectif 
d'optimisation de l'espace ?  
- LÕarticle 12 du r•glement utilise t-il la possibilitŽ de ne pas imposer la rŽalisation dÕaires de 
stationnement lors de la construction de logements locatifs financŽs avec un pr•t aidŽ par 
lÕEtat ? 
- La taille des parcelles constructibles et leur COS permettent-ils un renforcement de la 
densitŽ ?   
- Existe-t-il une dŽlibŽration permettant un dŽpassement des r•gles au gabarit et ˆ la densitŽ de 
30% pour les constructions ayant des crit•res de performance ŽnergŽtique?  
- Existe-t-il une dŽlibŽration dŽlimitant des secteurs dans lesquels la rŽalisation de 
programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux bŽnŽficie dÕune 
majoration de 50% du volume constructible, tel quÕil rŽsulte du COS ou des r•gles relatives 
au gabarit, ˆ la hauteur et ˆ lÕemprise au sol ? 
- Les orientations d'amŽnagement dŽterminent-elles une proportion de logements collectifs et 
individuels adaptŽe, des dispositions adaptŽes au logement des personnes handicapŽes ? 
 



 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
Le PLU comprend-il une rŽflexion sur des 
typologies d'habitat et d'activitŽ moins 
consommatrices d'espace ? 
 

Voir les rŽfŽrences du point 2.2 (optimisation 
de l'espace) 

Le projet prend-il des mesures pour 
favoriser la densification de la commune 
(orientations d'amŽnagement, dispositions 
rŽglementaires favorisant une utilisation 
Žconome de l'espace avec la volumŽtrie, la 
hauteur, l'emprise au sol, le recul, la limite 
de la superficie de la parcelle dans les 
articles 5-6-7-8-9 et 13 du r•glement Žcrit, 
...) ? 

L123-1-4 CU 
L123-1-5 CU 

L 'article 13 du r•glement ( % et traitement 
des espaces libres) est-il cohŽrent avec 
l'objectif d'optimisation de l'espace ? 

L123-1-5 CU 

LÕarticle 12 du r•glement utilise t-il la 
possibilitŽ de ne pas imposer la rŽalisation 
dÕaires de stationnement lors de la 
construction de logements locatifs financŽs 
avec un pr•t aidŽ par lÕEtat ? 
 

L123-1-13 CU 

La taille des parcelles constructibles et leur 
COS permettent-ils un renforcement de la 
densitŽ ?   

L123-1-5 CU 

Existe-t-il une dŽlibŽration permettant un 
dŽpassement des r•gles au gabarit et ˆ la 
densitŽ de 30% pour les constructions ayant 
des crit•res de performance ŽnergŽtique?  
 

L128-1 CU 

Existe-t-il une dŽlibŽration dŽlimitant des 
secteurs dans lesquels la rŽalisation de 
programmes de logements comportant des 
logements locatifs sociaux bŽnŽficie dÕune 
majoration de 50% du volume 
constructible, tel quÕil rŽsulte du COS ou 
des r•gles relatives au gabarit, ˆ la hauteur 
et ˆ lÕemprise au sol ? 
 

L127-1 CU 

Les orientations d'amŽnagement 
dŽterminent-elles une proportion de 
logements collectifs et individuels adaptŽe, 
des dispositions adaptŽes au logement des 
personnes handicapŽes ? 

L123-1-4 CU 

 



 
 

3.2 Ð ƒquilibre quantitatif et spatial de la mixitŽ sociale (MixitŽ sociale ou diversitŽ de la 
population) 

 
Indicateurs (inchangŽs) 
 
- Structure gŽnŽrationnelle ŽquilibrŽe  
- RŽpartition spatiale des zones de logements sociaux  
- RŽpartition de la population par catŽgorie socio-professionnelle ou revenus  
- RŽpartition de la population selon la composition familiale (familles monoparentales, 
personnes seules, familles nombreuses) 
 
Absence de rŽfŽrences juridiques pertinentes 
 
Questionnement (Žtat initial) 
 
- Le projet favorise-t-il la mixitŽ sociale ? :  
- Correction des phŽnom•nes de relŽgation sociale 
- RŽponses aux besoins des personnes vulnŽrables (personnes ‰gŽes, foyer ˆ faible 
ressources...)  
- Mesures contre la sŽgrŽgation sociale  
- Promotion de la mixitŽ fonctionnelle et la mixitŽ gŽographique 
- Revitalisation des zones sensibles et les quartiers fragilisŽs  
- Acc•s des plus dŽmunis aux services essentiels (eau, Žnergie, transport, santŽ, ŽducationÉ)  
- Des orientations d'amŽnagement et le plan de zonage viennent-ils renforcer la dŽlimitation 
d'emplacement ou de secteurs en vue de la mixitŽ sociale dans l'habitat (cf. L.123-2b et d du 
code de l'urbanisme) 
 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le projet favorise-t-il la mixitŽ sociale ? :  
- Correction des phŽnom•nes de relŽgation sociale 
- RŽponses aux besoins des personnes vulnŽrables (personnes ‰gŽes, foyer ˆ faible 
ressources...)  
- Mesures contre la sŽgrŽgation sociale  
- Promotion de la mixitŽ fonctionnelle et la mixitŽ gŽographique 
- Revitalisation des zones sensibles et les quartiers fragilisŽs  
- Acc•s des plus dŽmunis aux services essentiels (eau, Žnergie, transport, santŽ, ŽducationÉ)  
- Le plan de zonage, le r•glement littŽral, les orientations dÕamŽnagement et de 
programmation viennent-ils renforcer la dŽlimitation d'emplacements ou de secteurs en vue de 
la mixitŽ sociale dans l'habitat ? 
 
 
 
 
 
 



Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- Le projet favorise-t-il la mixitŽ sociale ? :  
correction des phŽnom•nes de relŽgation 
sociale 
- rŽponses aux besoins des personnes 
vulnŽrables (personnes ‰gŽes, foyer ˆ faible 
ressources...)  
- mesures contre la sŽgrŽgation sociale  
- promotion de la mixitŽ fonctionnelle et la 
mixitŽ gŽographique 
- revitalisation des zones sensibles et les 
quartiers fragilisŽs  
- acc•s des plus dŽmunis aux services 
essentiels (eau, Žnergie, transport, santŽ, 
ŽducationÉ)  
 
 

L121-1 CU : principe gŽnŽral de mixitŽ 
sociale 

- Le plan de zonage et le r•glement 
viennent-ils renforcer la dŽlimitation 
d'emplacements ou de secteurs en vue de la 
mixitŽ sociale dans l'habitat ? 
 

L123-2 b CU :emplacements rŽservŽs en vue 
de crŽer des programmes de logements dŽfinis 
par le PLU 
L123-1-5,15¡ CU : possibilitŽ de dŽlimiter des 
secteurs dans lesquels, en cas de rŽalisation 
dÕun programme de logements, un % doit •tre 
affectŽ ˆ des catŽgories dŽfinies) 

 



 

3.3 Ð MixitŽ fonctionnelle (diversitŽ des fonctions Žconomiques et sociales) 

 
 
 
Indicateurs (inchangŽs) 
 
- DensitŽ de la population/ densitŽ des emplois  
- ProximitŽ et localisation des Žquipements, services et commerces/mobilitŽ  
- Existence et capacitŽ maximum des diffŽrents Žquipements publics : sociaux (h™pitaux, 
associationsÉ) ; culturels et loisirs ; Žducatifs ;environnementaux (dŽchets, stations 
dÕŽpurations) Ð 
 - MultifonctionnalitŽ des zones d'activitŽs 
 
Absence de rŽfŽrences juridiques pertinentes 
 
Questionnement (Žtat initial) 
 
- A-t-on fait des choix sur la localisation prŽfŽrentielle des futurs Žquipements sur le territoire 
(p™les d'activitŽs, loisirs, Žquipements publics, ...) ? Sont-ils justifiŽs ? Visent-ils ˆ limiter les 
dŽplacements automobiles ? Sont-ils accompagnŽs d'un choix en mati•re de transport en 
commun ou de mode doux ?  
- Le projet favorise t-il les commerces et les services de proximitŽ ? 
 - Le projet apporte t-il des rŽponses adaptŽes aux monofonctionnalitŽs existantes (surfaces 
commerciales, petite activitŽ artisanale, activitŽ tertiaire, Žquipements en centre ville et dans 
les quartiers d'habitat, ...) ? 
 - Le projet permet-il l'implantation de toutes les fonctions urbaines en centre ville ? 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le projet permet-il l'implantation de toutes les fonctions urbaines en centre ville ? Les 
articles 1 et 2 du r•glement littŽral ne sont-t-ils pas trop restrictifs ? 
- A-t-on fait des choix sur la localisation prŽfŽrentielle des futurs Žquipements sur le territoire 
(p™les d'activitŽs, loisirs, Žquipements publics, ...) ? Sont-ils justifiŽs ? Visent-ils ˆ limiter les 
dŽplacements automobiles ? Sont-ils accompagnŽs d'un choix en mati•re de transport en 
commun ou de mode doux ?  
- Le projet apporte t-il des rŽponses adaptŽes aux monofonctionnalitŽs existantes (surfaces 
commerciales, petite activitŽ artisanale, activitŽ tertiaire, Žquipements en centre ville et dans 
les quartiers d'habitat, ...) ? 
- Le projet favorise t-il les commerces et les services de proximitŽ ? 
- La commune a-t-elle instituŽ le droit de prŽemption sur les fonds de commerce et 
artisanaux ? 
 
 
 
 
 
 
 



Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
Le projet permet-il l'implantation de toutes 
les fonctions urbaines en centre ville ? Les 
articles 1 et 2 du r•glement littŽral ne sont-t-
ils pas trop restrictifs ? 

L121-1 CU : principe gŽnŽral de diversitŽ des 
fonctions urbaines 
L123-1-5, 1¡ CU :possibilitŽ pour le 
r•glement de prŽvoir lÕaffectation des sols et 
la nature des activitŽs 
 

A-t-on fait des choix sur la localisation 
prŽfŽrentielle des futurs Žquipements sur le 
territoire (p™les d'activitŽs, loisirs, 
Žquipements publics, ...) ? Sont-ils justifiŽs 
? Visent-ils ˆ limiter les dŽplacements 
automobiles ? Sont-ils accompagnŽs d'un 
choix en mati•re de transport en commun 
ou de mode doux ?  
 

L123-1-5 8¡ CU : emplacements rŽservŽs 

Le projet apporte t-il des rŽponses adaptŽes 
aux monofonctionnalitŽs existantes 
(surfaces commerciales, petite activitŽ 
artisanale, activitŽ tertiaire, Žquipements en 
centre ville et dans les quartiers d'habitat, 
...) ? 

L123-1-5, 1¡ CU :possibilitŽ pour le 
r•glement de prŽvoir lÕaffectation des sols et 
la nature des activitŽs 
 

Le projet favorise t-il les commerces et les 
services de proximitŽ ? 

L123-1-5, 7¡bis CU : possibilitŽ dÕidentifier  
et  dŽlimiter les secteurs dans lesquels doit 
•tre prŽservŽe la diversitŽ commerciale, 
prescriptions spŽciques. 

La commune a-t-elle instituŽ le droit de 
prŽemption sur les fonds de commerce et 
artisanaux ? 
 

L214-1 et s. CU 

 



 

3.4 Ð QualitŽ du cadre de vie 

 
 
Indicateurs (inchangŽs): 
 
- Favoriser une ville passante : acc•s de la population ˆ tous les services et Žquipements de la 
ville gr‰ce ˆ des moyens de transports efficaces et accessibles  
- IntŽgration et ouverture des quartiers dans la ville 
 - QualitŽ des espaces publics  
- Pourcentage d'espace verts 
 - PrŽsence de lieux de convivialitŽ  
- Existence de centralitŽs  
- Existence de points de nuisance ( pollution, bruit, odeurs, poussi•re...) 
 
Absence de rŽfŽrences juridiques pertinentes 
 
Questionnement (Žtat actuel) 
 
- Le projet amŽliore-t-il le cadre de vie des habitants ?  

¥ - rŽduction des nuisances acoustiques, olfactives et esthŽtiques  
¥ - correction des dŽfauts d'aspect pouvant compromettre le cadre de vie des habitants 
¥ - crŽation des espaces de vie et de rencontre  
¥ - diversification des espaces verts et de leurs modes de gestion  
¥ - amŽlioration de la qualitŽ d'usage et de confort des usagers des espaces publics 

- Le projet amŽliore-t-il les conditions de vie des habitants ?  
¥ - offre d'un environnement sain et respectueux de la santŽ  
¥ - amŽlioration de l'accessibilitŽ des personnes non motorisŽes aux p™les gŽnŽrateurs de 

dŽplacements 
- Le projet contribue t-il ˆ affirmer les liens entre quartiers, ˆ dŽsenclaver les quartiers en 
difficultŽ ? 
 - Le projet garantit-il un vŽritable maillage du territoire entre tous les quartiers ?  
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le projet amŽliore-t-il le cadre de vie des habitants ?  

¥ - rŽduction des nuisances acoustiques, olfactives et esthŽtiques  
¥ - correction des dŽfauts d'aspect pouvant compromettre le cadre de vie des habitants 
¥ - crŽation des espaces de vie et de rencontre  
¥ - diversification des espaces verts et de leurs modes de gestion  
¥ - amŽlioration de la qualitŽ d'usage et de confort des usagers des espaces publics 

- Le projet amŽliore-t-il les conditions de vie des habitants ?  
¥ - offre d'un environnement sain et respectueux de la santŽ  
¥ - amŽlioration de l'accessibilitŽ des personnes non motorisŽes aux p™les gŽnŽrateurs de 

dŽplacements 
¥ - acc•s aux rŽseaux de communication Žlectronique 

 - Le projet contribue t-il ˆ affirmer les liens entre quartiers, ˆ dŽsenclaver les quartiers en 
difficultŽ ? 
- Le projet garantit-il un vŽritable maillage du territoire entre tous les quartiers 



 
Questionnement (rŽfŽrences juridiques) 
 
- Le projet amŽliore-t-il le cadre de vie des 
habitants ?  

¥ rŽduction des nuisances acoustiques, 
olfactives et esthŽtiques  

¥ correction des dŽfauts d'aspect 
pouvant compromettre le cadre de 
vie des habitants 

¥ crŽation des espaces de vie et de 
rencontre  

¥ diversification des espaces verts et 
de leurs modes de gestion  

¥ amŽlioration de la qualitŽ d'usage et 
de confort des usagers des espaces 
publics 

L123-1-5 CU : r•glement : possibilitŽ pour le 
r•glement de prŽvoir lÕaffectation des sols et 
la nature des activitŽs, r•gles de recul, de 
hauteur 

- Le projet amŽliore-t-il les conditions de 
vie des habitants ?  

¥ offre d'un environnement sain et 
respectueux de la santŽ  

 
 

¥ amŽlioration de l'accessibilitŽ des 
personnes non motorisŽes aux p™les 
gŽnŽrateurs de dŽplacements 

 
¥ acc•s aux rŽseaux de 

communication Žlectronique 
 

 
 
 L123-1-5 CU : installations interdites ou 
admises sous conditions, r•gles 
dÕimplantation, de hauteurÉ 
 
L123-1-5, 6¡ CU : caractŽristiques des voies 
de circulation, espaces rŽservŽs aux transports 
publics 
 
L123-1-5 CU : possibilitŽ dÕimposer des 
crit•res de qualitŽ renforcŽs en mati•re de 
rŽseaux de communication Žlectronique 

- Le projet contribue t-il ˆ affirmer les liens 
entre quartiers, ˆ dŽsenclaver les quartiers 
en difficultŽ ? 
 

 

- Le projet garantit-il un vŽritable maillage 
du territoire entre tous les quartiers ? 

 

 
 



 
 

Th•me 4 Ð Articuler le dŽveloppement urbain avec les enjeux de la 
mobilitŽ 

 
 
 

4.1 Localisation des zones d'urbanisation par rapport aux Žquipements et services 

 
 
Indicateurs (Žtat initial) : 
 
- existence de services et d'Žquipements 
- distance par rapport aux zones b‰tis 
- possibilitŽ d'acc•s tout mode 
- niveau d'Žquipements, de commerces 
- nombre d'emplois sur la commune 
- Žtat des dŽplacements pendulaires 
 
Indicateurs (proposition) 
 
- existence de services et d'Žquipements 
- distance par rapport aux zones b‰ties 
- niveau d'Žquipements, de services, de commerces et adaptation aux besoins communaux 
- possibilitŽ d'acc•s tout mode 
- nombre d'emplois sur la commune 
- Žtat des dŽplacements pendulaires 
- importance des projets d'urbanisation en cours de rŽalisation 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
- Existence de services et d'Žquipements 

- Distance par rapport aux zones b‰tis 

- Niveau d'Žquipements, de services, de 
commerces et adaptation aux besoins 
communaux 

L123-1-2 CU : diagnostic contenu dans le 
rapport de prŽsentation du PLU : Žtat des 
lieux et analyse des besoins en mati•re, 
notamment de dŽveloppement Žconomique, 
de transports, de commerce, d'Žquipements et 
de services. 
 

- PossibilitŽ d'acc•s tout mode  

- Nombre d'emplois sur la commune  

- Etat des dŽplacements pendulaires  

- Importance des projets d'infrastructure et 
d'urbanisation en cours de rŽalisation 

L123-1-4 CU : contenu des orientations 
d'amŽnagement. 
L123-1-6 CU : EchŽancier prŽvisionnel de 
l'ouverture ˆ l'urbanisation des zones ˆ 
urbaniser et de la rŽalisation des Žquipements 
correspondants 



 
R123-12 CU : contenu des documents 
graphiques indiquant notamment les 
emplacements rŽservŽs  aux voies et ouvrages 
publics 

 
 
Questionnements (Žtat initial) : 
 
- La localisation des zones urbaines nouvelles est-elle cohŽrente avec celle des Žquipements et 
services existants et futurs ? 
- Le projet favorise t-il une diminution des dŽplacements pendulaires sur la commune mais 
aussi ˆ l'Žchelle du bassin de vie ? 
- La localisation des Žquipements et services assure t-elle une proximitŽ avec les zones 
d'habitat ? 
- Les localisations des entreprises et Žquipement favorise t-elle l'usage des autres modes que 
la route ( modes doux, fer, voie d'eau) ? 
 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le projet favorise t-il une diminution des dŽplacements, notamment pendulaires, sur la 
commune mais aussi ˆ l'Žchelle du bassin de vie ? 
- La localisation des activitŽs Žconomiques, des Žquipements et services assure t-elle une 
proximitŽ avec les zones d'habitat ? 
- La localisation des zones d'urbanisation future est-elle cohŽrente avec celle des Žquipements 
et services existants et futurs ? 
-L'Žvolution des entrŽes de ville s'accompagne-t-elle d'une amŽlioration des conditions d'acc•s 
ˆ ces zones et d'une sŽcurisation des conditions de circulation ? 
 
Questionnement :rŽfŽrences juridiques  
 
- Le projet favorise t-il une diminution des 
dŽplacements, notamment pendulaires, sur la 
commune mais aussi ˆ l'Žchelle du bassin de 
vie ? 

L110 CU : nŽcessitŽ de rationaliser la 
demande de dŽplacements 
L121-1 2¡ CU : objectif du PLU de diminuer 
les obligations de dŽplacement. L121-1-3¡ : 
objectifs de rŽduction des gaz ˆ effet de serre 
 

- La localisation des activitŽs Žconomiques, 
des Žquipements et services assure t-elle une 
proximitŽ avec les zones d'habitat ? 

L121-1 2¡ CU : le PLU dŽtermine les 
conditions permettant d'assurer la diversitŽ des 
fonctions urbaines et rurales 

- La localisation des zones d'urbanisation 
future est-elle cohŽrente avec celle des 
Žquipements et services existants et futurs ? 

L123-1-5 CU et R123-6 : contenu des zones 
AU 
L123-1-6 CU : possibilitŽ d'introduire dans le 
rapport de prŽsentation du PLU un ŽchŽancier 
prŽvisionnel de l'ouverture ˆ l'urbanisation des 
zones ˆ urbaniser et de la rŽalisation des 
Žquipements correspondants. 



-L'Žvolution des entrŽes de ville 
s'accompagne-t-elle d'une amŽlioration des 
conditions d'acc•s ˆ ces zones et d'une 
sŽcurisation des conditions de circulation ? 

L111-1-4 CU : possibilitŽ pour le PLU de 
lever l'incontructibilitŽ des espaces non 
urbanisŽs situŽs le long des principaux axes de 
circulation par une Žtude justifiant que les 
r•gles d'urbanisation prennent notamment en 
compte les nuisances et la sŽcuritŽ. 
L121-1 1¡ CU : objectif de mise en valeur des 
entrŽes de ville 
L123-1-4 CU : orientations d'amŽnagement et 
de programmation relatives aux entrŽe de ville 

 
 



 

4.2 - Mode doux et transports collectifs : qualitŽ de la desserte et du maillage du 
territoire  

 
 
Indicateurs (Žtat initial) :  
 
- Existence d'acc•s adaptŽs aux p™les d'attraction principaux  
-PossibilitŽs d'acc•s TC existants et futurs 
- QualitŽ du rŽseau viaire 
- Potentiel de dŽveloppement du trafic automobile sur le rŽseau existant ( existence de rŽserve 
de capacitŽ ) 
- QualitŽ de l'offre d'infrastructures supports aux circulations douces ( cheminements piŽtons, 
pistes cyclables) : continuitŽ des itinŽraires (ˆ l'intŽrieur de la commune et vers l'extŽrieur), 
sŽcurisation des cheminements et des traversŽes de routes ou de voies ferrŽes, desserte des 
principaux p™les urbains, confort des cheminements... 
- QualitŽ de la desserte TC (bus, train, ramassage scolaire) interne et externe ? 
- RŽpartition modale des dŽplacements (part des dŽplacements en modes doux et en TC en 
particulier) 
- Satisfaction des besoins de stationnement sur la commune 
 
Indicateurs (proposition) : 
 
-Existence d'une offre transports collectifs interne et externe (bus, train, ramassage scolaire...), 
niveau de l'offre et perspectives de dŽveloppement 
- Desserte des p™les d'attraction principaux par des modes alternatifs ˆ l'automobile 
-Prise en compte des personnes ˆ mobilitŽ rŽduite 
- Existence d'une offre d'infrastructures supports aux circulations douces : cheminements 
piŽtons, pistes cyclables 
- QualitŽ de cette offre : continuitŽ des itinŽraires (ˆ l'intŽrieur de la commune et vers 
l'extŽrieur), sŽcurisation des cheminements et des traversŽes de routes ou de voies ferrŽes, 
desserte des principaux p™les urbains, confort des cheminements... 
- RŽpartition modale des dŽplacements (part des dŽplacements en modes doux et en transport 
en commun en particulier) 
-Articulation et complŽmentaritŽ entre les diffŽrents modes de transport 
- Satisfaction des besoins de stationnement sur la commune 
 
 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
-Existence d'une offre transports collectifs 
interne et externe (bus, train, ramassage 
scolaire...), niveau de l'offre et perspectives 
de dŽveloppement 

L1221-1 et s. CT : conditions d'organisation 
des services de transport public de personnes; 
L2121-3 CT compŽtences de la rŽgion en 
mati•re de transport rŽgional de personnes 
L1214-1 CT : plans de dŽplacements urbains 

- Desserte des p™les d'attraction principaux 
par des modes alternatifs ˆ l'automobile 

 



-Prise en compte des personnes ˆ mobilitŽ 
rŽduite 

L1111-5 CT et L111-2-1 CT : acc•s des 
personnes handicapŽes ou dont la mobilitŽ est 
rŽduite aux services de transport 

- Existence d'une offre d'infrastructures 
supports aux circulations douces : 
cheminements piŽtons, pistes cyclables 

 

- QualitŽ de cette offre : continuitŽ des 
itinŽraires (ˆ l'intŽrieur de la commune et vers 
l'extŽrieur), sŽcurisation des cheminements et 
des traversŽes de routes ou de voies ferrŽes, 
desserte des principaux p™les urbains, confort 
des cheminements... 

 

- RŽpartition modale des dŽplacements (part 
des dŽplacements en modes doux et en 
transport collectif en particulier) 

 

-Articulation et complŽmentaritŽ entre les 
diffŽrents modes de transport 

 

- Satisfaction des besoins de stationnement 
sur la commune 

L123-1-12 CU : contenu des obligations de 
stationnement fixŽes par le PLU 

 
 
Questionnement (Žtat initial) 
 
- Des emplacements rŽservŽs sont ils prŽvus pour rŽpondre aux besoins d'accessibilitŽ ? 
- Les projets de zones sont ils bien localisŽs ? 
- Le projet assure t-il  une gestion satisfaisante du stationnement ? PrŽvoit-il des parkings 
relais ˆ proximitŽ des p™les d'Žchanges et des terminus de bus ? 
- L'article 12 impose-t'il la rŽalisation pour les constructions nouvelles de places de 
stationnement pour les deux roues couvertes et accessibles depuis l'espace public ? 
- L'article 3 Žvite-t'il les voies en impasse et privilŽgie t-il les modes doux de dŽplacement ? 
- Le projet PLU prŽvoit t-il un maillage cohŽrent et continu d'itinŽraires adaptŽs ˆ la pratique 
des modes doux ? 
- Les nouvelles zones ˆ urbaniser seront-elles desservies par les TC ? 
- Dans le cadre d'une bonne desserte par les TC, l'article 12 n'impose t-il pas un nombre de 
stationnements trop important, notamment pour les Žquipements et l'activitŽ tertiaire ? 
- Le PLU assure t'il le dŽveloppement des TC ( emplacements rŽservŽs, servitudes...) ? 
 
 
Questionnement (proposition) 
 
-Le projet comporte-t-il des objectifs en faveur d'une diminution du trafic automobile et du 
dŽveloppement des modes doux ? Respect-il les orientations en ce sens du PDU ? 
- Les zones ˆ densifier sont-elles les mieux desservies par les transports publics ? 
- Est-il prŽvu d'adapter le rŽseau viaire aux exigences des transports collectifs ? Des 
emplacements rŽservŽs sont-ils prŽvus ˆ cet effet ? A-t-on pris en compte l'accessibilitŽ des 
personnes ˆ mobilitŽ rŽduite ? 
- Le projet assure t-il une gestion satisfaisante du stationnement ? Les normes minimales de 
stationnement sont-elles cohŽrentes avec la volontŽ de ma”triser le trafic automobile ?  



-Le projet prŽvoit-il d'imposer ˆ certaines constructions implantŽes des secteurs desservis de 
fa•on rŽguli•re par les transports collectifs un nombre maximal d'aires de stationnement ? 
-Des obligations sont-elles prŽvues concernant le stationnement des vŽhicules non motorisŽs ? 
- Le projet rend-il possible la connexion des diffŽrents mode de transport ? PrŽvoit-il des 
parkings relais ˆ proximitŽ des p™les d'Žchanges et des terminus de bus ? 
- Le projet PLU prŽvoit t-il un maillage cohŽrent et continu d'itinŽraires adaptŽs ˆ la pratique 
des modes doux (pistes cyclables, sentiers piŽtonniers...)? 
 
 
 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
 
-Le projet comporte-t-il des objectifs en 
faveur d'une diminution du trafic automobile 
et du dŽveloppement des modes doux ? 
Respect-il les orientations en ce sens du PDU 
? 

L121-1 2¡ CU : objectif du PLU de diminuer 
les obligations de dŽplacement et de 
dŽvelopper les transports collectifs 
L121-1-3¡ CU : objectifs de rŽduction des gaz 
ˆ effet de serre 
L1214-1 et s. CT : rŽgime juridique du PDU 
L123-1-4 CU : orientation d'amŽnagement et 
d'orientation Ç transports et dŽplacements È 
des PLU intercommunaux tenant lieu de PDU  
L123-1-9 CU : obligation de compatibilitŽ du 
PLU avec le PDU 

- Les zones ˆ densifier sont-elles les mieux 
desservies par les transports publics ? 

L123-12 b) CU : dans les communes non 
couvertes par un SCOT, dans le dŽlai d'un 
mois ˆ l'issue de l'approbation du PLU, le 
prŽfet peut exiger des modifications d'un PLU 
ne prŽvoyant pas la densification des secteurs 
desservis par les transports collectifs 
Voir Žgalement les rŽfŽrences du th•me 2 

- Est-il prŽvu d'adapter le rŽseau viaire aux 
exigences des transports collectifs ? Des 
emplacements rŽservŽs sont-ils prŽvus ˆ cet 
effet ? A-t-on pris en compte l'accessibilitŽ 
des personnes ˆ mobilitŽ rŽduite ? 

L123-1-5 6¡ CU : indication par le PLU du 
tracŽ et des caractŽristiques des voies et 
espaces rŽservŽs au transport public 
L123-1-5 8¡ CU : emplacements rŽservŽs aux 
voies et ouvrages publics 
L1111-5 et L111-2-1 CT : acc•s des 
personnes handicapŽes ou dont la mobilitŽ est 
rŽduite aux services de transport 
L1112-2 CT : Žlaboration par l'autoritŽ 
organisatrice des transports publics 
compŽtente ou, ˆ dŽfaut par l'Etat, d'un 
schŽma directeur d'accessibilitŽ des services 
(programmation de la mise en accessibilitŽ) 

- Le projet assure t-il une gestion satisfaisante 
du stationnement ? Les normes minimales de 
stationnement sont-elles cohŽrentes avec la 
volontŽ de ma”triser le trafic automobile ?  

L123-1-12 al. 1 CU : dŽfinition et conditions 
de respect des normes de stationnement 



-Le projet prŽvoit-il d'imposer ˆ certaines 
constructions implantŽes des secteurs 
desservis de fa•on rŽguli•re par les transports 
collectifs un nombre maximal d'aires de 
stationnement ? 

L123-1-12 al. 1 CU : normes applicables aux 
constructions de b‰timents destinŽs ˆ un 
usage autre que d'habitation. 
 

-Des obligations sont-elles prŽvues 
concernant le stationnement des vŽhicules 
non motorisŽs ? 

L1214-4 CT : contenu du PDU qui peut fixer 
les minima que les PLU peuvent imposer en 
mati•re de stationnement des vŽhicules non 
motorisŽs 

- Le projet rend-il possible la connexion des 
diffŽrents mode de transport ? PrŽvoit-il des 
parkings relais ˆ proximitŽ des p™les 
d'Žchanges et des terminus de bus ? 

L1211-3 CT : la politique globale des 
transports favorise, selon une logique 
intermodale, la complŽmentaritŽ des 
transports individuels et collectifs. 

- Le projet PLU prŽvoit t-il un maillage 
cohŽrent et continu d'itinŽraires adaptŽs ˆ la 
pratique des modes doux (pistes cyclables, 
sentiers piŽtonniers...)? 

L123-1-5 6¡ CU : le PLU prŽcise le tracŽ et 
les caractŽristiques des sentiers piŽtonniers et 
des itinŽraires cyclables 

 
 
 



 

4.3 Organisation et capacitŽ des infrastructures 

 
Indicateurs (Žtat actuel) : 
 
- PortŽe des dŽplacements quotidiens effectuŽs par les habitants 
- Origine Ð destination des dŽplacements et adaptation du rŽseau, 
- Part du trafic en transit et adaptation des infrastructures supports de ce trafic 
- Accidentologie routi•re 
- Fonctionnement des rŽseaux de transport (capacitŽ par rapport ˆ la demande de 
dŽplacements) 
- Existence d'une hiŽrarchisation des voiries 
- AdŽquation aux besoins 
- RŽversibilitŽ des projets 
- EvolutivitŽ des zones 
 
Indicateurs (propositions) :  
 
- PortŽe des dŽplacements quotidiens effectuŽs par les habitants 
- Origine et destination des dŽplacements 
- Part du trafic en transit et adaptation des infrastructures supports de ce trafic 
- Accidentologie routi•re 
- Fonctionnement des rŽseaux de transport (capacitŽ par rapport ˆ la demande de 
dŽplacements) 
- Existence d'une hiŽrarchisation des voiries 
-Objectifs du PDU pour la commune 
- RŽversibilitŽ des projets 
- EvolutivitŽ des zones 
 
 
Indicateurs: rŽfŽrences juridiques 
 
- PortŽe des dŽplacements quotidiens 
effectuŽs par les habitants 

- Origine et destination des dŽplacements 

- Part du trafic en transit et adaptation des 
infrastructures supports de ce trafic 

 
 
L123-1-2 CU : diagnostic du PLU 

- Accidentologie routi•re L118-1 et s. CVR : sŽcuritŽ des ouvrages du 
rŽseau routier 
L1214-2 3¡ CT : suivi des accidents dans le 
cadre du PDU 

- Fonctionnement des rŽseaux de transport  
(capacitŽ par rapport ˆ la demande de 
dŽplacements), potentiel de dŽveloppement 
du trafic automobile sur le rŽseau existant  

L1111-1 CT : dŽfinition du droit au transport 
qui exige de satisfaire les besoins des usagers 
et de rendre effectif le droit qu'a toute 
personne de se dŽplacer et la libertŽ d'en 
choisir les moyens 
 



- Existence d'une hiŽrarchisation des voiries Titre II ˆ VII du CVR : typologie et rŽgime 
juridique des voies publiques et privŽes 
ouvertes ˆ la circulation 

-Objectifs du PDU pour la commune L1214-2 CT : contenu des PDU 

- RŽversibilitŽ des projets  

- EvolutivitŽ des zones  
 
 
 
Questionnement (Žtat actuel) : 
 
- Le PLU maintient t-il ou conduit-il ˆ l'enclavement de certains de ses quartiers par rapport 
au reste du territoire communal ? 
- Les besoins en livraisons de marchandises sur la commune sont-il pris en compte ? 
- Le rŽseau routier proposŽ par le PLU est-il suffisamment hiŽrarchisŽ et lisible ( cohŽrence ou 
diffŽrenciation des traitements des voies selon les niveaux et natures de trafic ainsi que 
l'environnement des voies) ? 
- Des r•gles sont-elles dŽfinies pour la construction du b‰ti en fonction du r™le prŽvu pour la 
voie ( acc•s routiers, hauteurs, front b‰ti, rythme d'ouvertures, vues sur les coeurs d'”lots...) 
 
 
Questionnement (propositions) 
 
-Le PLU permet-il la rŽalisation des infrastructures prŽvues par le SCOT ? 
-Les orientations du PDU sont-elles respectŽes ? 
- Le PLU maintient t-il ou conduit-il ˆ l'enclavement de certains de ses quartiers par rapport 
au reste du territoire communal ?  
- Le rŽseau routier proposŽ par le PLU est-il suffisamment hiŽrarchisŽ et lisible ( cohŽrence ou 
diffŽrenciation des traitements des voies selon les niveaux et natures de trafic ainsi que 
l'environnement des voies) ? 
-Des travaux de mise en sŽcuritŽ des voies sont-ils envisagŽs ? 
- Les besoins en livraison de marchandises sur la commune sont-il pris en compte et les 
projets de voirie adaptŽs aux besoins de stationnement des vŽhicules utilitaires? 
- Des r•gles sont-elles dŽfinies pour la construction du b‰ti en fonction du r™le prŽvu pour la 
voie (dessertes suffisantes, acc•s sŽcurisŽs aux constructions, hauteurs, front b‰ti, rythme 
d'ouvertures, vues sur les cÏurs d'”lots...) 
-L'article 3 des r•glements de zone Žvite-t-il les voies en impasse ? 
-Est-il prŽvu la rŽalisation des infrastructures nŽcessaires ˆ l'utilisation des vŽhicules 
Žlectriques ou hybrides ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- Le PLU maintient t-il ou conduit-il ˆ 
l'enclavement de certains de ses quartiers par 
rapport au reste du territoire communal ?  

L121-1 2¡ CU : objectifs de diversitŽ 
fonctionnelle et de mixitŽ sociale du PLU 

- Le rŽseau routier proposŽ par le PLU est-il 
suffisamment hiŽrarchisŽ et lisible ( 
cohŽrence ou diffŽrenciation des traitements 
des voies selon les niveaux et natures de 
trafic ainsi que l'environnement des voies) ? 

L123-2 c) CU : servitudes du PLU consistant  
ˆ  indiquer la localisation prŽvue et les 
caractŽristiques des voies, ouvrages publics et 
installation d'intŽr•t gŽnŽral ; dŽlimitation des 
terrains concernŽs 
 
L123-1-4 CU : les orientations 
d'amŽnagement et de programmation peuvent 
prendre la forme de schŽmas d'amŽnagement 
et prŽciser les principales caractŽristiques des 
voies et espaces publics 
 

-Des travaux de mise en sŽcuritŽ des voies 
sont-ils envisagŽs ? 

L1214-2 2¡ CT (PDU) : sŽcurisation des 
dŽplacements 
L2213-1 et s. CGCT : police de la circulation 
et du stationnement 
L123-1-5 8¡ CU : emplacements rŽservŽs aux 
voies et ouvrages publics 

- Les besoins en livraison de marchandises 
sur la commune sont-il pris en compte et les 
projets de voirie adaptŽs aux besoins de 
stationnement des vŽhicules utilitaires? 

L1214-2 8¡ CT (PDU) : organisation des 
conditions d'approvisionnement de 
l'agglomŽration nŽcessaires aux activitŽs 
commerciales et artisanales, amŽlioration des 
infrastructures logistiques existantes 
 

- Des r•gles sont-elles dŽfinies pour la 
construction du b‰ti en fonction du r™le prŽvu 
pour la voie (dessertes suffisantes, acc•s 
sŽcurisŽs aux constructions, hauteurs, front 
b‰ti, rythme d'ouvertures, vues sur les cÏurs 
d'”lots...) 

L123-1-5 CU, not. 4¡ et 11¡ : article 3 
(desserte et acc•s) et articles 10 et 11 (aspect, 
dimensions et hauteur des constructions). 

-L'article 3 des r•glements de zone Žvite-t-il 
les voies en impasse ? 

L123-1-5 11¡ CU : desserte par les voies des 
terrains constructibles 

-Est-il prŽvu la rŽalisation des infrastructures 
nŽcessaires ˆ l'utilisation des vŽhicules 
Žlectriques ou hybrides ? 

L2224-37 CGCT : possibilitŽ offerte aux 
communes ou aux EPCI, sous rŽserve d'une 
offre inexistante, insuffisante ou inadŽquate 
sur leur territoire, de crŽer et d'entretenir des 
infrastructures de charge nŽcessaires ˆ l'usage 
de vŽhicules Žlectriques ou hybrides 
rechargeables et de mettre en place un service 
comprenant la crŽation, l'entretien et 
l'exploitation des infrastructures de charge 
nŽcessaires ˆ l'usage ces types de vŽhicules 



 

4.4 CohŽrence du territoire avec les enjeux supra communaux 

 
Indicateurs (Žtat actuels) : 
 
- Importance des flux traversant la commune, 
- Importance des flux d'Žchanges gŽnŽrŽs par la commune ( flux ayant leur origine ou leur 
destination ˆ l'extŽrieur de la commune ) 
- Perspectives de dŽveloppement de ces flux 
- Niveau d'accessibilitŽ des diffŽrents p™les de la commune depuis l'extŽrieur (existence de 
territoires enclavŽs 
- Existence de projet d'infrastructure ˆ l'extŽrieur de la commune impactant l'organisation des 
flux de dŽplacements ˆ l'intŽrieur de la commune 
- CohŽrence des Žquipements et projets au regard des besoins et projets suppracommunaux 
- Existence d'un SCOT, d'un PDU, d'un projet d'AOT 
- CompŽtence de l'intercommunalitŽ 
 
 
Indicateurs (proposition) : 
 
- Importance des flux traversant la commune 
- Importance des flux d'Žchanges gŽnŽrŽs par la commune ( flux ayant leur origine ou leur 
destination ˆ l'extŽrieur de la commune ) 
- Perspectives de dŽveloppement de ces flux 
- Niveau d'accessibilitŽ des diffŽrents p™les de la commune depuis l'extŽrieur (existence de 
territoires enclavŽs 
- Existence de projet d'infrastructure ˆ l'extŽrieur de la commune impactant l'organisation des 
flux de dŽplacements ˆ l'intŽrieur de la commune 
- CohŽrence des Žquipements et projets au regard des besoins et projets supracommunaux 
- Existence d'un SCOT, d'un PDU, projets de l'autoritŽ organisatrice des transports 
- CompŽtence de l'intercommunalitŽ 
 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques :  
 
- Importance des flux traversant la commune 

- Importance des flux d'Žchanges gŽnŽrŽs par 
la commune ( flux ayant leur origine ou leur 
destination ˆ l'extŽrieur de la commune ) 

 
 
L123-1-2 CU : diagnostic du PLU 

- Perspectives de dŽveloppement de ces flux R123-6 CU : conditions d'ouverture ˆ 
l'urbanisation des zones ˆ urbaniser 
R•glements des zones U et AU  
L311-1 CU et R311-6 et s. CU : conditions de 
rŽalisation des ZAC 

- Niveau d'accessibilitŽ des diffŽrents p™les 
de la commune depuis l'extŽrieur (existence 
de territoires enclavŽs 

 



- Existence de projet d'infrastructure ˆ 
l'extŽrieur de la commune impactant 
l'organisation des flux de dŽplacements ˆ 
l'intŽrieur de la commune 

L1212-1 et s. CT : schŽma national des 
transports 
L1213-1 et s. CT : schŽma rŽgional des 
infrastructures et des transports 

- CohŽrence des Žquipements et projets au 
regard des besoins et projets 
supracommunaux 

 

- Existence d'un SCOT, d'un PDU, projets de 
l'autoritŽ organisatrice des transports 

L122-1 et s. CU : rŽgime des SCOT 
L1214-1 et s. CT : rŽgime des PDU 
L1221-1 et s. CT : autoritŽs organisatrices de 
transport public 

- CompŽtence de l'intercommunalitŽ L5214 et s. CGCT : compŽtences 
communautŽs de communes ; L5215-19 et s. 
CGCT : compŽtences communautŽs urbaines 
; L5216-5 et s. CGCT : compŽtences 
communautŽs d'agglomŽration 
Statuts de l'Žtablissement public de 
coopŽration intercommunal 

 
Questionnement (Žtat actuel) : 
 
-Les flux gŽnŽrŽs par les nouveaux p™les urbains sont-ils susceptibles de gŽnŽrer des 
nuisances pour les territoires voisins ? 
- Le projet de PLU est t-il susceptible de rŽduire l'accessibilitŽ aux territoires voisins ? 
- L'impact de l'augmentation des flux gŽnŽrŽs par les territoires voisins est-il pris en compte 
par le PLU (en terme d'organisation des rŽseaux de transports) ? 
- L'impact de la rŽalisation d'infrastructure prŽvue ˆ l'extŽrieur de la commue est t-il pris en 
compte par le PLU dans son organisation spatiale et dans l'organisation de son rŽseau de 
transports ? 
- Le PLU permet -il la rŽalisation des infrastructures prŽvues ˆ l'Žchelle intercommunale, 
dŽpartementale, rŽgionale ou nationale. L'impact de ces projets est-il correctement pris en 
compte et anticipŽ par le PLU ? 
- Le PLU permet-il d'amŽliorer l'accessibilitŽ de ses diffŽrentes parties de territoire depuis 
l'extŽrieur ? 
 
Questionnement (proposition) :  
 
- Les flux gŽnŽrŽs par les nouveaux p™les urbains sont-ils susceptibles d'entrainer des 
inconvŽnients pour les territoires voisins, par exemple de rŽduire leur accessibilitŽ ?  
- L'impact de l'augmentation des flux gŽnŽrŽs par les territoires voisins est-il pris en compte 
par le PLU (en terme d'organisation des rŽseaux de transports) ? 
- L'impact de la rŽalisation d'infrastructures prŽvues ˆ l'extŽrieur de la commune est t-il pris en 
compte par le PLU dans son organisation spatiale et dans l'organisation de son rŽseau de 
transports ? 
- Le PLU permet -il la rŽalisation des infrastructures prŽvues ˆ l'Žchelle intercommunale, 
dŽpartementale, rŽgionale ou nationale. L'impact de ces projets est-il correctement pris en 
compte et anticipŽ par le PLU ? 
-Les orientations du PDU sont-elles respectŽes ? 
- L'accessibilitŽ des diffŽrentes parties de territoire depuis l'extŽrieur est-elle amŽliorŽe? 



- Le projet participe-t-il efficacement ˆ la lutte contre les gaz ˆ effet de serre liŽs aux 
dŽplacements ? 
- Des mesures destinŽes ˆ prŽvenir, rŽduire ou compenser les effets nŽgatifs sur 
l'environnement du dŽveloppement des infrastructures ont-elles ŽtŽ prŽvues ? 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- Les flux gŽnŽrŽs par les nouveaux p™les 
urbains sont-ils susceptibles dentrainer des 
inconvŽnients pour les territoires voisins, par 
exemple de rŽduire leur accessibilitŽ ?  

L110 CU : nŽcessitŽ pour les collectivitŽs 
publiques d'harmoniser, dans le respect 
rŽciproque de leur autonomie, leurs 
prŽvisions et leurs dŽcisions d'utilisation de 
l'espace, notamment en vue de rationaliser la 
demande de dŽplacements 
 

- L'impact de l'augmentation des flux gŽnŽrŽs 
par les territoires voisins est-il pris en compte 
par le PLU (en terme d'organisation des 
rŽseaux de transports) ? 

- L'impact de la rŽalisation d'infrastructures 
prŽvues ˆ l'extŽrieur de la commune est t-il 
pris en compte par le PLU dans son 
organisation spatiale et dans l'organisation de 
son rŽseau de transports ? 

L123-8 al. 2 CU: obligation de consultation 
des communes voisines lors de l'Žlaboration 
et de la rŽvision du PLU 
L123-12 c) CU : dans les communes non 
couvertes par un SCOT, dans le dŽlai d'un 
mois ˆ l'issue de l'approbation du PLU, le 
prŽfet peut exiger des modifications lorsque 
le document fait appara”tre des 
incompatibilitŽs manifestes avec l'utilisation 
ou l'affectation des sols des communes 
voisines 
 

- Le PLU permet -il la rŽalisation des 
infrastructures prŽvues ˆ l'Žchelle 
intercommunale, dŽpartementale, rŽgionale 
ou nationale. L'impact de ces projets est-il 
correctement pris en compte et anticipŽ par le 
PLU ? 

L1212-1 et s. CT : schŽma national des 
transports 
L1213-1 et s. CT : schŽma rŽgional des 
infrastructures et des transports 
L122-1-5 CU : le document d'orientations et 
d'objectifs du SCOT dŽfinit les grands projets 
d'Žquipement  
L123-1-5 6¡ CU : tracŽ et caractŽristiques des 
voies  de circulation ; L123-5 8¡ : 
emplacements rŽservŽs aux voies et ouvrages 
publics. 

-Les orientations du PDU sont-elles 
respectŽes ? 

L1214-2 CT : contenu des PDU 
L123-1-9 CU : obligation de compatibilitŽ du 
PLU avec le PDU 
L1214-5 CT : obligation de compatibilitŽ des 
actes pris au titre du pouvoir de la police du 
stationnement et des actes relatifs ˆ la gestion 
du domaine public routier 
L1214-6 CT : obligation de compatibilitŽ des 
dŽcisions prises par les autoritŽs chargŽes de 
la voirie et de la police de la circulation ayant 
des effets sur les dŽplacements dans le 
pŽrim•tre de transports urbains 



- L'accessibilitŽ des diffŽrentes parties de 
territoire depuis l'extŽrieur est-elle amŽliorŽe? 

 

- Le projet participe-t-il efficacement ˆ la 
lutte contre les gaz ˆ effet de serre liŽs aux 
dŽplacements ? 

L1212-4 CT : objectifs de lutte contre les gaz 
ˆ effet de serre dans le cadre du 
dŽveloppement des infrastructures 
L229-29 C. env. : Plan climat-Žnergie 
territoriaux 
L123-1-9 CU : obligation de prise en compte 
des plans climat-Žnergie territoriaux 
L121-1 3¡ CU : les PLU doivent avoir pour 
objectif la rŽduction des gaz ˆ effet de serre 

- Des mesures destinŽes ˆ Žviter, rŽduire ou 
compenser les incidences nŽgatives sur 
l'environnement du dŽveloppement des 
infrastructures ont-elles ŽtŽ prŽvues ? 

L121-11 CU : Žvaluation environnementale 
du PLU 

 
 



 
Th•me 5 : Prendre en compte les risques et limiter les nuisances 

 
 

5.1 Ð Risques naturels 

 
 
Indicateurs (Žtat initial)  
 
En mati•re de risque inondation, glissement de terrains ou feux de for•ts:  

¥ - Existence d'un PPR approuvŽ  
¥ - Existence d'autres documents de rŽfŽrence: DDRM, DCS, cartes d'alŽas, Žtudes 

hydro-morphologiques 
¥  - Existence de risques pressentis 

 
Indicateurs (propositions) 
 
En mati•re de risque inondation, sismique, effondrement ou glissement de terrains, feux de 
for•ts, avalanches:  

¥ PrŽvisions du SDAGE, du SAGE en mati•re dÕinondations 
¥ Existence dÕun PPRNP approuvŽ 
¥ Existence dÕun plan de gestion des risques dÕinondation approuvŽ 
¥ Des zones dÕŽrosion ont-t-elles ŽtŽ dŽlimitŽes (avec un programme dÕaction) 
¥ Existence de zones de rŽtention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement 
¥ Existence de zones de mobilitŽ du lit mineur dÕun cours dÕeau 
¥ Les rep•res de crues ont-ils ŽtŽ inventoriŽs ? 
¥ Existence dÕun schŽma directeur de prŽvision des crues 
¥ Zone sismique ˆ laquelle appartient la commune (de 0 ˆ III) 
¥ Existence de for•ts classŽes concernant les risques dÕincendies 
¥ Existence dÕun plan dŽpartemental ou rŽgional de protection des for•ts contre les 

incendies 
¥ Existence d'autres documents de rŽfŽrence: DDRM, DICRIM, PCS, carte des cavitŽs 

souterraines et des marni•res, cartes d'alŽas, Žtudes hydro-morphologiques 
¥  Existence de risques pressentis 

 
Indicateurs (rŽfŽrences juridiques) 
 
PrŽvisions du SDAGE, du SAGE en 
mati•re dÕinondations 

L212-1 III C. env. : SDAGE 
L212-3 C. env. : SAGE 

Existence dÕun PPRNP approuvŽ 
 

L562-1 et s. C. env. 

Existence dÕun plan de gestion des risques 
dÕinondation approuvŽ 

L566-7 C. env. 

Des zones dÕŽrosion ont-t-elles ŽtŽ 
dŽlimitŽes (avec un programme dÕaction) 
 

R114-2 C. env. 

Existence de zones de rŽtention temporaire 
des eaux de crues ou de ruissellement 
 

L211-12 C. env. 



Existence de zones de mobilitŽ du lit 
mineur dÕun cours dÕeau 
 

L211-12 C. env. 

Les rep•res de crues ont-ils ŽtŽ 
inventoriŽs ? 
 

L563-3 C. env. 

Existence dÕun schŽma directeur de 
prŽvision des crues 
 

L564-2 C. env. 

Zone sismique ˆ laquelle appartient la 
commune (de 0 ˆ III) 
 

L563-1 C. env. 

Existence de for•ts classŽes concernant les 
risques dÕincendies 
 

L321-1 C. forest. 

Existence dÕun plan dŽpartemental ou 
rŽgional de protection des for•ts contre les 
incendies 
 

L321-6 C. forest. 

Existence d'autres documents de rŽfŽrence: 
DDRM, DICRIM, PCS, carte des cavitŽs 
souterraines et des marni•res, cartes d'alŽas, 
Žtudes hydro-morphologiques 
 

L125-2 C. env. : DDRM 
R125-10 C. env. : DICRIM 
Loi n¡ 2004-811 du 13 aout 2004, art. 13 
(PCS) 
L563-6, I C. env. : cavitŽs et marni•res 

Existence de risques pressentis  
 
 
Questionnement (Žtat actuel) 
 
- Le parti d'amŽnagement int•gre t-il des risques identifiŽs sur le territoire? L'impact de 
l'urbanisation sur les secteurs identifiŽs est -il ŽvaluŽ ?  
- La recherche d'une urbanisation ˆ l'Žcart de ces secteurs a t-elle ŽtŽ conduite ? 
 - Le projet prŽvoit-il des prescriptions adaptŽes pour tenir compte des risques naturels, y 
compris en terme de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ sur les quartiers existants ? Dans les secteurs 
ˆ risques tr•s ŽlevŽs, des servitudes de type emplacements rŽservŽs, droit de prŽemption sont-
elles appliquŽes pour diminuer la vulnŽrabilitŽ ? 
 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le parti d'amŽnagement dŽfini au PADD int•gre t-il des risques identifiŽs sur le territoire? 
L'impact de l'urbanisation sur les secteurs identifiŽs est -il ŽvaluŽ ?  
- La recherche d'une urbanisation ˆ l'Žcart de ces secteurs a-t-elle ŽtŽ conduite ? 
 -Le projet prŽvoit-il des prescriptions adaptŽes pour tenir compte des risques naturels, y 
compris en terme de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ sur les quartiers existants (r•glement, 
documents graphiques)? 
-Dans les secteurs ˆ risques tr•s ŽlevŽs, des servitudes de type emplacements rŽservŽs, droit 
de prŽemption sont-elles appliquŽes pour diminuer la vulnŽrabilitŽ ? 
 
 



Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
Le parti d'amŽnagement dŽfini au PADD 
int•gre-t-il des risques identifiŽs sur le 
territoire? L'impact de l'urbanisation sur les 
secteurs identifiŽs est -il ŽvaluŽ ? 

L123-1-3 CU : PADD 

La recherche d'une urbanisation ˆ l'Žcart de 
ces secteurs a t-elle ŽtŽ conduite ? 
 

 

Le projet prŽvoit-il des prescriptions 
adaptŽes pour tenir compte des risques 
naturels, y compris en terme de rŽduction 
de la vulnŽrabilitŽ sur les quartiers 
existants ? 
- r•glement, 
- documents graphiques,  
 

L123-1-5 CU : r•glement : occupations 
interdites ou soumises ˆ conditions, marges de 
recul, emprise au solÉ 
R123-11 b CU : documents graphiques : 
secteurs ˆ risques 
 

Dans les secteurs ˆ risques tr•s ŽlevŽs, des 
servitudes de type emplacements rŽservŽs 
(pour la crŽation dÕouvrages de dŽfense), 
droit de prŽemption sont-elles appliquŽes 
pour diminuer la vulnŽrabilitŽ ? 

L123-1-5, 8¡ CU : emplacements rŽservŽs 
L211-12, XI C. env. : possibilitŽ dÕinstituer le 
DPU dans les servitudes de lÕarticle L211-12 

 
 



 

5.2 Ð Risques technologiques 

 
 
Indicateurs (Žtat actuel) 
 
- Existence d'un PPRT approuvŽ  
- Existence d'autres documents de rŽfŽrence: PPI, Žtudes de dangers autour d'installations 
classŽes impliquant une ma”trise de l'urbanisation 
 - Cartographie des installations classŽes 
 - Existence de zones de danger autour des canalisations de transport de mati•re dangereuse 
 - existence d'anciennes mines 
 - existence de risques pressentis 
 
Indicateurs (propositions) 
 
- Existence d'un PPRT approuvŽ  
- Existence de servitudes dÕutilitŽ publique autour des installations nouvelles dans un site 
existant ou sur des sites existants faisant lÕobjet de modifications notables 
- Existence dÕun Projet dÕintŽr•t gŽnŽral autour dÕune installation dangereuse 
- Existence d'autres documents de rŽfŽrence: PPI, Žtudes de dangers autour d'installations 
classŽes impliquant une ma”trise de l'urbanisation, dossier dŽpartemental dÕinformation sur les 
risques majeures (DDRM), DICRIM, ,  
- Cartographie des installations classŽes 
- Existence de zones de danger autour des canalisations de transport de mati•re dangereuse 
- Existence d'anciennes mines 
- Existence de risques pressentis 
 
 
Indicateurs (rŽfŽrences juridiques) 
 
Existence d'un PPRT approuvŽ L515-15 et s. C. env. 

C. envir., art. R515-39 et s. 
Existence de servitudes dÕutilitŽ publique 
autour des installations nouvelles dans un 
site existant ou sur des sites existants faisant 
lÕobjet de modifications notables 

L 515-8 et s. C. env. 

Existence dÕun Projet dÕintŽr•t gŽnŽral 
autour dÕune installation dangereuse 

 L121-9 CU 

Existence d'autres documents de rŽfŽrence: 
PPI, Žtudes de dangers autour d'installations 
classŽes impliquant une ma”trise de 
l'urbanisation, dossier dŽpartemental 
dÕinformation sur les risques majeures 
(DDRM), DICRIM 

DŽcret n¡ 2005-1158 du 13 septembre 2005 
(PPI) 
 
R125-11 C. env. : DDRM 
R125-11 C. env. DICRIM 

Cartographie des installations classŽes  
Existence de zones de danger autour des 
canalisations de transport de mati•re 
dangereuse 

L555-16 C. env. 
L555-27 C. env. 



Existence d'anciennes mines  
Existence de risques pressentis  
 
 
Questionnement (Žtat actuel) 
- Le parti d'amŽnagement int•gre t-il des risques identifiŽs sur le territoire? L'impact de 
l'urbanisation sur les secteurs identifiŽs est -il ŽvaluŽ ? 
 - La recherche d'une urbanisation ˆ l'Žcart de ces secteurs a t-elle ŽtŽ conduite ? 
 - Le projet prŽvoit-il des prescriptions adaptŽes pour tenir compte des risques naturels, y 
compris en terme de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ sur les quartiers existants ?  
- Dans les secteurs ˆ risques tr•s ŽlevŽs, des servitudes de type emplacements rŽservŽs, droit 
de prŽemption sont-elles appliquŽes pour diminuer la vulnŽrabilitŽ ? 
 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le parti d'amŽnagement dŽfini au PADD int•gre t-il des risques identifiŽs sur le territoire? 
L'impact de l'urbanisation sur les secteurs identifiŽs est -il ŽvaluŽ ? 
 - La recherche d'une urbanisation ˆ l'Žcart de ces secteurs a t-elle ŽtŽ conduite ? 
 - Le projet prŽvoit-il des prescriptions adaptŽes pour tenir compte des risques naturels, y 
compris en terme de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ sur les quartiers existants (r•glement, 
documents graphiques)?  
- Dans les secteurs ˆ risques tr•s ŽlevŽs, des servitudes de type emplacements rŽservŽs, droit 
de prŽemption sont-elles appliquŽes pour diminuer la vulnŽrabilitŽ ? 
 
Questionnement (rŽfŽrences juridiques) 
 
Le parti d'amŽnagement dŽfini au PADD 
int•gre t-il des risques identifiŽs sur le 
territoire? L'impact de l'urbanisation sur les 
secteurs identifiŽs est -il ŽvaluŽ ? 

L123-1-3 CU : PADD 

La recherche d'une urbanisation ˆ l'Žcart de 
ces secteurs a t-elle ŽtŽ conduite ? 
 

 

Le projet prŽvoit-il des prescriptions 
adaptŽes pour tenir compte des risques 
naturels, y compris en terme de rŽduction 
de la vulnŽrabilitŽ sur les quartiers 
existants ? 
- r•glement, 
- documents graphiques,  
 

L123-1-5 CU : r•glement : occupations 
interdites ou soumises ˆ conditions, marges de 
recul, emprise au solÉ 
R123-11 b CU : documents graphiques : 
secteurs ˆ risques 
 

Dans les secteurs ˆ risques tr•s ŽlevŽs, des 
servitudes de type emplacements rŽservŽs, 
droit de prŽemption sont-elles appliquŽes 
pour diminuer la vulnŽrabilitŽ ? 

L123-1-5, 8¡ CU : emplacements rŽservŽs 
L515-16 C. env. : possibilitŽ dÕinstituer le 
DPU, le droit de dŽlaissement dans les PPRT 
 

 
 



 

5.3 -Nuisances 

 
 
Indicateurs (Žtat actuel) 
 
- Zones de bruit aux abords des infrastructures de transport terrestre, Plan d'exposition au 
bruit des aŽrodromes, zones de bruit critique et point noirs bruit, cartographie d'ambiances 
sonores 
 - inventaire et localisation et analyses relatives aux sols polluŽs 
 - mode de traitement des dŽchets, de l'assainissement, Žquipements prŽsents sur le territoire , 
probl•me de pollution de la nappe  
-analyses sur la qualitŽ de l'air  
- prŽsence de carri•res, d'ICPE gŽnŽrant du bruit et de la poussi•re, 
 - probl•mes d'odeurs, gŽnŽrŽs par certaines pratiques agricoles , les stations d'Žpuration 
 
 
Indicateurs (propositions) 
 
- Existence de documents spŽcifiques au bruit : PEB et PGS autour des aŽrodromes, plan de 
prŽvention du bruit dans lÕenvironnement 
- Recensement des points sensibles : classement des infrastructures de transports terrestres 
existantes ou en projet des infrastructures, indicateurs de g•ne autour des infrastructures de 
transport terrestre et ferroviaire, existence de points noirs de bruit et dÕun plan dŽpartemental 
de rŽsorption,  
 - Inventaire et localisation et analyses relatives aux sols polluŽs. Existence dÕun programme 
dÕactions. 
 - Mode de traitement des dŽchets, de l'assainissement, Žquipements prŽsents sur le territoire, 
probl•me de pollution de la nappe  
-  Analyses sur la qualitŽ de l'air, existence dÕun plan rŽgional pour la qualitŽ de lÕair (PRQA) 
et dÕun plan de protection de lÕatmosph•re (PPA). PrŽvisions du plan de dŽplacement urbain 
(PDU) 
 Ð PrŽsence de carri•res, d'ICPE gŽnŽrant du bruit et de la poussi•re, 
 - Probl•mes d'odeurs, gŽnŽrŽs par certaines pratiques agricoles , les stations d'Žpuration 
 
 
Indicateurs (rŽfŽrences juridiques) 
 
Existence de documents spŽcifiques au 
bruit : PEB et PGS autour des aŽrodromes, 
plan de prŽvention du bruit dans 
lÕenvironnement 
 

L 147-1 CU : PEB 
L571-15 C. env. : PGS 
L572-4 C. env. : plan de prŽvention 

Recensement des points sensibles : 
classement des infrastructures de transports 
terrestres existantes ou en projet des 
infrastructures et prescriptions techniques, 
indicateurs de g•ne autour des 
infrastructures de transport terrestre et 

L571-10 C. env., arr•tŽ du 30/05/1996 : 
Classement des infrastructures de transports 
et presciptions techniques 
R571-47 C. env., arr•tŽ du 5/05/1995 : 
indicateurs de g•nes 
Circul. Du 12/06/2001 : points noirs de bruit 



ferroviaire, existence de points noirs de 
bruit et dÕun plan dŽpartemental de 
rŽsorption, existence dÕune carte de bruit 
ambiant. 

Circul. Du 25/05/2004 : plan de rŽsorption 
L572-3 C. env. : carte de bruit ambiant 
 
 

Inventaire, localisation et analyses relatives 
aux sols polluŽs. Existence dÕun programme 
dÕactions. 
 

Loi n¡ 2009-967 du 3/08/2009, art. 43 : 
inventaire des sites polluŽs, programme 
dÕactions. 

Mode de traitement des dŽchets, de 
l'assainissement, Žquipements prŽsents sur 
le territoire, probl•me de pollution de la 
nappe  
 

 

Analyses sur la qualitŽ de l'air, existence 
dÕun plan rŽgional pour la qualitŽ de lÕair 
(PRQA) et dÕun plan de protection de 
lÕatmosph•re (PPA). existence dÕun plan 
rŽgional pour la qualitŽ de lÕair (PRQA) et 
dÕun plan de protection de lÕatmosph•re 
(PPA) 

L222-1 C. env. : PRQA 
L222-4 C. env. : PPA 
Loi n¡ 82-1153 du 30/12/1982, art. 28 : PDU 

PrŽsence de carri•res, d'ICPE gŽnŽrant du 
bruit et de la poussi•re 

 

Probl•mes d'odeurs, gŽnŽrŽs par certaines 
pratiques agricoles , les stations d'Žpuration 

 

 
 
Questionnement (inchangŽ) 
 
- Le parti d'amŽnagement est-il cohŽrent avec les zones de bruit et plus gŽnŽralement avec les 
nuisances identifiŽes ?  
- Des dispositions rŽglementaires sont-elles retenues pour intŽgrer les proximitŽs des sources 
de bruit ?  
- Le projet est-il cohŽrent avec la situation, la capacitŽ et les projets d'assainissement 
communal ? 
- Le projet permet-il de rŽduire, ou tout du moins de ne pas augmenter, les niveaux 
d'exposition aux nuisances(prise en compte de l'interface entre habitat et nuisances) ? 
 
 
Questionnement :rŽfŽrences juridiques 
 
 
- Le parti d'amŽnagement est-il cohŽrent 
avec les zones de bruit et plus gŽnŽralement 
avec les nuisances identifiŽes ?  
 

L123-1-3 CU : PADD 

- Des dispositions rŽglementaires sont-elles 
retenues pour intŽgrer les proximitŽs des 
sources de bruit ?  
 

L123-1-5 CU : occupations interdites ou 
soumises ˆ conditions, marges de recul, 
emprise au solÉ 
R123-11 b CU : documents graphiques : 
secteurs prŽsentant des nuisances 



- Le projet est-il cohŽrent avec la situation, 
la capacitŽ et les projets d'assainissement 
communal ? 
 

L2224-10 CGCT, L. 123-1-5 11¡ CU : zonage 
dÕassainissement 

- Le projet permet-il de rŽduire, ou tout du 
moins de ne pas augmenter, les niveaux 
d'exposition aux nuisances (prise en compte 
de l'interface entre habitat et nuisances) ? 
 

 

 
 



 

5.4 Ð SŽcuritŽ routi•re 

 
 
Indicateurs (Žtat actuel) 
 
-Infrastructures prŽsentes et trafics, accidentologie, 
- Identification des zones accidentogenes, des points noirs routiers, 
- Le plan de circulation est-tÕil satisfaisant ? 
 -Besoins rŽpertoriŽs en terme de transport  
 
Indicateurs (propositions) 
 
-Infrastructures prŽsentes et trafics, accidentologie, 
- Identification des zones accidentog•nes, des points noirs routiers, 
- Le plan de circulation est-t- il satisfaisant ?  
- Voies piŽtonnes et pistes cyclables : le nombre est-tÕil suffisant ? Existence de points de 
difficultŽ en raison de la circulation ou du stationnement des vŽhicules automobiles.  
 -Besoins rŽpertoriŽs en terme de transport  
 
 
Absence de rŽfŽrences juridiques pertinentes 
 
 
Questionnement (Žtat actuel) 
 
- Le parti d'amŽnagement permet-il de rŽduire les risques d'accidents routiers ?  
- Le projet comprend t-il des prescriptions concernant l'organisation des acc•s (orientations 
d'amŽnagement) ? 
 - Des servitudes ou des amŽnagements sont-ils prŽvus par le projet pour faciliter la rŽsorption 
des points noirs de sŽcuritŽ routi•re 
 - La localisation des p™les gŽnŽrateurs de trafics est -elle adaptŽe au regard des capacitŽs des 
rŽseaux routiers ? 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le parti d'amŽnagement permet-il de rŽduire les risques d'accidents routiers ?  
- Le projet comprend t-il des prescriptions concernant l'organisation des acc•s (orientations 
d'amŽnagement) ? 
 - Des servitudes ou des amŽnagements sont-ils prŽvus par le projet pour faciliter la rŽsorption 
des points noirs de sŽcuritŽ routi•re (emplacements rŽservŽs) 
- Afin de diminuer le stationnement sauvage des vŽhicules, le nombre dÕemplacements publics 
de stationnement est-il suffisant ? Le nombre exigŽ des places privŽes de stationnement est-il 
suffisant ? 
- La localisation des p™les gŽnŽrateurs de trafics est -elle adaptŽe au regard des capacitŽs des 
rŽseaux routiers ? 
 
 
 



Questionnement (rŽfŽrences juridiques) 
 
Le parti d'amŽnagement permet-il de 
rŽduire les risques d'accidents routiers ?  
 

 L123-1-3 CU : PADD 

Le projet comprend t-il des prescriptions 
concernant l'organisation des acc•s 
(orientations d'amŽnagement) ? 
 

L123-1-4 CU : orientations dÕamŽnagement 

Des servitudes ou des amŽnagements sont-
ils prŽvus par le projet pour faciliter la 
rŽsorption des points noirs de sŽcuritŽ 
routi•re (emplacements rŽservŽs) 

L123-1-5, 8¡ CU : emplacements rŽservŽs 
 

Afin de diminuer le stationnement sauvage 
des vŽhicules, le nombre dÕemplacements 
publics de stationnement est-il suffisant ? 
Le nombre exigŽ des places privŽes de 
stationnement est-il suffisant ? 
 

L123-1-5, 8¡ CU : emplacements rŽservŽs 
L123-1-5 CU : caractŽristiques des voies de 
circulation et sentiers piŽtonniersÉ, ) 
L123-1-12 et L123-1-13 CU aires de 
stationnement 
 

La localisation des p™les gŽnŽrateurs de 
trafics est -elle adaptŽe au regard des 
capacitŽs des rŽseaux routiers ? 

 

 
 



 

Th•me 6 Ð Promouvoir une Žconomie soutenable 
 
 

6.1 Valorisation des ressources naturelles 

 
 
Indicateurs (inchangŽs) : 
 
- QuantitŽ et qualitŽ des ressources en eau disponibles au regard des besoins 
- Dimensionnement des principaux Žquipements publics liŽs ˆ l'eau (captages, stations d'Žpuration 
...) 
- QualitŽ des terres agricoles ou cultivables 
- Type d'activitŽ agricole prŽsente et impacts sur les ressources 
- Importance et qualitŽ des boisements 
- Existence de ressources du sous-sol exploitables 
- Conditions d'exploitation des ressources du sous-sol au regard des besoins du bassin de vie 
- Appartenance de la commune ˆ un secteur propice au dŽveloppement de l'Žolien 
- pratique, pŽrennitŽ et dynamisme de l'activitŽ agricole 
 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
- QuantitŽ et qualitŽ des ressources en eau 
disponibles au regard des besoins 

D211-10 C. env. ; R211-1-1 ˆ R211-11-3 C. env. 
; Circulaire DCE 2005/12 n¡14 du 28 juillet 
2005 relative ˆ la dŽfinition du Ç bon Žtat È et ˆ 
la constitution des rŽfŽrentiels pour les eaux 
douces de surface (cours dÕeau, plans dÕeau) : 
normes de qualitŽ des eaux de surface 
L211-2 et  L211-3 C. env. : communes situŽes en 
zones d'alerte pour faire face ˆ un risque de 
pŽnurie 
L211-2 et  L211-3 C. env.: communes situŽs 
dans une zone soumise ˆ un programme dÕaction 
renforcŽ (bassins versants situŽs en amont des 
prises dÕeau superficielle) 

- Dimensionnement des principaux Žquipements 
publics liŽs ˆ l'eau (captages, stations d'Žpuration 
...) 

R123-14 CU : contenu des annexes Ç sanitaires È 
du PLU 

- QualitŽ des terres agricoles ou cultivables L311-1 C. rur. : dŽfinition des activitŽs agricoles 
L312-1 C. rur. : schŽma directeur dŽpartemental 
des structures agricoles 
L312-3 C. rur. : rŽpertoire de la valeur des terres 
agricoles 

- Type d'activitŽ agricole prŽsente et impacts sur 
les ressources 

L211-2 et  L211-3 C. env. : communes situŽes en 
zone vulnŽrable aux pollutions par les nitrates 
L211-2 et  L211-3 C. env. : communes situŽes en 
zone dÕexcŽdents structurels dÕazote liŽs aux 
Žlevages 



- Importance et qualitŽ des boisements L111-1 C. forest. : champ d'application du 
rŽgime forestier 
L222-1 C. forest. : plans simple de gestion des 
for•ts privŽes 
L130-1 et s. CU : espaces boisŽs classŽs 

- Existence de ressources du sous-sol 
exploitables 

L111-1 et s. : rŽgime des mines 
L331-1 et s. C. minier : rŽgime des carri•res 
L1322-1 ˆ L1322-13 CSP : sources dÕeau 
minŽrale dŽclarŽes dÕintŽr•t public 

 Conditions d'exploitation des ressources du 
sous-sol au regard des besoins du bassin de vie 

 

- Appartenance de la commune ˆ un secteur 
propice au dŽveloppement de l'Žolien 

L553-2 ˆ 553-4 C. env. : conditions 
d'implantation des Žoliennes ; schŽma rŽgional 
Žolien 
Art. 10-1 de la loi n¡ 2000-108 du 10 fŽvrier 
2000 : zone de dŽveloppement de l'Žolien 

- pratique, pŽrennitŽ et dynamisme de l'activitŽ 
agricole 

L112-2 c. rur. : zone agricole protŽgŽe 

 
 
Questionnements (Žtat initial) : 
 
- Le PLU prot•ge t-il efficacement les ressources en eau et assure t-il leur exploitation selon les 
besoins ? 
- Une analyse de la localisation des zones dÕhabitat en fonction des ressources naturelles 
renouvelables exploitables, des sensibilitŽs aux pollutions et de la disponibilitŽ des ressources est-
elle menŽe (possibilitŽ des sols ˆ recevoir des dispositifs dÕassainissement non collectifs, possibilitŽ 
de raccordement aux rŽseaux dÕeaux usŽes, ressources en eau pour alimentation en eau potable Ð 
disponibilitŽ et sŽcurisation- utilisation du gisement Žolien et solaire,...) ? 
- Les prŽvisions dÕapport de populations nouvelles ont-elles une influence et remettent-t-elles en 
cause les Žquilibres en mati•re de : gestion Žconome des ressources naturelles, eauÉ? Si oui, des 
actions compensatoires sont-elles prŽvues ? 
- Le PLU incite t-il l'utilisation des ressources naturelles disponibles sur le territoire (bois, Žolien,...) 
? 
- Dans les zones o• sont repŽrŽes les richesses exploitables, le r•glement autorise t-il les 
installations classŽes soumises ˆ autorisation ? 
- Les zones AU sont-elles des zones ensoleillŽes afin de permettre l'utilisation de l'Žnergie solaire et 
de l'architecture bioclimatique ? 
- Le projet favorise t-il l'Žmergence de circuits courts de distribution de produits agricoles ? 
 
 
Questionnements (propositions) 
 
- Le PLU permet-il une exploitation des ressources en eau correspondant aux besoins ? 
-Le potentiel d'exploitation agricole de la commune est-il prŽservŽ ? 
- Une analyse de la localisation des zones dÕhabitat en fonction des ressources naturelles 
renouvelables exploitables, des sensibilitŽs aux pollutions et de la disponibilitŽ des ressources est-
elle menŽe (possibilitŽ des sols ˆ recevoir des dispositifs dÕassainissement non collectifs, possibilitŽ 
de raccordement aux rŽseaux dÕeaux usŽes, ressources en eau pour alimentation en eau potable Ð 
disponibilitŽ et sŽcurisation- utilisation du gisement Žolien et solaire,...) ? 



- Le PLU incite t-il l'utilisation des ressources naturelles disponibles sur le territoire  (bois, 
Žolien,...) ? 
- Dans les zones o• sont repŽrŽes les richesses exploitables, le r•glement autorise-t-il les 
installations classŽes soumises ˆ autorisation ? 
- Les zones AU et A permettent-elles l'utilisation de l'Žnergie solaire et acceptent-elles une 
architecture bioclimatique ? 
- Le projet favorise t-il l'Žmergence de circuits courts de distribution de produits agricoles ? 
 
 
 
Questionnements :rŽfŽrences juridiques  
 
 
- Le PLU permet-il une exploitation des 
ressources en eau correspondant aux besoins ? 

 

-Le potentiel agricole de la commune est-il 
prŽservŽ ? 

L121-1 1¡ b) CU : principe de prŽservation des 
espaces affectŽs aux activitŽs agricoles et 
foresti•res 
L112-1 C. rur. : observatoire de la 
consommation des espaces agricoles 
L122-1-5 CU : localisation et dŽlimitation par le 
SCOT des espaces agricoles et forestiers ˆ 
protŽger 
L123-1 7•me alinŽa CU : protection des zones 
agricoles contre les constructions et installations 
d'intŽr•t collectif 
L123-1-2 CU : analyse dans le rapport de 
prŽsentation de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers 
L123-1-3 CU : orientations gŽnŽrales du PADD 
L123-1-5 CU : zonage A 
L123-6 et L123-9 CU : interventions de la 
commission dŽpartementale de la consommation 
des espaces agricoles dans la procŽdure de PLU 

- Une analyse de la localisation des zones 
dÕhabitat en fonction des ressources naturelles 
renouvelables exploitables, des sensibilitŽs aux 
pollutions et de la disponibilitŽ des ressources 
est-elle menŽe (possibilitŽ des sols ˆ recevoir 
des dispositifs dÕassainissement non collectifs, 
possibilitŽ de raccordement aux rŽseaux dÕeaux 
usŽes, ressources en eau pour alimentation en 
eau potable Ð disponibilitŽ et sŽcurisation- 
utilisation du gisement Žolien et solaire,...) ? 

L2224-8 et s. CGCT ; L123-5 11¡ CU : zonage 
assainissement et eaux pluviales 
Se reporter aux rŽfŽrences du point 1.3 pour 
l'Žolien et le solaire 

- Le PLU incite t-il l'utilisation des ressources 
naturelles disponibles sur le territoire (bois, 
Žolien,...) ? 

 

- Dans les zones o• sont repŽrŽes les richesses 
exploitables, le r•glement autorise t-il les 
installations classŽes ? 

L511-1 et s. C. env. : rŽgime des ICPE 
L123-5 CU : opposabilitŽ du PLU aux ICPE 
Art. 1 et 2 du r•glement des zones 



- Les zones AU et A permettent-elles l'utilisation 
de l'Žnergie solaire et acceptent-elles une 
architecture bioclimatique ? 

Pour le solaire, se reporter aux rŽfŽrences du 
point 1.3 
L123-1-5 4¡CU : qualitŽ architecturale des 
constructions (art. 11 des r•glements de zone) 

- Le projet favorise t-il l'Žmergence de circuits 
courts de distribution de produits agricoles ? 

L123-1-5 9¡ CU : identification en zone urbaine 
de terrains cultivŽs inconstructibles protŽgŽs 

 
 



 

6.2 Ð AttractivitŽ pour l'Žconomie rŽsidentielle 

 
 
Indicateurs (Žtat initial) : 
 
- QualitŽ du cadre de vie et de l'image de la commune 
- QualitŽ paysag•re des espaces agricoles et naturels 
- Evolution de la construction neuve / population rŽsidente 
- QualitŽ de l'offre d' Žquipements publics et de services (sur la commune et ˆ proximitŽ) 
- CapacitŽs financi•res de la commune 
- cožts induits ( internes et externes) par l'urbanisation existante 
 
 
Indicateurs (proposition) 
 
- QualitŽ du cadre de vie et de l'image de la commune 
- QualitŽ du paysage naturel et urbain 
- Evolution de la construction neuve / population rŽsidente 
- QualitŽ de l'offre d' Žquipements publics et de services (sur la commune et ˆ proximitŽ) 
- CapacitŽs financi•res de la commune 
- cožts induits ( internes et externes) par l'urbanisation existante 
 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
- QualitŽ du cadre de vie et de l'image de la 
commune 

- QualitŽ du paysage naturel et urbain 

L341-1 ˆ L341-22 C env. : sites classŽs ou 
inscrits 
L621-1 ˆ L621-33 C patri. : monuments 
historiques :  
L 313-1 ˆ L313-2-1 : Secteurs sauvegardŽs :  
L642-1 ˆ L642-10 C. patri. : ZPPAUP et AVAP 
L. 310-1 C. env. : ZNIEFF 

- Evolution de la construction neuve / population 
rŽsidente 

 

- QualitŽ de l'offre d' Žquipements publics et de 
services (sur la commune et ˆ proximitŽ) 

 

- CapacitŽs financi•res de la commune  

- cožts induits ( internes et externes) par 
l'urbanisation existante 

 

 
 
Questionnements (Žtat initial) : 
 
- Le PLU assure t-il l a mise en valeur du patrimoine et de l'identitŽ paysag•re de la commune ( 
dŽmarche ZPPAUP, Plan de Sauvegarde et de Mise en valeur, dispositions paysag•res et 
architecturales, traitement particulier des entrŽes de ville...) ? Des projets de rŽamŽnagement et 
d'embellissement des espaces publics sont-ils prŽvus ? Les projets d'urbanisation nouvelle sont-ils 
susceptibles d'amŽliorer le cadre de vie et l'image de la ville ( cas par exemple o• la prioritŽ serait 



accordŽe ˆ la requalification d'un quartier dŽgradŽ) ? 
- Le PLU permet-il de rŽpondre aux besoins actuels et futurs dÕŽquipements publics (Žcoles, 
Žtablissements de santŽ, Žquipements culturels et de loisirsÉ) ? Des emplacements rŽservŽs sont-ils 
prŽvus si nŽcessaire ? 
- Y a t-il une Žvaluation des cožts en terme d'Žquipements pour la commune, notamment en regard 
de l'ouverture de zones AU ? Ces cožts sont-ils financi•rement soutenables par les collectivitŽs ? 
- Des mesures sont-elles prŽvues pour palier ˆ l'insuffisance des Žquipements publics ( stations 
d'Žpuration et centre de traitement des dŽchets,...) ? Dans le cas contraire, le report ˆ l'ouverture ˆ 
l'urbanisation est-il prŽvu ? 
 
Questionnements (propositions) 
 
- Le PLU assure t-il la mise en valeur du patrimoine et de l'identitŽ paysag•re de la commune 
(coordination avec ZPPAUP ou AVAP, attention portŽe au patrimoine et ˆ la crŽation architecturale, 
dispositions paysag•res...) ?  
- Des projets de rŽamŽnagement et d'embellissement des espaces publics sont-ils prŽvus ?  
- Les projets d'urbanisation nouvelle sont-ils susceptible d'amŽliorer le cadre de vie et l'image de la 
ville (par exemple, prioritŽ accordŽe ˆ la requalification d'un quartier dŽgradŽ, aux entrŽes de 
ville...) ? 
- Le PLU permet-il de rŽpondre aux besoins actuels et futurs dÕŽquipements publics (Žcoles, 
Žtablissements de santŽ, Žtablissements d'accueil des personnes en situation de dŽpendance, 
Žquipements culturels et de loisirsÉ) ? Des emplacements rŽservŽs sont-ils prŽvus si nŽcessaire ? 
- Y a t-il une Žvaluation des cožts en terme d'Žquipements pour la commune, notamment en regard 
de l'ouverture de zones AU ? Ces cožts sont-ils financi•rement soutenables par les collectivitŽs ? 
- Des mesures sont-elles prŽvues pour palier l'insuffisance des Žquipements publics (stations 
d'Žpuration et centre de traitement des dŽchets,...) ? Dans le cas contraire, le report ˆ l'ouverture ˆ 
l'urbanisation est-il prŽvu ? 
 
 
Questionnements :rŽfŽrences juridiques  
 
- Le PLU assure t-il la mise en valeur du 
patrimoine et de l'identitŽ paysag•re de la 
commune (coordination avec ZPPAUP ou AVAP, 
attention portŽe au patrimoine et ˆ la crŽation 
architecturale, dispositions paysag•res...) ?  

L642-1 et L642-2 C. patri. : obligation mis en 
compatibilitŽ du PLU avec une AVAP 
Principe de protection du paysage par le PLU : 
L121-1 1¡ b) CU 
Orientations gŽnŽrales, orientations 
d'amŽnagement et prescriptions paysag•res et 
architecturales: L123-1-3, L123-1-4 1., L123-1-5 
4¡,5¡, 7¡ CU 

- Des projets de rŽamŽnagement et 
d'embellissement des espaces publics sont-ils 
prŽvus ?  

L123-1-4 CU : schŽmas d'amŽnagement des 
orientations d'amŽnagement et de 
programmation pouvant prŽciser les 
caractŽristiques des voies et espaces publics 
L123-1-5 7¡ CU : identification des espaces 
publics ˆ mettre en valeur ou ˆ requalifier 

- Les projets d'urbanisation nouvelle sont-ils 
susceptibles d'amŽliorer le cadre de vie et 
l'image de la ville (par exemple, prioritŽ 
accordŽe ˆ la requalification d'un quartier 
dŽgradŽ, aux entrŽes de ville...) ? 

L111-1-4 CU : obligation d'un amŽnagement 
qualitatif des entrŽes de ville  
L123-1 ali 2 et 3 CU : orientations gŽnŽrales, 
orientations d'amŽnagement et de 
programmation,  prescriptions en faveur de la 
rŽhabilitation du b‰ti ;  5¡(densitŽ de fait), 10¡ 



(curetage) 

- Le PLU permet-il de rŽpondre aux besoins 
actuels et futurs dÕŽquipements publics (Žcoles, 
Žtablissements de santŽ, Žtablissements d'accueil 
des personnes en situation de dŽpendance, 
Žquipements culturels et de loisirsÉ) ? Des 
emplacements rŽservŽs sont-ils prŽvus si 
nŽcessaire ? 

L121-1 2¡ CU : satisfaction par le PLU des 
besoins en mati•re d'Žquipements publics 
L123-1-5 8¡ CU : emplacements rŽservŽs 

- Y a t-il une Žvaluation des cožts en terme 
d'Žquipements pour la commune, notamment en 
regard de l'ouverture de zones AU ? Ces cožts 
sont-ils financi•rement soutenables par les 
collectivitŽs ? 

 

- Des mesures sont-elles prŽvues pour palier 
l'insuffisance des Žquipements publics (stations 
d'Žpuration et centre de traitement des 
dŽchets,...) ? Dans le cas contraire, le report ˆ 
l'ouverture ˆ l'urbanisation est-il prŽvu ? 

L123-1-4 et L. 123-1-6 CU : possibilitŽs pour les 
orientations d'amŽnagement et de 
programmation et pour le rapport de prŽsentation 
de prŽvoir un ŽchŽancier prŽvisionnel de 
l'ouverture ˆ l'urbanisation des zones ˆ urbaniser 
et de la rŽalisation des Žquipements 
correspondants 
L123-1-5 CU et R123-6 CU : existence et 
contenu des zones AU. Distinction entre les 
zones urbanisables au fur et ˆ mesure de la 
rŽalisation des Žquipements et les zones qui 
exigent une Žvolution du PLU pour •tre ouvertes 
ˆ  l'urbanisation. 

 
 



 

6.3 Ð Soutien de l'activitŽ 

 
 
Indicateurs (inchangŽs) : 
 
- Importance des atouts touristiques et des capacitŽs d'accueil (h™tels, restauration, g”tes É) de la 
commune, 
- Importance de l'Žconomie agricole pour la commune 
- Importance et diversitŽ de l'offre commerciale sur la commune et le bassin de vie 
- Poids Žconomique de la commune au sein du bassin de vie 
- AttractivitŽ de la commune pour les entreprises ( disponibilitŽ fonci•re, qualitŽ de la desserte, 
offres de services ...) 
- nombre d'emplois 
- taux de ch™mage 
 
 
Indicateurs: rŽfŽrences juridiques 
 
- Importance des atouts touristiques et des 
capacitŽs d'accueil (h™tels, restauration, g”tes É) 
de la commune, 

L133-11 C. touris. : dŽnomination Ç communes 
touristiques È 
L. 133-13 et s. C. touris. : rŽgime des stations 
classŽes de tourisme. 

- Importance de l'Žconomie agricole pour la 
commune 

- Importance et diversitŽ de l'offre commerciale 
sur la commune et le bassin de vie 

- Poids Žconomique de la commune au sein du 
bassin de vie 

- AttractivitŽ de la commune pour les entreprises 
( disponibilitŽ fonci•re, qualitŽ de la desserte, 
offres de services ...) 

- nombre d'emplois 

- taux de ch™mage 

L312-1 C. rur. : schŽma dŽpartemental des 
structures agricoles 
L751-9 C. comm. : observatoires 
dŽpartementaux d'Žquipement commercial et 
schŽmas de dŽveloppement commercial 
L122-1-2 CU : diagnostic contenu dans le 
rapport de prŽsentation du SCOT 
L123-1-2 CU : diagnostic contenu dans le 
rapport de prŽsentation du PLU 

 
 
Questionnements (Žtat initial) :  
 
- Quel est lÕimpact de lÕŽvolution de lÕurbanisation sur les zones agricoles ? Sur lÕactivitŽ de ces 
zones ? et sur le devenir de cette activitŽ ? Des mesures compensatoires, nouveaux espaces, 
dŽlocalisation de lÕactivitŽ sont t-elles prŽvues ? 
- Le projet permet -il de valoriser les atouts touristiques de la commune et de dŽvelopper des 
capacitŽs d'accueil touristiques suffisantes ? 
- Le dŽveloppement dŽmographique attendu s'accompagne t-il de perspectives de dŽveloppement de 
l'emploi en consŽquence par une offre de foncier Žconomique adaptŽ sur la commune et le bassin de 
vie ? 
- Le dimensionnement et la localisation des zones d'activitŽ sont ils pertinents ? 
- Une rŽflexion sur la qualitŽ des amŽnagements des zones d'activitŽs a t-elle ŽtŽ menŽe et y a t-il un 
outil pour la mettre en oeuvre ? 



- Les infrastructures sont-elles adaptŽes pour assurer une desserte efficace des zones d'emplois sans 
affecter le cadre de vie des habitants de la commune et des communes voisines ? 
- Les articles 1 et 2 du r•glement sont-ils cohŽrents avec les choix : limitent-ils ou entravent-ils 
l'implantation Žconomique des territoires ? 
- les projets Žconomiques et touristiques sont-ils sensibles au changement climatique ? Ces projets 
sont-ils adaptables, reconvertibles,ou rŽversibles ? 
- Le projet prend-il en compte les besoins de reconversion des activitŽs en dŽclin ? 
- Le projet tient-il compte des diffŽrentes Žtudes Žconomiques et touristiques disponibles sur le 
territoire de la commune ? 
 
Questionnements (propositions) 
 
- Le projet tient-il compte des diffŽrentes Žtudes Žconomiques et touristiques disponibles sur le 
territoire de la commune et s'inscrit-il dans les perspectives du SCOT ? 
- Quel est lÕimpact de lÕŽvolution de lÕurbanisation sur les zones agricoles ? Sur lÕactivitŽ de ces 
zones ? et sur le devenir de cette activitŽ ? Des mesures compensatoires, nouveaux espaces, 
dŽlocalisation de lÕactivitŽ sont t-elles prŽvues ? 
- Le projet permet -il de valoriser les atouts touristiques de la commune et de dŽvelopper des 
capacitŽs d'accueil touristique suffisantes ? 
- Le dŽveloppement dŽmographique attendu s'accompagne t-il de perspectives de dŽveloppement de 
l'emploi en consŽquence par une offre de foncier Žconomique adaptŽe sur la commune et le bassin 
de vie ? 
- Le dimensionnement et la localisation des zones d'activitŽs sont ils pertinents ? 
- Une rŽflexion sur la qualitŽ des amŽnagements des zones d'activitŽs a t-elle ŽtŽ menŽe et y a t-il un 
outil pour la mettre en Ïuvre ? 
-Les projets d'implantation commerciale sont-ils adaptŽs aux besoins de la commune et de la zone 
de chalandise ? Des mesures ont-elles ŽtŽ prises en faveur de la diversitŽ commerciale ? 
- Les infrastructures sont-elles adaptŽes pour assurer une desserte efficace des zones d'emplois, 
notamment en transport public, sans affecter le cadre de vie des habitants de la commune et des 
communes voisines ? 
- Les articles 1 et 2 des r•glements permettent-ils une implantation Žconomique dans la zones  ˆ 
dominante habitat ? 
- les projets Žconomiques et touristiques sont-ils sensibles au changement climatique ? Ces projets 
sont-ils adaptables, reconvertibles,ou rŽversibles ? 
- Le projet prend-il en compte les besoins de reconversion des activitŽs en dŽclin ? 
 
 
Questionnements :rŽfŽrences juridiques  
 
- Le projet tient-il compte des diffŽrentes Žtudes 
Žconomiques et touristiques disponibles sur le 
territoire de la commune et s'inscrit-il dans les 
perspectives du SCOT ? 

L122-1-4 CU : compatibilitŽ du PLU avec le 
document d'orientations et d'objectifs du SCOT 
L123-1-2 et L. 123-1-3 CU : cohŽrence entre le 
diagnostic contenu dans le rapport de 
prŽsentation et les orientations gŽnŽrales du 
PADD en mati•re de dŽveloppement 

- Quel est lÕimpact de lÕŽvolution de 
lÕurbanisation sur les zones agricoles ? Sur 
lÕactivitŽ de ces zones ? et sur le devenir de cette 
activitŽ ? Des mesures compensatoires, 
nouveaux espaces, dŽlocalisation de lÕactivitŽ 
sont-t-elles prŽvues ? 

Voir les rŽfŽrences du questionnement identique 
point 6.1 



- Le projet permet -il de valoriser les atouts 
touristiques de la commune et de dŽvelopper des 
capacitŽs d'accueil touristique suffisantes ? 

L123-1-3 CU : orientations du PADD relatives 
au dŽveloppement Žconomique et aux loisirs. 

- Le dŽveloppement dŽmographique attendu 
s'accompagne t-il de perspectives de 
dŽveloppement de l'emploi en consŽquence par 
une offre de foncier Žconomique adaptŽ sur la 
commune et le bassin de vie ? 

L123-1-2 CU : justification par le rapport de 
prŽsentation des objectifs du PADD au regard 
des dynamiques Žconomiques et 
dŽmographiques 

- Le dimensionnement et la localisation des 
zones d'activitŽs sont ils pertinents ? 

 

- Une rŽflexion sur la qualitŽ des amŽnagements 
des zones d'activitŽs a t-elle ŽtŽ menŽe et y a t-il 
un outil pour la mettre en Ïuvre ? 

L123-1-4 CU : orientations d'amŽnagement et de 
programmation 

-Les projets d'implantation commerciale sont-ils 
adaptŽs aux besoins de la commune et de la zone 
de chalandise ? Des mesures ont-elles ŽtŽ prises 
en faveur de la diversitŽ commerciale ? 

L752-1 II C. comm. et L122-1-9 CU : zones 
d'amŽnagement commercial, document 
d'amŽnagement commercial et orientations / 
objectifs relatif ˆ l'Žquipement commercial et ˆ 
la localisation prŽfŽrentielle des commerces dans 
les SCOT 
L123-1-3 CU orientations du PADD en mati•re 
d'Žquipement commercial 
L752-1 II C. comm. et L123-1-5 CU : prŽsence 
dans le PLU d'un document d'amŽnagement 
commercial en l'absence de ce document dans le 
SCOT 
L123-1-5 7¡ bis CU : identification et 
dŽlimitation des quartiers, ”lots et voies dans 
lesquels doit •tre prŽservŽe ou dŽveloppŽe la 
diversitŽ commerciale 
L214-1 CU : dŽlimitation par le conseil 
municipal (hors PLU) d'un pŽrim•tre de 
sauvegarde du commerce et de l'artisanat de 
proximitŽ 

- Les infrastructures sont-elles adaptŽes pour 
assurer une desserte efficace des zones 
d'emplois, notamment en transport public, sans 
affecter le cadre de vie des habitants de la 
commune et des communes voisines ? 

Voir les rŽfŽrences du th•me 4 relatif ˆ la 
mobilitŽ 

- Les articles 1 et 2 des r•glements permettent-
ils une implantation Žconomique dans la zones  ˆ 
dominante habitat ? 

L121-1 2¡ CU : principe de diversitŽ des 
fonctions urbaines et rurales 

- les projets Žconomiques et touristiques sont-ils 
sensibles au changement climatique ? Ces 
projets sont-ils adaptables, reconvertibles,ou 
rŽversibles ? 

 

- Le projet prend-il en compte les besoins de 
reconversion des activitŽs en dŽclin ? 

Contenu des article 1 et 2 du r•glement des 
zones d'activitŽ Žconomique 

 
 



 

6.4 Ð CohŽrente spatiale et temporelle du projet 

 
 
Indicateurs (Žtat initial) : 
 
- Fonctionnement, qualitŽ et capacitŽ du rŽseau de transport, 
- Importance des friches ˆ requalifier, 
- Offre fonci•re disponible dans les zones urbaines existantes, 
- QualitŽ des liaisons entre secteurs d'habitation et zones d'emplois et de loisirs 
- Existence de concurrence entre communes dans l'offre fonci•re Žconomique 
 
Indicateurs (proposition) 
 
- Fonctionnement, qualitŽ et capacitŽ du rŽseau de transport, 
- QualitŽ des liaisons entre secteurs d'habitation et zones d'emplois et de loisirs 
- Offre fonci•re disponible dans les zones urbaines existantes, 
- Importance des friches ˆ requalifier, 
-AdhŽsion de la communes ˆ un Žtablissement public foncier ou ˆ un Žtablissement public foncier 
local 
- Existence de concurrence entre communes dans l'offre fonci•re Žconomique 
 
Indicateurs : rŽfŽrences juridiques 
 
- Fonctionnement, qualitŽ et capacitŽ du rŽseau 
de transport, 

- QualitŽ des liaisons entre secteurs d'habitation 
et zones d'emplois et de loisirs 

Voir les rŽfŽrences du th•me 4 relatif ˆ la 
mobilitŽ 

- Offre fonci•re disponible dans les zones 
urbaines existantes, 

- Importance des friches ˆ requalifier, 

-AdhŽsion de la communes ˆ un Žtablissement 
public foncier ou ˆ un Žtablissement public 
foncier local 

- existence de concurrence entre communes dans 
l'offre fonci•re Žconomique 

L. 221-1 ˆ L. 221-3 CU : rŽgime des rŽserves 
fonci•res 
L321-1 b) CU : missions des Žtablissements 
publics fonciers 
L324-1 CU : missions des Žtablissements publics 
fonciers locaux 

 
 
Questionnement (inchangŽ) : 
 
- Un dŽveloppement par renouvellement urbain a-t-il ŽtŽ privilŽgiŽ ? En particulier, le 
dŽveloppement urbain se localise-t-il en prioritŽ sur les secteurs de friches, ou de dents creuses, sur 
les secteurs avec un potentiel agricole et environnemental faible, sur les secteurs pouvant •tre 
desservis en transport collectif (rapidement, ˆ moindre cožt pour la collectivitŽ, pour les usagers et 
la population) ? 
- A-t-on fait des choix sur la localisation prŽfŽrentielle des futurs grands Žquipements sur le 
territoire (p™les commerciaux, p™les dÕactivitŽs, complexes de loisir, patinoire, cinŽma, 
biblioth•ques, lieux de culte...)? Sont-ils justifiŽs ? Leur localisation est-elle cohŽrente avec leur 
accessibilitŽ multimodale ? 



- LÕouverture des nouvelles zones urbanisŽes ˆ vocation dÕhabitat ou de loisirs se fait-elle 
raisonnablement ˆ lÕŽcart des zones bruyantes ou ˆ risques ? 
- Les diffŽrents projets de lÕEtat, des collectivitŽs, des services publics sur le territoire ont-ils ŽtŽ 
identifiŽs et intŽgrŽs dans le PLU ? 
- Les zones d'emplois existantes ou futures disposent -elles d'une desserte, notamment TC, adaptŽe 
? Le projet de dŽveloppement s'articule t-il correctement avec l'ŽchŽancier prŽvisionnel de 
rŽalisation des infrastructures ? 
- Le PLU est-il cohŽrent ou complŽmentaire avec les autres projets de territoire du bassin de vie 
(effets sur les communes voisines, concurrences Žconomiques...) ? 
- Les effets induits des choix Žconomiques sur les autres activitŽs ont-ils ŽtŽ analysŽs ( effets du 
dŽveloppement touristique sur l'activitŽ agricole, effet d'une zone commerciale sur l'activitŽ dans le 
centre ville, etc...) ? 
 
 
Questionnement :rŽfŽrences juridiques  
 
- Un dŽveloppement par renouvellement urbain 
a-t-il ŽtŽ privilŽgiŽ ? En particulier, le 
dŽveloppement urbain se localise-t-il en prioritŽ 
sur les secteurs de friches, ou de dents creuses, 
sur les secteurs avec un potentiel agricole et 
environnemental faible, sur les secteurs pouvant 
•tre desservis en transport collectif (rapidement, 
ˆ moindre cožt pour la collectivitŽ, pour les 
usagers et la population) ? 

Voir les rŽfŽrences du point 2.2 du tableau 

- A-t-on fait des choix sur la localisation 
prŽfŽrentielle des futurs grands Žquipements sur 
le territoire (p™les commerciaux, p™les 
dÕactivitŽs, complexes de loisir, patinoire, 
cinŽma, biblioth•ques, lieux de culte...)? Sont-ils 
justifiŽs ? Leur localisation est-elle cohŽrente 
avec leur accessibilitŽ multimodale ? 

L123-1-3 CU : orientations du PADD en mati•re 
d'Žquipement commercial 
L752-1 II C. comm. et L123-1-5 CU : prŽsence 
dans le PLU d'un document d'amŽnagement 
commercial en l'absence de ce document dans le 
SCOT 
 

- LÕouverture des nouvelles zones urbanisŽes ˆ 
vocation dÕhabitat ou de loisirs se fait-elle 
raisonnablement ˆ lÕŽcart des zones bruyantes ou 
ˆ risques ? 

Voir les rŽfŽrences du th•me 5 relatif aux risques 
et aux nuisances 

- Les diffŽrents projets de lÕEtat, des 
collectivitŽs, des services publics sur le territoire 
ont-ils ŽtŽ identifiŽs et intŽgrŽs dans le PLU ? 

L. 123-1-9 CU : obligation de compatibilitŽ du 
PLU avec le SCOT 

- Les zones d'emplois existantes ou futures 
disposent -elles d'une desserte, notamment TC, 
adaptŽe ? Le projet de dŽveloppement s'articule 
t-il correctement avec l'ŽchŽancier prŽvisionnel 
de rŽalisation des infrastructures ? 

L121-1 2¡ CU : objectif du PLU de diminuer les 
obligations de dŽplacement et de dŽvelopper les 
transports collectifs 
L123-1-5 6¡ CU : indication par le PLU du tracŽ 
et des caractŽristiques des voies et espaces 
rŽservŽs au transport public 
L123-1-6 CU : possibilitŽ d'introduire dans le 
rapport de prŽsentation du PLU un ŽchŽancier 
prŽvisionnel de l'ouverture ˆ l'urbanisation des 
zones ˆ urbaniser et de la rŽalisation des 
Žquipements correspondants. 



L123-1-4 CU : les orientations d'amŽnagements 
et de programmation relatives ˆ l'amŽnagement 
peuvent comporter un ŽchŽancier prŽvisionnel de 
l'ouverture ˆ l'urbanisation des zones ˆ urbaniser 
et de la rŽalisation des Žquipements 
correspondants 
 

- Le PLU est-il cohŽrent ou complŽmentaire 
avec les autres projets de territoire du bassin de 
vie (effets sur les communes voisines, 
concurrences Žconomiques...) ? 

L123-1-9 CU : obligation de compatibilitŽ du 
PLU avec le SCOT 
L123-8 al. 2 CU : obligation de consultation des 
communes voisines lors de l'Žlaboration et de la 
rŽvision du PLU 
L123-12 c) CU : dans les communes non 
couvertes par un SCOT, dans le dŽlai d'un mois ˆ 
l'issue de l'approbation du PLU, le prŽfet peut 
exiger des modifications lorsque le document 
fait appara”tre des incompatibilitŽs manifestes 
avec l'utilisation ou l'affectation des sols des 
communes voisines 

- Les effets induits des choix Žconomiques sur 
les autres activitŽs ont-ils ŽtŽ analysŽs ( effets du 
dŽveloppement touristique sur l'activitŽ agricole, 
effet d'une zone commerciale sur l'activitŽ dans 
le centre ville, etc...) ? 

 

 
 



 
Th•me 7 : Gouvernance de projet de document 

 
 

7.1 Ð Organisation, communication, concertation, Žvaluation  

 
 
Questionnement (Žtat actuel) 
 
- Une information de la population a t-elle ŽtŽ assurŽe en continu durant les Žtudes ?  
- L'EPCI a t-il fait preuve de pŽdagogie lors de l'Žlaboration du PADD?  
- L'EPCI a t-il diffusŽ des supports de communication ˆ la population ? 
 - Des rŽunions publiques ont-elles eu lieu en nombre suffisant ?  
- Le management de l'enqu•te publique a t-il ŽtŽ assurŽ convenablement ? 
 - Les avis des PPA et les requ•tes des particuliers ont -ils ŽtŽ pris en compte ?  
- Le document est-il accessible ˆ des non techniciens ?  
- Des moyens suffisants (humain, financiers) ont-ils ŽtŽ consacrŽs au projet ?  
- Le niveau d'ingŽnierie de la structure porteuse du projet s'est -il avŽrŽ suffisant ? 
 - Les moments de la concertation pour l'avancement du projet PLU ont -ils ŽtŽ suffisants ? 
 - Le monde associatif a t-il ŽtŽ consultŽ ? 
 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Une information de la population a t-elle ŽtŽ assurŽe en continu durant les Žtudes ? 
- Des rŽunions publiques ont-elles eu lieu en nombre suffisant ?  
- Les moments de la concertation pour l'avancement du projet PLU ont -ils ŽtŽ suffisants ? 
- L'EPCI  ou la commune a t-il fait preuve de pŽdagogie lors de l'Žlaboration du PADD?  
- L'EPCI ou la commune a t-il diffusŽ des supports de communication ˆ la population ? 
-Le dŽbat au sein du conseil municipal ou de lÕorgane dŽlibŽrant de lÕEPCI deux mois avant 
lÕarr•t du projet a-t-il ŽtŽ assurŽ convenablement ? Des modification ont-t-elles ŽtŽ apportŽes ? 
 - Le management de l'enqu•te publique a t-il ŽtŽ assurŽ convenablement ? 
 - Les avis des PPA et les requ•tes des particuliers ont -ils ŽtŽ pris en compte ?  
- Le monde associatif a t-il ŽtŽ consultŽ ? 
- Des moyens suffisants (humain, financiers) ont-ils ŽtŽ consacrŽs au projet ?  
- Le niveau d'ingŽnierie de la structure porteuse du projet s'est -il avŽrŽ suffisant ? 
- Le document est-il accessible ˆ des non techniciens ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- Une information de la population a t-elle 
ŽtŽ assurŽe en continu durant les Žtudes ? 
- Des rŽunions publiques ont-elles eu lieu 
en nombre suffisant ?  
- Les moments de la concertation pour 
l'avancement du projet PLU ont-ils ŽtŽ 
suffisants ? 
- L'EPCI  ou la commune a t-il fait preuve 
de pŽdagogie lors de l'Žlaboration du 
PADD?  
- L'EPCI ou la commune a t-il diffusŽ des 
supports de communication ˆ la population 
? 
 

Article 6 de la charte de l'environnement 
(norme constitutionnelle) 
 
L300-2 CU : concertation prŽalable 
 
L123-6 CU : compŽtence de l'organe 
dŽlibŽrant pour dŽfinir les modalitŽ de la 
concertation 

-Le dŽbat au sein du conseil municipal ou 
de lÕorgane dŽlibŽrant de lÕEPCI deux mois 
avant lÕarr•t du projet a-t-il ŽtŽ assurŽ 
convenablement ? Des modification ont-t-
elles ŽtŽ apportŽes ? 
  
 

L123-9 CU : obligation de dŽbat 

- Le management de l'enqu•te publique a t-
il ŽtŽ assurŽ convenablement ? 
 

L123-10 CU : enqu•te publique sur le PLU 

- Les avis des PPA et les requ•tes des 
particuliers ont -ils ŽtŽ pris en compte ?  
- Le monde associatif a t-il ŽtŽ consultŽ ? 
 

L123-6, L123-7, L123-8, L123-9-1 CU: PPA 
associŽes, consultations 

- Des moyens suffisants (humain, 
financiers) ont-ils ŽtŽ consacrŽs au projet ?  
- Le niveau d'ingŽnierie de la structure 
porteuse du projet s'est -il avŽrŽ suffisant ? 
- Le document est-il accessible ˆ des non 
techniciens ?  
 

 

 
 



 

7.2 Ð LisibilitŽ et pŽdagogie du document  

 
 
Questionnement (Žtat actuel) 
 
- Le rapport de prŽsentation est-il prŽsentŽ avec soin et de qualitŽ ?  
- Le diagnostic est-il exhaustif ?  
- Le r•glement est t-il suffisamment concis tout en faisant preuve d'opŽrationnalitŽ ? 
 - Le PADD est-il pertinent et lisible ?  
- Le plan de zonage est-il clairement reprŽsentŽ ?  
- Les orientations d'amŽnagement sont-elles correctement mises en valeur par le document ?  
 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le rapport de prŽsentation est-il prŽsentŽ avec soin et de qualitŽ ?  
- Le diagnostic est-il exhaustif ?  
- Chacune des r•gles du PLU est-elle justifiŽe dans le rapport ? 
- Le PADD est-il pertinent et lisible ? 
- Le plan de zonage est-il clairement reprŽsentŽ ?  
- Le r•glement est t-il suffisamment concis tout en faisant preuve d'opŽrationnalitŽ ? 
- Le r•glement comporte-t-il un lexique permettant dÕŽclairer les notions clŽs ? 
- Les orientations d'amŽnagement et de programmation sont-elles correctement mises en 
valeur par le document ?  
- Le PLU est-il disponible sous une forme numŽrique (CD, site internet) ? 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- Le rapport de prŽsentation est-il prŽsentŽ 
avec soin et de qualitŽ ?  
- Le diagnostic est-il exhaustif ?  
- Chacune des r•gles du PLU est-elle 
justifiŽe dans le rapport ? 

L123-1-2, art. L123-1-6 CU : contenu du 
rapport de prŽsentation 

- Le PADD est-il  pertinent et lisible ? 
 

L123-1-3 CU : contenu du PADD 

- Le plan de zonage est-il clairement 
reprŽsentŽ ?  
 

L123-1-5, art. L123-3-1 CU : zonage 

- Le r•glement est t-il suffisamment concis 
tout en faisant preuve d'opŽrationnalitŽ ? 
- Le r•glement comporte-t-il un lexique 
permettant dÕŽclairer les notions clŽs ? 
 

L123-1-5 et s. CU : prescriptions du PLU 

Les orientations d'amŽnagement et de 
programmation sont-elles correctement 
mises en valeur par le document ? 

L123-1-4 CU : orientations d'amŽnagement et 
de programmation 

Le PLU est-il disponible sous une forme 
numŽrique (CD, site internet) ? 

 



 
 

7.3 Ð CohŽrence du contenu des pi•ces du PLU 

 
 
Questionnement (Žtat initial) 
 
- Le parti d'amŽnagement (PADD) est-il bien argumentŽ dans le rapport de prŽsentation ? 
 - Le PADD est-il bien cohŽrent avec le r•glement et les orientations d'amŽnagement ? 
 - Le zonage est-il bien cohŽrent avec le projet de territoire ? 
 - Le projet est-il bien cohŽrent avec les ŽlŽments apportŽs par le diagnostic ?  
- Un soin a t-il ŽtŽ apportŽ dans la prŽsentation des annexes ?  
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le PADD est-il bien cohŽrent avec le r•glement et les orientations d'amŽnagement et de 
programmation ? 
 - Le zonage est-il bien cohŽrent avec le projet de territoire ? 
 - Le projet est-il bien cohŽrent avec les ŽlŽments apportŽs par le diagnostic ? 
- Les orientations du PADD, le contenu des orientations dÕamŽnagement et de programmation, 
du zonage, du r•glement  sont-ils justifiŽs dans le rapport de prŽsentation ? 
 - Un soin a t-il ŽtŽ apportŽ dans la prŽsentation des annexes ?  
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
- Le PADD est-il bien cohŽrent avec le 
r•glement et les orientations 
d'amŽnagement et de programmation ? 
- Le zonage est-il bien cohŽrent avec le 
projet de territoire ? 
 

L123-1-4 CU : obligation de cohŽrence avec 
le PADD (OAP), art. L123-1-5 CU : 
obligation de cohŽrence avec le PADD 
(r•glement et ses documents graphiques). 

Le projet est-il bien cohŽrent avec les 
ŽlŽments apportŽs par le diagnostic ? 

L123-1-2, art. L123-1-6 CU : contenu du 
rapport de prŽsentation 

- Les orientations du PADD, le contenu des 
orientations dÕamŽnagement et de 
programmation, du zonage, du r•glement  
sont-ils justifiŽs dans le rapport de 
prŽsentation ? 
 

L123-1-2 CU 

- Un soin a t-il ŽtŽ apportŽ dans la 
prŽsentation des annexes ? 

R123-13 et R123-14 CU : contenu des 
annexes 

 



 

7.4 Ð CohŽrence du document avec les politiques des partenaires (dialogue de projet)  

 
Questionnement (Žtat actuel) 
 
- Les orientations existantes (PLH, SDAGE, SDEC, PDU, Charte...) ont-elles ŽtŽ 
correctement prises en compte ?  
- La compatibilitŽ avec le SCOT (ou la DTA ) a t-elle ŽtŽ examinŽe ?  
- Le PLU est-il cohŽrent avec le projet d'agglomŽration ?  
- Le PLU respecte t-il les enjeux prioritaires du code de l'urbanisme (ex : lois montagne et 
littorale) 
 
Questionnement (propositions) 
 
- Le PLU respecte t-il les enjeux prioritaires du code de l'urbanisme (ex : lois montagne, 
littorale, principes de lÕarticle L121-1) ? 
- La compatibilitŽ avec le SCOT ou le schŽma de secteur a t-elle ŽtŽ examinŽe ?  
- La compatibilitŽ avec les documents sectoriels a t-elle ŽtŽ examinŽe ?  
- La prise en compte des documents sectoriels (SRCE, PCET) a-t-elle ŽtŽ examinŽe ? 
- Le PLU est-il cohŽrent avec le projet d'agglomŽration ?  
- Une cohŽrence a-t-elle ŽtŽ recherchŽe entre le PLU et celui des communes voisines ? 
- Le PLU est-il cohŽrent avec les projets en cours de lÕEtat  ou dÕune autre collectivitŽ 
territoriale (DUP, dŽclaration de projet,PIG) ? 
- Les servitudes dÕutilitŽ publique existantes ou en cours  ont -elles ŽtŽ bien recensŽes ? 
 
Questionnement : rŽfŽrences juridiques 
 
Le PLU respecte t-il les enjeux prioritaires 
du code de l'urbanisme (principes de lÕarticle 
L121-1) ? 

L 121-1 CU : principes dÕŽquilibre, de mixitŽ 
urbaine et socialeÉ 
 

La compatibilitŽ avec le SCOT ou le schŽma 
de secteur a t-elle ŽtŽ examinŽe ? 

L122-1-15 et art. L123-1-9 CU 

La compatibilitŽ avec les documents 
sectoriels a t-elle ŽtŽ examinŽe ? 
- en lÕabsence de SCOT : loi Ç littoral È, loi 
Ç montagne È, charte PNR, charte parc 
national, SDAGE, SAGE, DTA maintenues, 
SDRIF. 
- dans tous les cas : PLH, PDU, PGRI, 
DPMVP 

L111-1-1 CU : compatibilitŽ limitŽe en 
prŽsence dÕun SCOT 
L123-1-9 CU : SMVM, charte de PNR, charte 
parc national, PDU, PLH, SDAGE, SAGE 
L123-1-10 CU : plan de gestion des risques 
dÕinondation) 
L147-1 CU : plan dÕexposition au bruit 
L141-1 ˆ L. 141-2 CU : SDRIF 
L350-1 C. env. : directives de protection et de 
mise en valeur des paysages 

La prise en compte des documents sectoriels 
(SRCE, PCET) a-t-elle ŽtŽ examinŽe en 
lÕabsence de SCOT?  

L111-1-1 CU : prise en compte limitŽe en 
prŽsence dÕun SCOT 
L123-1-9 CU : schŽma rŽgional de cohŽrence 
Žcologique, plan climat Žnergie territorial 

Le PLU est-il cohŽrent avec le projet 
d'agglomŽration ? 

 

Une cohŽrence a-t-elle ŽtŽ recherchŽe entre le L123-12 CU : en lÕabsence de SCOT, pouvoir 



PLU et celui des communes voisines ? 
 

de blocage du prŽfet en cas dÕincompatibilitŽ 
manifeste du  PLU avec celui des communes 
voisines 

Le PLU est-il cohŽrent avec les projets en 
cours de lÕEtat ou dÕune autre collectivitŽ 
territoriale(DUP, dŽclaration de projet, 
PIG) ? 

L123-16 CU : procŽdure de mise en 
compatibilitŽ avec une DUP ou une 
dŽclaration de projet 
L121-9 CU : projets dÕintŽr•t gŽnŽral 

Les servitudes dÕutilitŽ publique existantes 
ou en cours  ont -elles ŽtŽ bien recensŽes ? 

L126-1 et R126-1 CU : identification et liste 
des servitudes d'utilitŽ publique 

 
 


